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I. INTRODUCTION  

Le Mali est un pays con�nental, sans façade mari�me. Son économie dépend en grande par�e du 

système de transports terrestres. L’approvisionnement en produits stratégiques, tels que les 

hydrocarbures, et en biens de consomma�on et d’équipements (matériaux de construc�on, intrants 

agricoles) se fait en majorité par ce corridor. Par ailleurs, la compé��vité des produits d’exporta�on 

maliens sur le marché interna�onal, notamment le coton fibre, premier produit d’exporta�on du pays, 

dépend du fonc�onnement efficace des transports terrestres interna�onaux entre le Mali et ses 

voisins. 

Les transports intérieurs ont également une importance par�culière compte tenu de l’immensité du 

territoire et de la dispersion géographique des ac�vités. Ainsi, la situa�on actuelle de transport sur 

ce+e voie, grève le coût de la plupart des produits de consomma�on essen�els de 20 à 30%. 

Dans ce contexte, le Gouvernement de la République du Mali, conscient des effets néfastes de l’état 

actuel de ce+e route sur l’économie du pays, a accordé une a+en�on par�culière à l’aménagement de 

ce corridor en vue d’assurer le désenclavement intérieur et extérieur du pays. 

Ce+e volonté se retrouve dans tous les documents de poli�ques et de stratégie élaborés par le 

Gouvernement, notamment le Cadre Stratégique pour la Relance Économique et le Développement 

Durable (CREDD 2019-2023) et le Cadre Stratégique de la Refonda�on de l’Etat (CSRE 2022-2031) mise 

en œuvre avec l’ensemble des acteurs au développement. 

La Poli�que Na�onale des Transports, des Infrastructures de Transport et du Désenclavement (PNTITD) 

et son plan d’ac�ons, adoptée par le Gouvernement, en octobre 2015 s’inscrit dans ce cadre. Elle vise 

notamment à consolider les acquis, à faire contribuer davantage le secteur des transports à la 

croissance économique et à créer un environnement juridique et ins�tu�onnel propice à 

l’inves�ssement et à une ges�on performante du secteur des transports. 

Elle perme+ra également d’assurer l’ar�cula�on entre les différentes poli�ques et stratégies de 

développement et contribuera au renforcement des capacités afin de mieux répondre aux besoins 

d’aménagement du territoire. 

La PNTITD s’ar�cule autour des axes stratégiques dont le deuxième axe concerne « Entre�en et 

réhabilita�on des équipements et infrastructures existants ».  Le PACRIR s’inscrit dans ce cadre. 

Le corridor Bamako-Dakar est l’un des corridors les plus importants qui approvisionnent le Mali. 

Construit entre les années 2001 à 2004 et 2005 à 2007, son état actuel de dégrada�on varie de passable 

à très mauvais. En effet, depuis les évènements de 2002 en Côte d’Ivoire, une part importante du trafic 

en direc�on du port d’Abidjan a été basculée sur ce corridor qui donne accès au port de Dakar. 

L’insuffisance de l’entre�en combinée avec la fréquence du trafic des poids lourds (environ 1000 poids 

lourds par jour) a favorisé la dégrada�on du corridor dont l’état actuel nécessite une réhabilita�on. 

Au plan régional, c’est une route qui favorise l’intégra�on et les échanges entre le Mali, la Mauritanie 

et le Sénégal. En effet, environ 60% des importa�ons et exporta�ons du Mali passent actuellement par 

le port de Dakar. Le Corridor traverse trois régions produc�ves du Mali en agriculture et en élevage à 

savoir, celles de Kayes, Koulikoro et Nioro. Sa réhabilita�on perme+ra l’acheminement en toute saison 

des produits agricoles vers les centres urbains.  

La mise en œuvre du PACRIR est suscep�ble de causer des impacts environnementaux et sociaux 

néga�fs, d'où la nécessité d'élaborer des mesures d'a+énua�on. La prépara�on du Cadre de Ges�on 

Environnementale et Sociale (CGES) exige que les par�es touchées et concernées soient dûment 

consultées pour s’assurer que leurs opinions et leurs préoccupa�ons soient intégrées et abordées par 

le Programme.  
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Le Plan de Mobilisa�on des Par�es Prenantes (PMPP) présente le processus de consulta�on et de 

mobilisa�on des par�es prenantes du projet. Il décrit une approche systéma�que de mobilisa�on des 

par�es prenantes qui aidera le Programme à développer et à maintenir au fil du temps une rela�on 

construc�ve avec les par�es prenantes pendant toute sa durée. Le PMPP comprend également un 

Mécanisme de Ges�on des Plaintes (MGP). Le PMPP sera élaboré conformément au nouveau Cadre 

Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale. 

II. DESCRIPTION DU PROGRAMME 

2.1. Objec8f de développement du PACRIR   

L'objec�f du PACRIR est d’améliorer la connec�vité et la résilience du réseau rou�er prioritaire 

du Mali. 

2.2. Composantes et sous-composantes du PACRIR  

Le PACRIR, comportera quatre composantes :  

Composante 1 :  Aménagement Résilient des Corridors  

• Sous-composante 1.1 : Réhabilita�on résiliente des tronçons sélec�onnés du Corridor Bamako 
– Dakar (Diéma-Sandaré). 

• Sous-composante 1.2 : Réhabilita�on résiliente de poste de pesage/péage et parking pour 
poids lourds. 

• Sous-composante 1.3 : Développement d'études techniques et d’instruments à préparer selon 
les exigences NES pour la réhabilita�on résiliente du réseau rou�er du Mali (RN16 et Ségou-
Sévaré) 

Composante 2 : Aménagement Territorial Intégré  

• Sous-composante 2.1 : Aménagement/réhabilita�on d'infrastructures sociales, sanitaires, 

marchandes, gares rou�ères, centre pour handicapés et de forages ; ainsi que centres 

mul�fonc�onnels / unités de transforma�on des produits agricoles et d'élevage (UTA) et 

équipements de conserva�on pour appuyer les femmes. 

• Sous-composante 2.2 : Réhabilita�on résiliente des voiries urbaines et des pistes rurales. 

Component 3 :  Renforcement Ins8tu8onnel au Secteur Rou8er et Ges8on de Programme 

• Sous-composante 3.1: Renforcement Ins�tu�onnel du Secteur Rou�er 

• Sous-composante 3.2: Ges�on du Projet 

• Sous-composante 3.3: Avance pour la Prépara�on du Projet 

Composante 4 : Composante d'interven8on d'urgence con8ngente  

2.3.  Zone d’interven8on du ProgrammePACRIR 

La zone d’interven�on est située dans les régions de Kayes, Koulikoro et Nioro respec�vement 1ère, 2ème 

et 11ème région administra�ve du Mali suivant le nouveau découpage administra�f. 

Le tronçon concerné par la réhabilita�on est la sec�on des routes Kolokani-Didiéni (35 km) ; Didiéni-Diéma 

(180 km) ; Diéma-Sandaré (135 km) et Kayes-Diboli (96,5 km) d’une longueur totale de 446,5 km du 

corridor Bamako-Dakar par le nord et des aménagements connexes à la route (poste de pesage, parking 

pour poids lourds, et voiries urbaines). Il couvre les cercles de Kolokani (Région de Koulikoro), Diéma et 

Kayes (Région de Kayes) et Nioro (Région de Nioro).  

III. OBJECTIF ET DESCRIPTION DU PMPP 

L’objec�f de la présente consulta�on est d’élaborer le Plan de mobilisa�on des par�es prenantes du 

PACRIR, y compris le mécanisme de ges�on de plaintes (MGP) et d’élaborer le plan de communica�on 

sur les risques et la par�cipa�on communautaire dans le cadre de la mise en œuvre du Programme 

d’Améliora�on de la Connec�vité et la Résilience des Infrastructures Rou�ères (PACRIR). 
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L’objec�f global du Plan de mobilisa�on des par�es prenantes (PMPP) est de définir un programme de 

mobilisa�on des par�es prenantes, notamment en ce qui concerne la publica�on des informa�ons et 

les consulta�ons tout au long du cycle du PACRIR. Le PMPP décrit succinctement la façon dont l’équipe 

du programme communiquera avec les par�es prenantes et inclut un mécanisme par lequel les 

popula�ons peuvent exprimer leurs préoccupa�ons, donner leur avis ou déposer des plaintes 

concernant le programme et toute ac�vité y rela�ve. Le PMPP met spécifiquement l’accent sur les 

méthodes perme+ant de mobiliser les groupes considérés comme les plus vulnérables et qui risquent 

d’être exclus des avantages du PACRIR.  

Le PMPP fait par�e de l’ensemble des documents requis par le Cadre de Ges�on Environnemental et 

Social (CGES) et iden�fie les principales par�es prenantes affectées par le Programme, directement ou 

indirectement (y compris les groupes défavorisés ou vulnérables : les femmes, les personnes vivant 

avec un handicap, les enfants), ainsi que celles ayant d’autres intérêts suscep�bles d’influencer les 

décisions rela�ves au programme.  

Il décrit l’approche de mobilisa�on et les stratégies perme+ant une mobilisa�on opportune, per�nente 

et accessible aux par�es prenantes tout au long de la mise en œuvre du programme.  

Le PMPP permet de clarifier les voies et moyens par lesquels le programme communiquera avec les 

différentes par�es prenantes et le mécanisme par lequel elles pourront soulever des problèmes et 

formuler des plaintes. 

L’iden�fica�on, la consulta�on et la par�cipa�on des par�es prenantes reposent sur une démarche 

inclusive et par�cipa�ve conduite durant tout le cycle du PACRIR, dans le but de construire autour des 

par�es prenantes, une adhésion et une mobilisa�on effec�ve et efficiente pour l’évalua�on et la 

ges�on des risques et impacts environnementaux et sociaux du Programme.  

Le Consultant est tenu ainsi de me+re en œuvre une démarche allant dans ce sens pour a+eindre ces 
objec�fs et disposer ainsi de la liste et des caractéris�ques ins�tu�onnels et sociologiques des acteurs 
engagés dans le PACRIR. 

L’iden�fica�on, la consulta�on et la par�cipa�on des par�es prenantes reposent sur une démarche 

inclusive et par�cipa�ve conduite durant tout le cycle du PACRIR, dans le but de construire autour des 

par�es prenantes, une adhésion et une mobilisa�on effec�ve et efficiente pour l’évalua�on et la 

ges�on des risques et impacts environnementaux et sociaux du Programme.  

Le Consultant est tenu ainsi de me+re en œuvre une démarche allant dans ce sens pour a+eindre ces 
objec�fs et disposer ainsi de la liste et des caractéris�ques ins�tu�onnels et sociologiques des acteurs 
engagés dans le PACRIR. 

IV.  DESCRIPTION DE LA MISSION POUR LE PMPP  

Le processus d’analyse du risque social et de mobilisa�on des par�es prenantes rela�f à la mise en 

œuvre du Programme d’Améliora�on de la Connec�vité et la Résilience des Infrastructures Rou�ères 

(PACRIR) comprendra les éléments suivants : 

• l’iden�fica�on et l’analyse des par�es prenantes ; 

• l’évalua�on des risques sociaux et environnementaux associés à la mise en œuvre du 

programme y compris les risques VBG liés aux EAS/HS ; 

• l’iden�fica�on des mécanismes de mobilisa�on à me+re en place, tout le long de la 

mise en œuvre du programme ; 
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• les consulta�ons avec les par�es prenantes y compris les consulta�ons spécifiques des 

femmes et des filles; 

• le plan de communica�on ; 

• la ges�on des plaintes et des li�ges 

• le suivi et rapportage. 

a) Iden8fica8on et analyse des Par8es Prenantes 

Les par�es prenantes du programme sont définies comme des individus, des groupes ou d’autres 

en�tés qui :  

• peuvent avoir un intérêt dans le programme (« par�es intéressées »). Elles 

comprennent des individus ou des groupes dont les intérêts peuvent être affectés par 

le Programme et qui ont le poten�el d’influencer les résultats du Programmede 

quelque manière que ce soit ;  

• sont impactés ou suscep�bles d'être affectés directement ou indirectement, 

posi�vement ou néga�vement par le Programme (également connu sous le nom de 

« par�es affectées »). 

Le consultant iden�fiera les différentes par�es prenantes, les personnes directement affectées par le 

programme et les autres par�es indirectement affectées ainsi que celles intéressées. Les par�es 

affectées par le programme comprennent les personnes iden�fiées dans les documents de sauvegardes 

(Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES), Cadre de Poli�que de Réinstalla�on (CPR), Cadre de 

Ges�on Environnementale et Sociale (CGES), Plan d’Ac�on de Réinstalla�on (PAR) tel que prévu dans 

la NES n°1. Les intervenants ins�tu�onnels pourraient être inclus, le cas échéant, mais ne sont pas 

l’objet de l’analyse des par�es prenantes. Le consultant iden�fiera les par�es prenantes affectées par 

le programme (individus ou groupes) qui, en raison de leurs circonstances par�culières, sont 

désavantagées ou rendues vulnérables par le programme et qui peuvent avoir des préoccupa�ons et 

des priorités différentes concernant les impacts posi�fs et néga�fs du programme, les mécanismes 

d’a+énua�on et les avantages et qui par conséquent, peuvent nécessiter une approche de mobilisa�on 

spécifique. Dans ce sous chapitre, il est important d’iden�fier comme par�e prenante à analyser, les 

personnes vivant avec un handicap, qui seront par�culièrement consultées en tant par�e prenante à 

part en�ère. Le programmes’intéressera également à iden�fier et analyser les déplacés internes. 

Le consultant entreprendra des consulta�ons par�cipa�ves avec les par�es prenantes afin de s’assurer 

que l’analyse du risque social reflète leurs préoccupa�ons et leurs priorités. Le but visé est de mieux 

comprendre les causes, les conséquences et recueillir les recommanda�ons des par�es prenantes en 

termes de mesures de mi�ga�on.  

b) Plan de Mobilisa8on 

Le consultant élaborera un Plan de mobilisa�on des Par�es Prenantes. L’objec�f du plan de 

mobilisa�on des par�es prenantes (PMPP) est d’iden�fier les par�es prenantes du programme, 

d’analyser leurs craintes et a+entes et d’es�mer leur volonté à coopérer pour la mise en œuvre du 

programme.  

Le PMPP décrira le calendrier, les méthodes et les ou�ls de mobilisa�on avec les par�es prenantes tout 

au long du cycle de vie du programme (y compris la prépara�on du programme, la phase de 

construc�on et la phase opéra�onnelle), en dis�nguant les par�es prenantes affectées par le 



 

ANNEXE_ PMPP_PACRIR                                                                                  Page 8 sur 398 

 

programme et les autres par�es intéressées. Le PMPP décrira également la portée et le calendrier de 

l’informa�on à communiquer aux par�es affectées par le programme et aux autres par�es intéressées, 

ainsi que le type d’informa�on qui doit leur être demandé. 

Le PMPP sera conçu pour prendre en compte les principales caractéris�ques et intérêts des par�es 

prenantes et les différents niveaux de mobilisa�on et de consulta�on qui seront appropriés. 

Le PMPP décrira les mesures qui seront u�lisées pour éliminer les obstacles à la par�cipa�on et 

comment les points de vue des groupes affectés différemment seront pris en compte. Le cas échéant, 

le PMPP comprendra des mesures différenciées pour perme+re la par�cipa�on effec�ve de ceux qui 

ont été iden�fiés comme défavorisés ou vulnérables. Des approches spécifiques et un niveau accru de 

ressources peuvent être nécessaires pour communiquer effec�vement avec ces groupes, afin qu’ils 

puissent obtenir l’informa�on ce dont ils ont besoin. 

Le consultant entreprendra des consulta�ons significa�ves avec les par�es prenantes afin de s’assurer 

que le PMPP répond à leurs priorités en termes de communica�on bidirec�onnelle. 

c) Consulta8on des Par8es Prenantes 

Ce+e sec�on décrit les méthodes qui seront u�lisées pour consulter chacun des groupes de par�es 

prenantes iden�fiés dans les sec�ons précédentes. Les méthodes u�lisées peuvent varier en fonc�on 

du public cible (entre�ens avec les représentants des par�es prenantes et les informateurs clés, 

réunions publiques, ateliers, et/ou discussions en groupes théma�ques avec un groupe spécifique, 

etc.). A ce �tre les femmes et les filles seront consultées séparément des hommes, par une personne 

de même sexe, dans des lieux accessibles et sûrs. 

Le Consultant veillera à ce que les comptes rendus con�ennent les dates et lieu de déroulement des 

consulta�ons et les commentaires des par�cipants soient résumés, consignés et transmis au Client. 

d) Plan de communica8on et de diffusion 

Le Consultant élaborera un Plan de communica�on qui décrira comment la communica�on avec les 

par�es prenantes sera gérée tout au long de la prépara�on et pendant la mise en œuvre du 

programme. Ce plan de communica�on sera développé pour appuyer l’opéra�onnalisa�on de 

mobilisa�on des par�es prenantes qu’elles soient affectées, intéressées ou vulnérables. 

e) Mécanisme de Ges8on des plaintes et des li8ges 

Le Mécanisme de ges�on des plaintes (MGP) doit répondre aux exigences du Cadre environnemental 

et Social de la Banque mondiale, notamment à la Norme environnementale et sociale NES n°10 rela�ve 

à la mobilisa�on des par�es prenantes et diffusion de l’informa�on dans son annexe 1. Il doit être un 

espace d’accueil et d’expression libre de toutes les par�es prenantes rela�vement au programme. Le 

MGP a pour objec�f de recenser régulièrement et de répondre à toutes les préoccupa�ons, 

ques�onnement sur les ac�vités du programme tout en favorisant la mobilisa�on des par�es 

prenantes et celle des communautés en vue de leur par�cipa�on ac�ve au programme.  

Le MGP sera propor�onnée aux risques et effets poten�els du programme. Il doit répondre aux 

besoins de toutes les par�es prenantes. Plus spécifiquement il aura comme objec�f (i) d’établir et 

maintenir un cadre de dialogue permanent et de média�on ( à l’excep�on des plaintes VBG/EAS/HS 

qui ne feront jamais l’objet de média�on) entre le programme et les communautés ainsi qu’avec toutes 

les par�es prenantes, (ii) de prévenir et de traiter tous les conflits, malentendus en vue de la 

mobilisa�on de toutes les par�es prenantes, (iii) d’éviter les procédures longues et couteuses pouvant 
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freiner l’accessibilité des par�es prenantes au MGP, (iii) définir les rôles et responsabilités des par�es 

prenantes dans le fonc�onnement du MGP, (iv) me+re en place des procédures spécifiques pour la 

ges�on des plaintes liées aux VBG/EAS/HS.  

Le consultant examinera (i) les mesures de ges�on des plaintes qui ont été mises en place pour le 

programme spécifiquement, (ii) les MGP officiels qui existent déjà dans la zone du programme et (iii) 

les ins�tu�ons informelles qui traitent déjà des problèmes de répara�on de griefs au niveau de la 

communauté locale.  

Le consultant évaluera si ces systèmes sont adéquats ou si des mesures doivent être prises en compte 

pour combler les lacunes iden�fiées. Dans leur évalua�on, le consultant se concentrera sur 

l’accessibilité (localités / canaux) du MGP pour différentes par�es prenantes, et sur quelles ins�tu�ons 

seraient chargées de traiter les différents types de plaintes. Le consultant s’assurera de recueillir les 

avis des femmes et des filles de la communauté (pendant les consulta�ons spécifiques des femmes afin 

qu’elles s’expriment sur leurs canaux de dépôt de plaintes préférés) Le consultant formulera des 

recommanda�ons pour renforcer les processus MGP. 

f) Suivi et rapportage 

L’Emprunteur veillera à la performance environnementale et sociale du PACRIR conformément à 

l’accord juridique (y compris le Plan d’engagement environnemental et social - PEES). L’étendue et le 

mode de surveillance seront convenus avec la Banque et seront propor�onnels à la nature du 

programme, aux risques et impacts environnementaux et sociaux ainsi que les exigences de 

conformité. L’emprunteur veillera à ce que des arrangements ins�tu�onnels, des systèmes, des 

ressources et du personnel adéquat soient en place pour effectuer la surveillance. Le cas échéant, 

l’Emprunteur mobilisera les par�es prenantes et les �ers, tels que des experts indépendants, des 

communautés locales ou des ONG, pour compléter ou vérifier ses propres ac�vités de surveillance. 

Lorsque d’autres organismes ou �ers sont responsables de la ges�on des risques et des impacts 

spécifiques et de la mise en œuvre des mesures d’a+énua�on, l’emprunteur collaborera avec ces 

organismes et des �ers pour établir et surveiller ces mesures d'a+énua�on.  

Les résultats des ac�vités de mobilisa�on des par�es prenantes seront communiqués tant aux 

différents acteurs concernés qu’aux groupes de par�es prenantes affectées dans les formes et les 

calendriers préalablement établis. Ainsi en fonc�on des spécificités de chaque par�es prenantes, un 

chronogramme de consulta�on devra être établi suivant une fréquence régulière durant toute la durée 

de vie du programme. 

Le consultant décrira comment et quand les rapports sur les résultats des ac�vités de mobilisa�on des 

par�es prenantes seront communiqués aux par�es prenantes affectées ainsi que, plus largement, à 

l’ensemble des groupes de par�es prenantes. Il formulera les indicateurs per�nents pour suivre et 

évaluer l’efficacité des ac�vités de mobilisa�on et de par�cipa�on des par�es prenantes. 

V. LES RESULTATS ATTENDUS DU  PMPP 

Sans être exhaus�f, les résultats suivants sont a+endus du processus de consulta�on et de par�cipa�on 

des par�es prenantes :  

• l’iden�fica�on et analyse des par�es prenantes ; 

• la planifica�on de la stratégie de consulta�on et de par�cipa�on des par�es prenantes ; 

• la stratégie de diffusion de l’informa�on ; 

• l’exécu�on de la consulta�on et la par�cipa�on des par�es prenantes ; 
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• le mécanisme de ges�on des plaintes ordinaires qui comprendra des procédures spécifiques 

pour la ges�on des  plaintes liées aux EAS/HS;  

• la stratégie de feedback et de retour de l’informa�on aux par�es prenantes. 

VI. TACHES DU CONSULTANT ET APPROCHE METHODOLOGIQUE DU PMPP 

6.1 Tâches du consultant 

Les tâches principales sont décrites ci-après : 

• iden�fier et analyser les différentes par�es prenantes mobilisées dans le programme 

et/ou suscep�bles ; 

• organiser les consulta�ons des par�es prenantes dans les régions d’interven�on du 

Programme pour leur présenter les objec�fs du programme et les responsabilités des par�es 

prenantes, recueillir leurs avis, leurs préoccupa�ons, leurs recommanda�ons sur la ges�on des 

risques et les impacts environnementaux et sociaux poten�els du programme et demander 

leur forte implica�on pour l’a+einte des résultats escomptés du Programme (les femmes et les 

filles seront consultées séparément des hommes) ; 

• élaborer les rapports / compte rendu des consulta�ons. Les procès-verbaux et les comptes 

rendus des consulta�ons doivent être élaborés en prenant en compte les adresses de toutes 

par�es prenantes (individus ou groupes organisé), le résumé des réac�ons obtenues et une 

explica�on de la manière dont ces réac�ons ont été prises en compte, ou les mo�fs pour 

lesquels elles ne l’ont pas été ; 

• décrire le Mécanisme de ges�on des plaintes qui sera appliqué lors de la phase d’exécu�on du 

programme qui comprendra des procédures spécifiques pour la ges�on des plaintes liées à  

EAS/HS ; 

• Discuter des risques liés aux VBG/EAS/HS et des mesures d’a+énua�on avec les femmes, les 

filles et les organisa�ons de femmes ; 

• Iden�fier les points d'entrée appropriés pour les plaintes liées aux EAS/HS ; 
• contribuer à la prise en compte des résultats de la consulta�on dans le « Plan de mobilisa�on 

des par�es prenantes » ; 

• évaluer le budget. 

6.2 Approche méthodologique 

L’approche méthodologie devra consister en :   

• la revue documentaire : (i) le CES ; (ii) la norme NES 10 ; (iii) la norme NES 1 ; (iv) le PMPP de 

prépara�on du programme ; (v) le guide de consulta�on des par�es prenantes rela�ve au 

programme; (vi) les documents de la poli�que environnementale et sociale du Mali sans s’y 

limiter ;  

• les visites de terrain ;  

• les rencontres ins�tu�onnelles ; 

• les consulta�ons des par�es prenantes (y compris celles spécifiques aux femmes et aux filles). 

6.3 Plan du rapport 

A �tre indica�f, le rapport du PMPP doit contenir les éléments suivants :  

i. Descrip�on du programme ; 
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ii. Présenta�on de la zone d’influence du programme ; 

iii. Brève descrip�on des ac�vités de consulta�on et de par�cipa�on des par�es 

prenantes ; 

iv. Analyse des risques sociaux et environnementaux y compris eux liés aux 

VBG/EAS/HS ; 

v. Normes applicables en ma�ère de mobilisa�on des par�es prenantes ; 

vi. Iden�fica�on et analyse des par�es prenantes ; 

vii. Plan de mobilisa�on des par�es prenantes ; 

viii. Ressources et responsabilités pour me+re en œuvre les ac�vités de mobilisa�on 

des par�es prenantes ; 

ix. Plan de communica�on et de diffusion ; 

x. Mécanismes de ges�on des plaintes sensible aux EAS/HS ; 

xi. Suivi et repor�ng ; 

xii. Annexes (guides d’entre�ens, ques�onnaires et autres ou�ls générés pour la 

démarche de consulta�on). 

VII. QUALIFICATION ET PROFIL DU CONSULTANT 

Le consultant sera un consultant individuel ayant une expérience avérée dans la conduite des 

études similaires et doit avoir le profil suivant :  

• Être détenteur d’un diplôme universitaire de niveau minimum Licence ou post 

universitaire en Sociologie, Anthropologie, Environnement et Sciences apparentées ; 

• Jus�fier d’une expérience professionnelle avérée de 5 ans dans la conduite des 

Evalua�ons Environnementale et Sociale et/ou dans l’élabora�on des plans de 

développement rural avec l’accent sur l’intégra�on des groupes vulnérables y compris 

les peuples autochtones ; 

• Connaître les 10 NES du nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) applicable au 

programme ; 

• Maitriser le cadre juridique qui régit l’acquisi�on des terres et l’expropria�on pour la 

cause d’u�lité publique ; 

• Avoir une bonne connaissance de la préven�on et la réponse aux violences basées sur 

le genre; 

• Avoir une bonne connaissance des projets sociaux et maîtriser les exigences et les 

procédures de la Banque mondiale en ma�ère d’études d’impacts environnementales 

et sociales et de réinstalla�on involontaire ; 

• Maîtriser le français et le Bambara – principale langue parlée dans la zone du 

programme. 

VIII. MANDAT DU CONSULTANT 

Il/elle est chargé(e) de l’élabora�on du Plan de Mobilisa�on des Par�es Prenantes (PMPP). Il 

sera aussi chargé de préparer les consulta�ons publiques sur les instruments de sauvegarde 

et veiller à ce que les consulta�ons incluent des groupes et des individus défavorisés et 
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marginalisés afin que la consulta�on soit inclusive, accessible et par�cipa�ve (en ligne de Norme 

10). 

IX. LANGUE DE TRAVAIL ET DURÉE DE LA CONSULTATION 

• La langue de travail sera le français, avec un résumé exécu�f en français et en anglais.  

• La durée totale de la présente mission est es8mée à quarante cinq (45) jours, qui prend 

effet à compter de la date de no�fica�on du contrat et couvrira la prépara�on, la rédac�on 

et la soumission des rapports d’étape, des documents provisoires et finaux. 

X. MODE DE RECRUTEMENT DU CONSULTANT 

Le Consultant sera individuel et recruté par entente directe. Le consultant devra soume+re 

une offre technique comprenant la compréhension du mandat et la méthodologie de travail 

et une offre financière qui seront évaluées suivant une grille préétablie par l’Unité Na�onale 

de Coordina�on(UNC). 

XI.   SUPERVISION  

La supervision sera assurée par l’équipe de Sauvegarde de l’Unité Na�onale de Coordina�on 

(UNC). 

Plan de mobilisa8on des par8es prenantes (PMPP) 

Modèle pour les projets à risque substan8el et à risque élevé  

 1. Introduc8on/descrip8on du projet 

 [Insérer une brève présenta�on du contexte na�onal et sectoriel, des objec�fs, des 

composantes et du lieu d’implanta�on du projet, ou un paragraphe succinct sur ceux-ci. Une(des) 

carte(s) peu(ven)t être ajoutée(s) au document ou dans des annexes].  

[Contexte na�onal/sectoriel] 

[Le [nom du projet] a pour but de [indiquer l’objec�f de développement du projet]. 

Le [nom du projet] comprend les composantes suivantes : [énumérer les composantes et donner leur 

brève descrip�on] [indiquer les lieux d’implanta�on]  

 Le [nom du projet] est préparé conformément au Cadre environnemental et social (CES) de la Banque 
mondiale.  

 2. Objec8f/Descrip8on du PMPP 

L’objec�f global du présent Plan de mobilisa�on des par�es prenantes (PMPP) est de définir un 
programme de mobilisa�on des par�es prenantes, notamment en ce qui concerne la publica�on des 
informa�ons et les consulta�ons tout au long du cycle du projet. Le PMPP décrit succinctement la façon 
dont l’équipe du programmecommuniquera avec les par�es prenantes et inclut un mécanisme par 
lequel les popula�ons peuvent exprimer leurs préoccupa�ons, donner leur avis ou déposer des plaintes 
concernant le programmeet toute ac�vité y rela�ve. Le PMPP met spécifiquement l’accent sur les 
méthodes perme+ant de mobiliser les groupes considérés comme les plus vulnérables et qui risquent 
d’être exclus des avantages du projet.  

3. Iden8fica8on et examen des par8es prenantes par composante du programme 

3.1 Méthodologie 

Pour le [nom du projet], les par�es prenantes suivantes ont été iden�fiées et analysées par rapport à 
chaque composante. Ces par�es prenantes comprennent les par�es touchées (telles que définies à la 
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sec�on 3.2), les autres par�es concernées (telles que définies à la sec�on 3.3) et les individus ou 
groupes défavorisés/vulnérables (tels que définis à la sec�on 3.4). 

3.2. Par8es touchées 

Les par�es touchées comprennent les communautés locales, les membres desdites communautés et 
d’autres par�es qui pourraient subir les effets directs du projet. Plus précisément, ce+e catégorie 
renferme les individus et groupes suivants : [ajouter une liste d’éventuelles par�es touchées, classée 

par composante du projet].  

3.3. Autres par�es concernées 

Les par�es prenantes du programme désignent aussi des individus, groupes ou en�tés qui ne sont pas 
directement touchés par le projet, notamment : [insérer la liste d’autres par�es prenantes poten�elles].  

 3.4. Individus ou groupes défavorisés ou vulnérables 

Dans le cadre du projet, les groupes vulnérables ou défavorisés peuvent inclure, sans s’y limiter, les 
groupes suivants : [ajouter une liste des groupes vulnérables possibles pour chaque composante du 

programme et des obstacles qu’ils pourraient rencontrer pour accéder à l’informa�on ou à d’autres 

avantages du projet].  

Les groupes vulnérables au sein des communautés touchées par le programme seront confirmés et 
consultés par des moyens spécifiques, le cas échéant. Les sec�ons suivantes décrivent les méthodes 
qui seront employées pour la mobilisa�on des par�es prenantes dans le cadre du projet.  

 4. Programme de mobilisa8on des par8es prenantes  

4.1. Résumé de la par8cipa8on des par8es prenantes à la prépara8on du projet 
Au cours de la prépara�on du projet, les réunions de consulta�on publique suivantes seront/ont été 
organisées [insérer un tableau indiquant les réunions tenues, leur lieu, le nombre de par�cipants et les 

principales ques�ons abordées]. 

 4.2. Résumé des besoins des par8es prenantes du programme et des méthodes, ou8ls et techniques 
de mobilisa8on des par8es prenantes 

 Le plan de mobilisa�on des par�es prenantes ci-dessous décrit le processus et les méthodes de 
mobilisa�on, y compris l’enchaînement des ac�ons à mener, les sujets de consulta�on et les par�es 
prenantes ciblées. La Banque mondiale et l’Emprunteur ne tolèrent pas les représailles et les mesures 
de rétorsion à l’encontre des par�es prenantes aux projets qui partagent leurs points de vue sur les 
projets financés par l’ins�tu�on. 
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 Tableau 1 : Tableau récapitula8f du PMPP  

Étape du projet Par8es prenantes visées Objet de la 
consulta8on/du 
message 

Méthode u8lisée Responsabilité Fréquence/dates 

Indiquez si : 

– étape de la 

prépara�on 

 

– étape de la mise 

en œuvre  

Par exemple : 

Grand public, 

Peuples 

autochtones/Communaut

és locales tradi�onnelles 

d’Afrique subsaharienne 

historiquement 

défavorisées, personnes 

handicapées 

 

Par exemple : 

– Présenter le 

programmeet 

recevoir des 

commentaires en 

retour sur ses 

ac�vités. 

– Rendre compte 

des progrès 

– Mener des 

consulta�ons sur 

les principaux 

risques 

– Indiquer dans 

quelles 

manifesta�ons 

publiques les 

résultats seront 

diffusés 

– Communiquer 

des informa�ons 

sur la ges�on des 

plaintes 

Par exemple : 

– Réunions/discussions 

de groupes théma�ques 

– Consulta�ons locales  

– Réunions formelles 

– Discussions ou 

enquêtes virtuelles 

– Entre�ens individuels 

– Visites de sites 

Indiquer quel 

organisme/minis

tère sera 

responsable des 

ac�vités de 

mobilisa�on des 

par�es 

prenantes 

 

Indiquer des dates 

précises ou une 

fréquence 

par�culière 

(MM/AA, ou 

« mensuellement »/

« trimestriellement »

/« deux fois l’an »)  

 

4.3. Stratégie proposée pour la prise en compte des points de vue des groupes vulnérables 

Le programmesollicitera les points de vue de [groupes vulnérables ou défavorisés iden�fiés] suivant 
les méthodes suivantes [indiquer les méthodes de consulta�on]. Les mesures suivantes seront prises 
pour éliminer les obstacles à la pleine par8cipa8on et à l’accès à l’informa8on : [indiquer ces mesures 

ici]  

 5. Ressources et responsabilités pour la mise en œuvre des ac8vités de mobilisa8on des par8es 
prenantes  

5.1. Modalités de mise en œuvre et ressources 

Le/La [insérer le nom de l’en�té] sera chargé(e) des ac�vités de mobilisa�on des par�es prenantes. Les 
en�tés chargées de mener à bien les ac�vités de mobilisa�on des par�es prenantes sont [insérer leur 

nom]. La responsabilité globale de la mise en œuvre du PMPP incombe au directeur de l’Unité 
d’exécu�on du programme(UEP).  

 Les modalités de mise en œuvre des ac�vités de mobilisa�on des par�es prenantes au �tre du 
programmesont les suivantes : [les insérer]. 

Les ac�vités de mobilisa�on des par�es prenantes seront enregistrées ou consignées dans [insérer]. 

Le budget prévisionnel pour la prépara�on et la mise en œuvre du PMPP est de [insérer le montant 

total es�mé]. La ven�la�on dudit budget figure à l’annexe 2. Voir les exemples de catégories 
budgétaires énumérés à l’annexe 2. 

 6. Mécanisme de ges8on des plaintes  

Un mécanisme de ges�on des plaintes est un système qui permet de soume+re et de traiter aussi 
rapidement que possible non seulement les plaintes, mais aussi les ques�ons, sugges�ons, réac�ons 
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posi�ves et préoccupa�ons des par�es touchées par un programmeau sujet de la performance 
environnementale et sociale dudit projet. 

 6.1. Descrip8on du mécanisme de ges8on des plaintes 

Tableau 2 : Tableau illustra8f des étapes du mécanisme de ges8on des plaintes — à adapter à chaque 
projet 

Étape Descrip8on du processus (ex.)  Délai Responsabilité 

Structure de mise en 
œuvre du mécanisme 
de ges�on des 
plaintes 

[Décrire, par exemple, la structure du 

mécanisme de ges�on des plaintes aux 

niveaux na�onal, régional et local] 

  

Enregistrement des 
plaintes 

Les plaintes peuvent être déposées par les 
canaux suivants [choisir et spécifier selon le 

cas] 

• Ligne téléphonique gratuite : 
[insérer le numéro] exploitée par 
[insérer] 

• Service de messages courts (SMS) à 
[insérer le numéro] 

• Courriel à [insérer] 

• Le+re à [insérer] 

• En personne dans un 
établissement physique [indiquer 

où] 

• Registre de doléances ou boîtes à 
sugges�ons situées [insérer les 

emplacements] 

• Médias sociaux [insérer les 

comptes de médias sociaux 

per�nents] 

• Applica�on pour 
table+e/smartphone [préciser] 

• Formulaire en ligne sur le site Web 
suivant : [insérer] 

  

Tri, traitement Toute plainte reçue est transmise à [insérer], 
enregistrée dans [insérer] et classée selon 
les types de plaintes suivants : [insérer] 

Dès récep�on de 
la plainte 

Points focaux locaux pour 
les plaintes 

Accusé de récep�on 
et suivi 

Le plaignant reçoit un accusé de récep�on 
de la plainte de [insérer] 

Dans les deux 
jours suivant la 
récep�on de la 
plainte 

Points focaux locaux pour 
les plaintes 

Vérifica�on, enquête, 
ac�on 

L’enquête sur la plainte est menée par 
[insérer]  
Un programmede résolu�on est formulé par 
[insérer] et communiqué au plaignant par 
[insérer] 

Dans un délai de 
dix jours 
ouvrables  

Comité des plaintes 
composé de [insérer] 

Suivi et évalua�on Les données rela�ves aux plaintes sont 
collectées dans [insérer] et communiquées 
à [insérer] tous les [insérer] 

  

Retour d’informa�ons Les commentaires des plaignants 
concernant leur sa�sfac�on à l’égard du 
règlement des plaintes sont recueillis 
[insérer] 

  

Forma�on Les besoins en forma�on du personnel/des 
consultants de l’UEP, des maîtres d’œuvre et 
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des consultants chargés de la supervision 
sont les suivants : [insérer]  

Le cas échéant, 
versement de 
répara�ons à la suite 
du règlement de la 
plainte 

[Le cas échéant, indiquer de quelle manière 

les répara�ons seront gérées, y compris les 

montants, les bénéficiaires, etc.] 

  

Procédure de recours [Indiquer de quelle manière le recours sera 

géré dans le cas où le plaignant n’est pas 

sa�sfait du règlement proposé pour sa 

plainte] 

  

 [Insérer quelques phrases sur le Mécanisme de ges�on des plaintes des travailleurs, qui doit être décrit 

de façon détaillée dans les Procédures de ges�on de la main-d’œuvre et autres documents du projet]. 

 [Insérer une sec�on décrivant comment les plaintes pour exploita�on et abus sexuels/harcèlement 

sexuel (EAS/HS) seront reçues et gérées en toute sécurité et dans le respect de l’éthique, aux différentes 

étapes du mécanisme de ges�on des plaintes, dans toute la mesure du possible]. 

 7. Suivi et rapports  

7.1. Résumé de la manière dont se fera le suivi et l’établissement de rapports concernant la mise en 
œuvre du PMPP (y compris des indicateurs) 

Le PMPP fera l’objet d’un suivi basé à la fois sur des rapports qualita�fs (notamment les rapports 
d’ac�vité) et des rapports quan�ta�fs liés à des indicateurs de résultats concernant la mobilisa�on des 
par�es prenantes et la ges�on des plaintes.  

Les rapports sur le PMPP comprendront :  

i) Des rapports sur l’état d’avancement des engagements en ma�ère de mobilisa�on des par�es 
prenantes, conformément à la NES no 10, qui sont prévus dans le Plan d’engagement 
environnemental et social (PEES) 

ii) Des rapports qualita�fs cumulés sur les avis et commentaires recueillis dans le cadre des 
ac�vités organisées au �tre du PMPP, en par�culier : a) les problèmes qui peuvent être résolus 
en changeant la portée et la concep�on du projet, et qui sont pris en compte dans des 
documents de base tels que le document d’évalua�on du projet, l’évalua�on 
environnementale et sociale, le plan de réinstalla�on, le plan pour les peuples autochtones ou 
le plan d’ac�on contre l’EAS/HS, si nécessaire ; b) les problèmes qui peuvent être résolus 
pendant la mise en œuvre du programme; c) les problèmes qui dépassent le cadre du 
programmeet qui seront mieux traités dans le cadre d’autres projets, programmes ou ini�a�ves 
; et d) les problèmes qui ne peuvent pas être réglés par le programmepour des raisons de 
compétence technique, de compétence juridic�onnelle ou de coûts excessifs. Les procès-
verbaux des réunions récapitulant les points de vue des par�cipants peuvent également être 
annexés aux rapports de suivi. 

iii) Des rapports quan�ta�fs basés sur les indicateurs inclus dans le PMPP. On trouvera à l’annexe 
3 un exemple d’indicateurs de suivi et de rapports. 

 7.2. Rapports aux groupes de par8es prenantes 

Le PMPP sera révisé et mis à jour, au besoin, pendant la mise en œuvre du projet.  

 Les synthèses et les rapports internes [trimestriels et autres] sur les plaintes du public, les demandes 
de renseignements et les incidents connexes, ainsi que l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
mesures correc�ves/préven�ves associées, seront rassemblés par le personnel responsable et transmis 
à la direc�on générale du projet. 

 Les mécanismes spécifiques de no�fica�on aux par�es prenantes sont notamment les suivants 
[indiquer le/les mécanisme(s) à u�liser par le programmepour rendre compte aux groupes de par�es 
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prenantes qui ont été/seront consultés]. Ces comptes rendus aux par�es prenantes seront [insérer le 

calendrier/la fréquence de ces comptes rendus]. 

 Annexes 

• Annexe 1. Modèle de procès-verbal/compte rendu de réunions de consulta�on  

• Annexe 2. Exemple de tableau budgétaire de PMPP 

• Annexe 3. Exemple de tableau : Suivi de la mise en œuvre du PMPP et rapports 

D’autres annexes peuvent comprendre : 

• Des résumés visuels tels que cartographie des par�es prenantes ou diagrammes de par�es 
prenantes 

• Un formulaire de dépôt de plainte 

• Un formulaire de dépôt de plaintes spécifiques aux VBG/EAS/HS 

• Des cartes de projets (s’il y a lieu) 
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Annexe 1 : Modèle de procès-verbal de consulta8ons 

Par�e prenante (groupe 
ou individu) 

Synthèse des 
commentaires  

Réponse de l’équipe de 
programme 

Ac�on(s) de suivi/Étapes 
suivantes 

    

    

  

Annexe 2 : Exemple de tableau budgétaire de PMPP 

Catégorie budgétaire Quan8té 
Coûts 
unitaires 

Périodes/années 

 
Coût 
total Observa8ons 

1. Es8ma8on des salaires du personnel* et des dépenses connexes 

      

1a. Ex. : consultant en 

communica�on 
   

  

1b. Ex. : frais de déplacement du 

personnel 
   

  

1c. Ex. : salaires es�més des agents 

de liaison communautaires 
   

  

2. Consulta8ons/réunions 
par8cipa8ves de planifica8on ou de 
prise de décision 

      
    

2a. Ex. : réunions de lancement du 

projet 
   

  

2b. Ex. : organisa�on de groupes de 

discussion 
   

  

3. Campagnes de communica8on           

3a. Ex. : affiches, dépliants           

3b. Ex. : campagne dans les médias 

sociaux 
   

  

4. Forma8ons            

4a. Ex. : forma�on sur les ques�ons 

sociales/environnementales pour le 

personnel de l’UEP et du maître 

d’œuvre 

      

    

4b. Ex. : forma�on sur les violences à 

caractère sexiste pour le personnel 

de l’UEP et du maître d’œuvre 
   

  

5. Enquêtes auprès des 
bénéficiaires 

      
    

5a. Ex. : enquête sur la percep�on à 

mi-parcours du projet 
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5b. Ex. : enquête sur la percep�on en 

fin de projet 
   

  

6. Mécanisme de ges8on des 
plaintes 

      
    

6a. Ex. : forma�on des comités du 

mécanisme de ges�on des plaintes 
      

    

6b. Ex. : boîtes à sugges�ons dans les 

villages 
   

  

6c. Ex. : Supports de communica�on 

du mécanisme de ges�on des 

plaintes 
   

  

6d. Ex. : enquêtes sur les 

plaintes/visites sur place 
   

  

6e. Ex. : système d’informa�on du 

mécanisme de ges�on des plaintes 

(établissement ou maintenance) 

   
  

6f. Autres coûts logis�ques du 

mécanisme de ges�on des plaintes 
   

  

7. Autres dépenses      

7a. …      

BUDGET TOTAL CONSACRÉ À LA MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES :     

*Note : Les coûts salariaux peuvent être indica�fs. 

Annexe 3. Exemple de tableau : Suivi de la mise en œuvre du PMPP et rapports 

Ques8ons d’évalua8on clés Ques8ons d’évalua8on spécifiques Indicateurs poten8els Méthodes de collecte de 
données 

Mécanisme de ges8on des 
plaintes. Dans quelle mesure les 
par�es touchées par le 
programmeont-elles accès à des 
mécanismes accessibles et ouverts 
à tous pour évoquer leurs 
préoccupa�ons et porter plainte ? 
L’organisme d’exécu�on a-t-il 
répondu à ces plaintes et les a-t-il 
gérées ? 

• Les par�es touchées par le 
programmeformulent-elles 
des plaintes et des griefs ? 

• Avec quelle rapidité et 
efficacité les plaintes sont-
elles réglées ? 

• Recours au mécanisme de 
ges�on des plaintes et/ou 
à des mécanismes de 
retour d’informa�on 

• Demandes d’informa�on 
émanant des organismes 
compétents   

• U�lisa�on de boîtes à 
sugges�ons installées 
dans les 
villages/communautés 
riveraines du projet 

• Nombre de plaintes 
soumises par des 
travailleurs, ven�lées par 
sexe et par chan�er, 
réglées dans un délai 
déterminé 

• Nombre de cas d’EAS/HS 
signalés dans les zones du 
projet, qui ont été 
orientés vers des services 
de santé, d’aide sociale, 

Dossiers de l’organisme 
d’exécu�on et d’autres 
agences concernées 
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d’aide juridique et de 
sécurité conformément 
au processus 
d’orienta�on en place (s’il 
y a lieu) 

• Nombre de plaintes qui 
sont : i) en instance, ii) en 
instance depuis plus de 
30 jours, iii) tranchées, 
iv) closes ; et nombre de 
réponses ayant sa�sfait 
les plaignants, durant la 
période considérée, 
ven�lées par catégorie de 
plainte, par sexe, par âge 
et par emplacement du 
plaignant. 

Incidence de la mobilisa8on des 
par8es prenantes sur la 
concep8on et la mise en œuvre 
des projets.  
Dans quelle mesure les ac�vités de 
mobilisa�on des par�es prenantes 
ont-elles fait la différence dans la 
concep�on et la mise en œuvre du 
programme? 

• Le programmea-t-il suscité 
un intérêt et reçu du 
sou�en ? 

• Des ajustements ont-ils été 
opérés lors de la concep�on 
et de la mise en œuvre du 
programmesur la base des 
commentaires reçus ?   

• Les informa�ons sur les 
priorités ont-elles été 
communiquées aux par�es 
concernées tout au long du 
cycle du programme? 

 

• Par�cipa�on ac�ve des 
par�es prenantes aux 
ac�vités 

• Nombre de mesures 
prises en temps opportun 
en réponse aux 
commentaires reçus lors 
des séances de 
consulta�on avec les 
par�es touchées par le 
projet 

• Nombre de réunions de 
consulta�on et de débats 
publics où les réac�ons et 
recommanda�ons reçues 
sont prises en compte 
dans la concep�on et la 
mise en œuvre du projet 

• Nombre de séances de 
consulta�on ciblées 
organisées, surtout pour 
les groupes à risque du 
fait du projet 

Feuilles de 
présence/procès-verbaux 
de consulta�on des par�es 
prenantes 
 
Fiches d’évalua�on 
 
Enquêtes structurées 
 
Publica�ons dans les 
médias 
sociaux/tradi�onnels 
portant sur les résultats du 
projet 
 
 

Efficacité dans la mise en œuvre. 
Les ac�vités de mobilisa�on des 
par�es prenantes ont-elles eu une 
véritable incidence sur la mise en 
œuvre ? 

• Les ac�vités ont-elles été 
mises en œuvre comme 
prévu ? Pourquoi ? 

• L’approche de mobilisa�on 
des par�es prenantes 
incluait-elle des ac�ons 
ven�lées par groupe ? 
Pourquoi ? 

• Pourcentage des ac�vités 
du PMPP mises en œuvre 

• Principaux obstacles à la 
par�cipa�on recensés 
avec les représentants 
des par�es prenantes 

• Nombre d’ajustements 
apportés à l’approche de 
mobilisa�on des par�es 
prenantes pour améliorer 
la portée, l’inclusion et 
l’efficacité des projets  

Stratégie de 
communica�on (calendrier 
des consulta�ons) 
 
Discussions de groupe 
périodiques 
 
Réunions en face à face 
et/ou discussions avec les 
groupes vulnérables ou 
leurs représentants 
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Annexe 2 : Exigences réglementaires 
na8onales et normes interna8onales 

applicables 
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Les exigences de la législa�on malienne sur l’informa�on et la consulta�on publique figurent 

principalement dans les règlements rela�fs à l’évalua�on de l’impact environnemental et 

social (Décrets N°2018-0991/P-RM du 31 Décembre 2018 rela�f à l’étude et à la no�ce 

d’impacts environnemental et social  et les Arrêtés : Arrêté interministériel N°2013 0256 / 

MEA-MATDAT SG du 29 janvier 2013, fixant les modalités de la consulta�on publique en 

ma�ère d’Etude d’Impact Environnemental et Social ). Quant à la Banque Mondiale, elle a 

édicté une norme spécifique à ce sujet, à savoir la NES N°10, et en fait une exigence 

transversale de toutes les ac�vités de sauvegarde environnementale et sociale.  

1.1. Exigences règlementaires na8onales  

 Sur le plan ins�tu�onnel, les acteurs des ministères, direc�ons et agences impliquées 

dans l’exécu�on du PACRIR sont entre autres : le Ministère de l’Environnement, de 

l’Assainissement et du Développement Durable ; la Direc�on Na�onale de l’Assainissement, 

du Contrôle des Pollu�ons et Nuisances (DNACPN) ; la Direc�on Na�onale des Eaux et Forêts 

(DNEF) ; le Ministère des Transports et des Infrastructures  (MTI); la Direc�on Générale des 

Routes (DGR) ; l’Agence Na�onale de la Sécurité Rou�ère (ANASER); le Ministère de la Sécurité 

et de la Protec�on Civile (MSPC) ; la Direc�on Générale de la Protec�on Civile (DGPC ) ; la 

Direc�on Na�onale de l’Hydraulique (DNH) ; Direc�on Na�onale de la Géologie et des Mines 

(DNGM). Autres ins�tu�ons suscep�bles d’être impliquées dans la ges�on durable du 

PACRIR : le Ministère de la Santé et du Développement Social (MSDS) ; le Ministre de 

l'Agriculture (MA) , le Ministère de l'Elevage et de la Pêche (MEP), Ministère de l’Urbanisme, 

de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la Popula�on (MUHDAP) ; 

le Ministère de l’Administra�on Territoriale et de la Décentralisa�on  (MATD) ; le Ministère de 

l’Ar�sanat, de la Culture, de l’Industrie Hôtelière et du Tourisme (MACIHT) et la Direc�on 

Générale des Collec�vités Territoriales (DGCT). 

 De manière non exhaus�ve la mise en œuvre du présent PMPP se fera en respect des 

poli�ques et stratégies suivantes : Cons�tu�on de 22 Juillet 2023, Cadre Stratégique pour la 

Relance Économique et le Développement Durable (CREDD) 2019-2023 ; Poli�que Na�onale 

de Protec�on de l'Environnement (PNPE) ; Poli�que Na�onale des Transports, des 

Infrastructures de Transport et du Désenclavement (PNTITD) ; Poli�que Na�onale sur les 

Changements Clima�ques (PNCC) ;  Poli�que Na�onale d’Assainissement ; Poli�que Na�onale 

de l’Eau (PNE) ; Poli�que Fores�ère Na�onale (PFN) ; Poli�que Na�onale Genre (PNG) ; 

Poli�que Na�onale d’Aménagement du Territoire (PNAT), etc. Autres Poli�ques et Stratégies 

en lien avec le programme : Poli�que Energé�que Na�onale ; Stratégie Na�onale de 

Réduc�on des Risques de Catastrophes (SNRRC); Poli�que du Développement Agricole ( PDA); 

Poli�que Na�onale du Développement de l’Elevage ( PNDE); Poli�que Na�onale des Zones 

Humides ( PNZH); Poli�que foncière ; Poli�que de décentralisa�on, etc. 

 Certes le cadre légal et réglementaire malien ne traite pas spécifiquement de la 

mobilisa�on et de l’engagement des par�es prenantes, mais traite des consulta�ons 

publiques prévues dans le cadre des évalua�ons environnementales et sociales. 

En effet, la loi malienne présente des exigences règlementaires en ma�ère de consulta�on du 

public et de divulga�on de l’informa�on durant l’EIES pour les sous-projets. 
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- Loi N°2021-032 du 24 mai 2021 relative aux pollutions et aux nuisances dans son 

ar�cle 7 dispose que « Toute personne a droit au libre accès aux informations 

environnementales. L'accès aux informa�ons environnementales, dont la publication 

affecte les relations internationales, la défense nationale, la confidentialité ou pouvant 

provoquer un grave danger pour la sécurité, est soumis à autorisation. » ; 

- Décret N°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018, rela8f à l’Etude et à la Notice 

d’Impacts Environnemental et Social dispose que « Une consultation publique ayant 

pour objec�f de recueillir les avis des populations concernées par le programme est 

présidée par le représentant de l’Etat du lieu d’implantation du programme et 

organisée avec le concours des services techniques et du promoteur. Les modalités 

pratiques de conduite de la consultation publique sont définies par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l’Environnement, de l’Administration et des Collectivités 

territoriales » (ar�cle 23). L’ar�cle 24 exige que les procès-verbaux dressés à l’occasion 

de la consultation publique soient signés de toutes les par�es et annexés au Rapport 

d’Étude d’Impacts Environnemental et Social. 

- Arrêté interministériel N°2013-0258/MEA-MATDAT-SG du 29 janvier 2013 fixant les 

modalités de la consulta8on publique en ma8ère d’EIES qui fixe les principales étapes 

de la consulta�on publiques sont :  

o 1ère étape : Elle consiste à prendre contact avec les autorités, à les informer du 

démarrage de l’étude sur le projet. Ce+e première étape comporte :  

 la présenta�on du projet/programme ;  

 l’exposé succinct des impacts poten�els, posi�fs et néga�fs du programme; 

Les ou�ls u�lisés sont les moyens de communica�on appropriés (affichage, avis 

radiodiffusés, canaux tradi�onnels, presse, etc.).  

o 2ème étape : La consulta�on publique vise à informer les acteurs concernés du 

démarrage de l’étude sur les enjeux du projet/programme.  

Elle consiste à tenir une Assemblée Générale organisée par le représentant de l’Etat 

ou le maire de la zone d’implanta�on. Les par�cipants à ce+e assemblée devront 

faire part de leurs préoccupa�ons.  

Ce+e étape exécutée au cours de l’étude, devra faire l’objet d’une large diffusion à 

l’aide des moyens de communica�on appropriés.  

o 3ème  étape : Elle consiste à res�tuer les préoccupa�ons des popula�ons 

concernées, à exposer les ac�ons prévues par le promoteur afin d’a+énuer ou de 

compenser les effets néfastes du projet/programme, à présenter les mesures 

envisagées pour bonifier les impacts posi�fs, les ac�ons sociales que le promoteur 

compte entreprendre éventuellement en faveur des popula�ons. Ce+e étape est 

effectuée à la fin de l’étude.  

1.2. Normes Environnementales et Sociales applicables au programme 

Dans l’op�que de prévenir, d’a+énuer et/ou de maitriser ses impacts néga�fs sur 

l’environnement et sur le milieu socio-économique de ses différentes zones d’interven�on, 
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plusieurs Normes Environnementales et Sociales (NES) ont été déclenchées par le PACRIR. Ces 

Normes sont les suivantes :  

- NES 1 « Évalua�on et ges�on des risques et effets environnementaux et sociaux » ; 

- NES 2 « Emploi et condi�ons de travail » ;  

- NES 3 « U�lisa�on ra�onnelle des ressources et préven�on et ges�on de la pollu�on » ; 

- NES 4 « Santé et sécurité des popula�ons » ;  

- NES 5 : Acquisi�on de terres, restric�ons à l’u�lisa�on de terres et réinstalla�on 

involontaire ; 

- NES 6 : Préserva�on de la biodiversité et ges�on durable des ressources naturelles 

biologiques ;  

- NES 8 : Patrimoine culturel ;  

- NES 10 : Mobilisa�on des par�es prenantes et informa�on.  

 Normes Environnementale et Sociale N°10 : Mobilisa8on des par8es prenantes et 

informa8on  

Le PACRIR doit s’engager à mobiliser les communautés affectées et les communautés d'accueil 

à travers le processus de mobilisa�on des par�es prenantes comme décrit dans la NES N°10. 

Des informa�ons per�nentes devraient être fournies et la par�cipa�on de ces communautés 

et de ces personnes devraient se poursuivre pendant la planifica�on, la mise en œuvre, le suivi 

et l'évalua�on du Programme. Ce+e norme déclenche l’élabora�on d’un Plan de Mobilisa�on 

des Par�es Prenantes. 

Les principales exigences de par�cipa�on des par�es prenantes sont les suivantes : 

- Mobilisa8on des par8es prenantes : le PACRIR mobilisera les par�es prenantes 

pendant toute la durée de vie du programme, en commençant le plus tôt possible 

pendant le processus de prépara�on du programme et en suivant un calendrier qui 

permet des consulta�ons approfondies avec les par�es prenantes sur la concep�on du 

programme ; 

- Consulta8on : le PACRIR mènera des consulta�ons approfondies avec l’ensemble des 

par�es prenantes. Il communiquera aux par�es prenantes des informa�ons à jour, 

per�nentes, compréhensibles et accessibles, et les consultera d’une manière adaptée 

à leur culture et libre de toute manipula�on, interférence, coerci�on, discrimina�on 

et in�mida�on. 

- Diffusion de l’informa8on : le PACRIR main�endra, et publiera l’ensemble des 

documents rendant compte de la mobilisa�on des par�es prenantes, y compris une 

présenta�on des par�es prenantes consultées, un résumé des réac�ons obtenues et 

une brève explica�on de la manière dont ces réac�ons ont été prises en compte, ou 

des mo�fs pour lesquels elles ne l’ont pas été. 

1.3.  Comparaison de la législa8on na8onale et la Norme Environnementale et 

Sociale (NES) N°10 
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Tableau 1 : Comparaison de la législation malienne et la NES N°10 

Thèmes Législa8on nationale Normes Environnementale et Sociale NES N°10 de la Banque mondiale Recommandations 

Mobilisation    
des parties 
prenantes 

Consultations 

- Sur   le   plan   national, la mobilisation    
des     parties prenantes est prise en 
compte par la Loi N°2021-032 du 24 mai 
2021 relative aux pollutions et aux 
nuisances. 
Qui la rend obligatoire.  
Aussi, l’ar�cle 23 du décret N°2018-
0991/P-RM    du    31 Décembre 2018 
rela�f à l’étude et à la no�ce d’impact 
environnemental    et    social s�pule que 
« une consulta�on publique ayant pour 
objec�f de recueillir les avis des 
popula�ons concernées par le 
programme est organisée par le 
représentant de l’Etat ou le maire du lieu 
d’implanta�on du projet/programme 
avec le concours des services techniques 
et la par�cipa�on du promoteur. 
Par       la    suite, l’arrêté interministériel           
N°2013-0258/MEA-MATDAT-SG du 29 
janvier     2013     fixant     les modalités de 
la consulta�on publique en ma�ère 
d’EIES donne tous les détails sur ce sujet. 

- En    consultation    avec    la Banque, l’Emprunteur élaborera et me+ra 
en œuvre un Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) 
proportionné à la nature et l’envergure du projet/programme ainsi qu’à 
ses risques et effets potentiels. 
- Un programme de PMPP sera rendu public par l’Emprunteur le plus tôt
 possible, et   ce   avant l’évaluation du projet 
- L’Emprunteur   consultera   les par�es prenantes sur le PMPP, y 
compris sur l’identification des par�es     prenantes     et     les proposi�ons 
en vue d’une mobilisation ultérieure. Si des modifications importantes 
sont apportées au PMPP, l’Emprunteur publiera le PMPP révisé. 

En complément de la législa�on   malienne, il   est 

recommandé   d’appliquer l a  NES N°10  q u i  a pour objec�f 

d’/ de: 
-  Établir         une         approche systématique de mobilisation 
des par�es prenantes qui perme+ra aux Emprunteurs de 
bien iden�fier ces dernières et de nouer et maintenir avec 
elles, en par�culier les par�es touchées par le projet, une 
rela�on construc�ve ; 
- Évaluer le niveau d’intérêt et d’adhésion des par�es 
prenantes et perme+re que leurs opinions soient prises en 
compte dans la concep�on du projet/programme et sa 
performance environnementale et sociale ; 
- Encourager     la     mobilisation effective de toutes les 
parties touchées par le programme pendant toute sa durée 
de vie sur les questions qui pourraient éventuellement avoir 
une incidence sur elles et fournir les moyens d’y parvenir ; 
- Doter les parties touchées par le projet/programme de 
moyens permettant aisément à toutes d’évoquer leurs 
préoccupations   et   de   porter plainte, et aux 
Emprunteurs d’y répondre et de les gérer. 

Diffusion          
de 
l’information 

Arrêté interministériel N°2013-
0258/MEA-MATDAT-SG du 29 janvier 
2013 fixant les modalités de la 
consulta�on publique en ma�ère d’EIES 
s�pule l’information et la diffusion des 
informations du programme à travers les 
entre�ens et la consultation du publique 
sanctionné par un PV. Aucun document    
spécifique n ’ e s t  élaboré dans ce sens. 
 
 
 
 
 
 

L’Emprunteur rendra publiques les informa�ons sur le projet/programme 
pour   perme+re   aux   parties prenantes de comprendre les risques et 
les effets poten�els de celui-ci, ainsi que les possibilités qu’il pourrait 
offrir. L’Emprunteur donnera aux par�es prenantes un accès aux 
informa�ons suivantes le plus tôt possible, ce avant l’évalua�on du 
projet/programme par la Banque, et selon un calendrier qui    permet    de    
véritables consulta�ons avec les par�es prenantes sur la concep�on du 
projet/programme. Ce+e informa�on sera diffusée dans les langues 
locales per�nentes et d’une manière adaptée à la culture locale et 
accessible, en tenant compte des besoins spécifiques des groupes que le 
programme peut affecter   différemment   ou   de manière   
dispropor�onnée ou des groupes de la popula�on qui ont des besoins 
d’informa�on par�culiers (dus par exemple, à leur handicap,  leur  
ille+risme, leur genre, leur grande mobilité, leur  usage  d’une  langue 
différente ou leur éloignement ou difficulté d’accès). 

- S’assurer     que     les     parties prenantes reçoivent en 
temps voulu et de manière compréhensible, accessible et 
appropriée l’information relative aux risques et effets 
environnementaux et sociaux du projet/programme. 
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Annexe 3 : Modèle de fiche d'enregistrement des plaintes 

N° 
Date de la 

 
Plainte 

Numéro 

d’iden8fica8on du 

plaignant (*) 

Nom, prénoms      et 
coordonnées du 
plaignant 

Sexe 
(M/F) 

Libellé     de     

la plainte 

Lieu d e  la  

plainte 

Mode          de 

réception    de la 

plainte (**) 

Catégorie de           

la plainte (***) 

Signature du 

plaignant 
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Annexe 4 : Consulta8on avec les par8es prenantes, Chronogramme et Compte   
rendu   

Plan de Consulta8on 

Les consulta�ons ont permis de présenter le programme aux différentes par�es prenantes en 

leur donnant le maximum d’informa�ons afin de les impliquer ac�vement à toutes ses phases. 

Aussi, les avis, préoccupa�ons et les sugges�ons ou recommanda�ons de toutes les par�es 

prenantes concernées ont été collectés afin de les prendre en compte pendant toute la durée 

de vie du programme. 

Ces consulta�ons ont concerné l’administra�on locale (Sous-préfecture, société civile, 

autorités municipales et Services techniques), autorités coutumières ainsi que les femmes, les 

jeunes et les personnes vulnérables et en situa�on d’handicap notamment la FEMAPH. 

Le tableau ci-dessous détaille les types de consulta�ons réalisées, les cibles, les sujets abordés                              

ainsi que les dates des différentes rencontres par Région. 
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Tableau : Calendrier de tenue des consulta8ons des par8es prenantes 

Cercles Communes Villages 
Date de tenue de 

la consulta8on 
Total % Hommes % Femmes 

Tronçons Kolokani – Didiéni –Diéma 

Kolokani 

Kolokani 

Kolokani 29-10-2024 28 71 29 

N’galafouga 30-10-2024 25 80 20 

Taotomo 31-10-2024 8 100 0 

Didiéni 

Didiéni 

31-10-2024 

25 84 16 

N’gonikoro 13 54 46 

Monzona 11 64 36 

Ouolokoro 40 35 65 

Samakorola 53 40 60 

Min�nbougou 02-11-2024 41 59 41 

Dia�guibougou 04-11-2024 18 44 56 

Sabougou 06-11-2024 19 47 53 

Sagabala 

Niamou 
02-11-2024 

51 39 61 

Ségué Dt 24 67 33 

Kwala 
03-11-2024 

36 53 47 

Siradou 55 55 45 

Nioro Gomitra 

Gomitra 04-11-2024 51 37 63 

Sébabougou 05-11-2024 33 82 18 

Kouloudiengué 04-11-2024 63 57 43 

Makanbougou 05-11-2024 38 39 61 

Diéma  
Dioumara Dioumara 

31-10-2024 
19 63 37 

Dianguirdé Torodo 23 57 43 

Rencontres ins�tu�onnelles 
29-10-2024 au 01-

11-2024 
28 86 14 

Focus des personnes en situa�on d’handicap 30-10-2024 au 06-
11-2024 et le 
30/01/2025 

18 72 28 

Focus Group des PAPs 41 90 10 

Focus –Groupe Femmes 264 2 98 

Sous Total 1  1096 46 54 

Tronçon Diéma – Sandaré 

Diéma Diéma 

Diéma 

31-10-2024 

32 38 63 

Nafandji 65 75 25 

Guémou 44 68 32 

Diangounté 
Camara 

Diangounté 
Camara 

Madina 

01-11-2024 

21 43 57 

Diangounté 23 52 48 

Wataga 29 79 21 

Bouyanga 24 42 58 

Diéouira Diéouira Tassara 02-11-2024 21 71 29 

Lakamané Lakamané 

Lakamané 05-11-2024 19 47 53 

Dalibéra 02-11-2024 45 31 69 

Bougou�n�n 05-11-2024 34 53 47 

Kaniara 03-11-2024 16 63 38 

Sandaré  Sandaré Diabé 03-11-2024 22 68 32 
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Cercles Communes Villages 
Date de tenue de 

la consulta8on 
Total % Hommes % Femmes 

Alahinè 37 70 30 

Sandaré 04-11-2024 16 75 25 

Rencontres ins�tu�onnelles 
29-10-2024 au 04-

11-2024 
14 100 0 

Focus Group des Femmes 
31-10-2024 au 05-

11-2024 

31 0 100 

Focus des personnes en situa�on d’handicap 9 89 11 

Focus Group des PAPs 38 76 24 

Sous Total 2  540 58 42 

Tronçon Kayes – Diboli 

Kayes 

Liberté 
Dembaya 

Dyalla 30-10-2024 44 91 9 

Samé 
Diogoma 

Darsalam 

31-10-2024 

23 61 39 

Samé Ouolof 23 70 30 

Samé Agricole 23 65 35 

Ambidédi 
Keméné 
Tambo 

Ambidédi 

01-11-2024 

14 79 21 

Gouloumbo 14 71 29 

Koulounégoté 13 77 23 

Kayes Falémé Diboli 02-11-2024 35 83 17 

Rencontres ins�tu�onnelles 29 au 07-11-2024 20 100 0 

Focus group des femmes 
30-10-2024 au 02-

11-2024 

4 0 100 

Focus group avec les personnes en situa�on d’handicap 7 71 29 

Focus Group des PAPs 17 76 24 

Sous Total 3  237 77 23 

TOTAL GENERAL  1802 52 48 

Source : Collecte des données de terrain du PACRIR, Novembre 2024 
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Tableau : Planning des consulta�ons réalisées dans la région de Koulikoro 

Type de 
consulta8on 

Cibles Rencontrées Lieux de consulta8ons Sujets abordés Date 

Commune de Kolokani 

 
 
 
 
Entre�en individuel 

Préfecture de Kolokani  
 
      
Commune urbaine de 
Kolokani 

- Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, 
les compensa�ons ; 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

 
 
29-10-2024 

Mairie 

Protec�on civile 

Promo�on féminine 

Eaux et forêts 

Agriculture  30-10-2024 

Elevage 

CSRef  06-11-2024 

Subdivision des routes 30-10-2024 

Assemblée Générale  
Autorités municipales, coutumières, société civile 
Femmes et Jeunes. 

Mairie de Kolokani - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, 
les compensa�ons ; 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
etRecommanda�ons des 
par�es prenantes 

29-10-2024 

Village de Ngalafouga 30-10-2024 

Village de Taotomo 31-10-2024 

Focus group  CAFO 

Kolokani 

30-10-2024 

Focus group Les personnes affectées par le projet/programme 
(PAPs) 

07-11-2024 

Focus group Personnes en situa�on d’handicap  06-11-2024 

Commune de Didiéni 

Entre�en individuel  Sous-préfecture 

Didiéni 

 
- Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, 
les compensa�ons ; 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
et 
Recommanda�ons des par�es 

01-11-2024 
Mairie de Didiéni 

Focus group CAFO 05-11-2024 

Focus group Personne en situa�on d’handicap 05-11-2024 

Assemblée Générale 

 
 
Autorités coutumières, société civile Femmes et 
Jeunes. 

Didiéni  
 
31-10-2024 

Village de Gonikoro 

Village de Monzona 

Assemblée Générale et Focus Village de Ouolokoro 
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Type de 
consulta8on 

Cibles Rencontrées Lieux de consulta8ons Sujets abordés Date 

groupe avec les femmes 
 
 

 
 

Village de Samakorola prenantes  
 
 Village de Min�nbougou 02-11-2024 

Village de Dia�guibougou 04-11-2024 

Village de Sabougou 06-11-2024 

Commune de Sagabala 

Assemblée générale avec la 
popula�on et Focus groupe avec 
les femmes  

Autorités coutumières, société civile Femmes et 
Jeunes. 
 

Village de Niamou - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, les 
compensa�ons ; 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

02-11-2024 

Village de Ségué DT 02-11-2024 

Village de Kwala 03-11-2024 

Village de Sirado 03-11-2024 

Tableau : Planning des consulta�ons réalisées dans la région de Nioro 

Type de consulta8on Cibles Rencontrées Lieux de consulta8ons Sujets abordés Date 

Commune de Gomitra 

Assemblée générale avec 
la popula�on et Focus 
groupe avec les femmes 

Autorités coutumières, société civile Femmes et 
Jeunes. 
 

Village de Sébabougou - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons ; 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

05-11-2024 

Village de Gomitra 04-11-2024 

Village de Kouloudiengué 04-11-2024 

Village de Makanbougou 05-11-2024 

Commune de Diéma 

Entre�ens semi structurés Préfecture de Diéma Préfecture  29/10/2024  
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Autorités municipales Mairie - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons ; 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes  

30/10/2024 

Entre�ens individuels SLPIA Service locale d’élevage 29/10/2024 

Service locale des eaux et foret   

DRR CSCOM 

Chef secteur Service locale de l’agriculture 

Direc�on régionale des routes DRR /NIORO 

CSref Diéma 30/10/2024 

Chef subdivision Urbanisme et habitat Diéma 

Chef de bureau  Domaine/Diéma 01/11/2024 

Assemblées générales Autorités municipales, coutumières, société civile 
Femmes Jeunes et les personnes vivants avec un 
handicap. 

Village de Diéma 
- Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons ; 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

31/10/2024 

Village de Nafandji 

Village de Guémou 

Focus Group 

Personnes en situa�on d’handicap Diéma 31/10/2024 

Personnes affectées par le Projet/programme (PAPs)  

Associa�on des femmes de Nafandji Nafandji et Guémou 31/10/2024 

Associa�on des femmes de Guémou Guémou 

Personnes en situa�on d’handicap Guémou 05/11/2024 

COMMUNE DE DIANGOUNTE CAMARA 

Entre�ens individuels Préfet de Diangounté camara  Préfecture Diangounté camara - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons, les mesures 
spécifiques 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

01/11/2024 

3ème  Adjoint au Maire  Mairie Diangounté camara 

Focus group Associa�on des femmes Diangounté camara 

 Personnes en situa�on d’handicap 

COMMUNE DE DIÉOURA 

Assemblées générales Autorités coutumières, associa�on des Femmes et les 
Jeunes. 

Village de Tassara - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons, les mesures 

 
02-11-2024 

Focus group Personnes affectées par le Projet/Programme (PAPs)  05/11/2024 
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spécifiques ; 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

COMMUNE DE LAKAMANE 

Assemblées générales Autorités municipales, autorités coutumières, 
associa�on des Femmes et les Jeunes. 

Village Lakamane - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons ; les mesures 
spécifiques 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

05/11/2024 

Village Kaniara 03/11/2024 

Village Dalibera 02-11-20 

Village Bougou�n�n 05/11/2024 

COMMUNE DE SANDARE 

Entre�ens semi structurés Autorités municipales Mairie/Sandaré - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les aspects 
socioéconomiques, les 
compensa�ons, les mesures 
spécifiques 
- Recueil des avis, Préoccupa�ons, 
Sugges�ons et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

04/11/2024 

Assemblées générales  
 

Autorités coutumières, associa�on des Femmes des 
Jeunes et personnes vivants avec u handicap 

Mairie/Sandaré 04/11/2024 

Village de Kaniara 03/11/2024 

Village de Diabé 

Village de Alahinè 

Tableau : Planning des consulta8ons réalisées dans la région de Kayes 

Type de consulta8on Cibles Rencontrées Lieux  de consulta8ons Sujets abordés Date 

Commune de Liberté Dembaya 

Assemblée Générale  Autorités municipales, coutumières, société civile 
Femmes et Jeunes. 

Mairie de Liberté Dembaya (Dyalla) - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, les 

  
 
 

Focus group  Les personnes affectées par le projet/programme Kamankolé  
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(PAPs) compensa�ons ; les mesures 
spécifiques 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
et Recommanda�ons des 
par�es prenantes 

30-10-2024 

Focus group Femmes  Liberté Dembaya 

Focus group Personnes en situa�on d’handicap  

Entre�en individuel  
 
 

Préfecture de Kayes  

      
  Commune urbaine de Kayes 

- Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, les 
compensa�ons ; 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
etRecommanda�ons des 
par�es prenantes 

 
 
 
 
29-10-2024 

DRR de Kayes  

DRACPN de Kayes  

Eaux et Forêts de Kayes  

DRA de Kayes  

DRPC de Kayes 

DRPIA de Kayes  

DRDC de Kayes  

DRUH de Kayes 

Commune de Samé Diongoma 

 
Assemblée Générale 

Autorités municipales, coutumières, société civile 
Femmes et Jeunes. 

Village de Darsalam - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, les 
compensa�ons ; 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
etRecommanda�ons des 
par�es prenantes 

 
 
 
31-10-2024 

Village de Samé Oulof 

Village de Samé Agricole 

Focus group  Personne en situa�on d’handicap  Commune de Samé Diongoma 

Entre�en Semi-structuré Autorité communale 

Focus group 
 

Personnes affectées par le projet/programme 

Femmes  

Commune de Kémené Tambo 

 
Assemblée Générale 

Autorités municipales, coutumières, société civile 
Femmes et Jeunes. 

Village de Ambidédi - Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, les 
compensa�ons ; les mesures 
spécifiques 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 

 
 
 
 
 
01-11-2024 

Village de Koulounégoté 

Village de Gouloumbo 

 
 
Focus group 

Personne en situa�on d’handicap  
 
Commune de Keméné Tambo 

Personnes affectées par le projet/programme 

Femmes  
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et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

Commune de Falemé 

 
Assemblée Générale 

Autorités municipales, coutumières, société civile 
Femmes et Jeunes. 

 
 
 
Diboli 
 
 

- Présenta�on du PACRIR, ses 
objec�fs, échanges sur les 
aspects socioéconomiques, les 
compensa�ons ; les mesures 
spécifiques 
- Recueil des avis, 
Préoccupa�ons, Sugges�ons 
et 
Recommanda�ons des par�es 
prenantes 

 
 
 
02-11-2024 

 
 
Focus  

Personne en situa�on d’handicap  

Personnes affectées par le projet/programme 

Femmes  
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 Résultats des consulta8ons réalisées 

• Résultats des entre8ens 

Ces entre�ens avaient pour objec�fs d’informer et de prendre les avis des différents conseils 

communaux, autorités coutumières, popula�ons et des services techniques avant la tenue 

des assemblées générales. Ainsi, les autorités municipales et les autorités coutumières des 

communes concernées ainsi que les services techniques, les jeunes, les représentantes des 

femmes et de personnes vulnérables et en situation d’handicap ont été consultées. 

Les avis, préoccupa�ons, sugges�ons et recommanda�ons recueillis de ces entre�ens sont 

résumés dans les tableaux ci-dessous : 
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Tableau : Synthèse des entretiens réalisés avec les parties prenantes du PACRIR/Bamako 

Lieu Avis/ Perceptions/Attentes/ Craintes/ préoccupations Suggestions/ Recommandations 

District de Bamako 

Direction Générale des Routes (DGR) 

- Avis favorable au programme car le gouvernement du Mali 

compte sur la Banque mondiale pour aménager le corridor 

Bamako- Kayes-Diboli car il est stratégique pour le commerce ; 

- C’est une route prioritaire qui est à un état de dégradation très 

avancée après Kolokani ; 

- La DGR compte sur l’UNC et l’expertise des consultants pour 

produire les documents E&S selon les exigences de la Banque 

Mondiale conformément à l’aide-mémoire de la Banque 

Mondiale de la mission du 30/09/2024 du 04/10/2024 ; 

- Sur le Corridor, il y a l’insécurité résiduelle, le petit-banditisme 

et la sécurité est assurée par les FAMA ; 

- La procédure nationale de mise en œuvre du PAR est longue. 

Pour ne pas faire de blocage, le Ministère de l’Economie et des 

Finances pourrait faire une requête de sa prise en charge par la 

Banque Mondiale ; 

- Pour les questions de genres, le cabinet dispose d’une 

spécialiste, elle sera d’un grand appui pour le programme. 

- Sur le Mécanisme de Gestion des Plaintes, la DGR dispose 

d’expériences solides sur d’autres projets qui pourraient être 

dupliqué. 

- Consulter tous les partenaires dès cette phase d’études 

notamment : le FER-Mali, le CMTR, l’ANASER, les autorités 

administratives, communales et coutumières ; 

- Renforcer la capacité de tous les acteurs par exemple dans 

la gestion environnementale et sociale y compris les 

VBG/EAS/HS selon les procédures de la Banque Mondiale ; 

- Respecter le délai de dépôt des différents livrables ; 

- Se présenter aux autorités administratives et militaires 

locales dans les différentes localités  

- Réaliser des investigations environnementales et sociales 

dans l’emprise des 40m (2x20m) pour la route ; 

- Privilégier la réhabilitation du poste de péage existant de 

Diéma, les voiries urbaines de Kolokani, Diéma, Sandaré, le 

parking de Sandaré et le Tronçon Kayes-Diboli. 

 

Fonds d’Entretien des Routes (FER-Mali) 

- Le FER-Mali est impliqué dans ce programme avec la DGR et 

l’UNC, 

- Pour la mobilisation du FER-Mali, les correspondances peuvent 

être envoyées à travers le circuit administratif tel que : la 

Correspondance/Courrier, le mail et même le message/vocal via 

WhatsApp. 

- Impliquer le FER Mali dans toutes les phases de 

développement du PACRIR  

- Appuyer le FER-Mali par sa dotation en équipement 

moderne : i) Renforcer les capacités des agents sur les 

thèmes suivants : i) Formation des agents à la manipulation 

des outils et logiciels de gestion de péage et de pesage ; ii) 

Formation des agents en management d’approche 

relationnel car ils sont toujours en contact  avec les usagers 
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Lieu Avis/ Perceptions/Attentes/ Craintes/ préoccupations Suggestions/ Recommandations 

- Il faut accélérer les études afin de respecter le délai compte tenu 

de l’importance de ce corridor pour l’économie malienne. 

- C’est un corridor qui est à un état de dégradation avancé qui 

nécessite une réhabilitation adéquate ; 

- Nous insistons sur la réhabilitation du poste péage/pesage de 

Diéma ; 

- Analyser la construction d’autres péage/pesage ; 

- Proposer des mesures pour sécuriser le domaine des postes de 

péages/pesage selon les normes de l’UEMOA (10ha) ; 

- Tous les postes de péage/pesage existants y compris celui de 

Diéma  abritent des toilettes internes et externes avec des 

latrines mais qui doivent être réhabilitées ; 

- La promotion du genre est prise en compte au niveau du FER-

Mali, à titre illustratif, le FER-Mali est dirigé par une directrice 

et plusieurs caissières travaillent au niveau des postes de 

péages ; 

- Absence de discrimination au niveau de FER-Mali ; 

- Soutient les activités du PACRIR et compte avoir au moins un 

représentant parmi les membres des comités de gestion des 

plaintes ; 

des routes ; iii) Formation en gouvernance, développement 

de compétence et en finance ; iv) Formation des agents sur 

les Droits, Devoirs et Sanction ; v) Formation sur les normes 

ISO, le Code de travail etc. 

-  

- Créer des postes de péages à chaque 100 km conformément 

aux recommandations du schéma directeur de FER-Mali et 

de l’UEMOA ; 

- Planifier dans le programme à travers l’appui des PTF, la 

création d’un poste péage à Sandaré ; 

- Appuyer le FER- Mali à mettre en œuvre les documents et 

les études réalisées notamment les études du schéma 

directeur pour mailler les routes nationales ; 

- Prendre en compte dans le programme l’entretien 

périodique des ouvrages, cela constitue aussi une mesure 

E&S ;   

- Tenir compte de la réhabilitation de ces ouvrages 

d’assainissements avec l’installation des poubelles pour les 

usagers/voyageurs ; 

- Prévoir l’indemnisation des PAPs afin de libérer 

définitivement les emprises des postes ; 

- Faciliter la réalisation des éléments d’appréciation 

(Règlement 14) ; 

- Prendre en compte les activités d’informations et de 

sensibilisation des agents de FER-Mali sur les aspects 

EAS/HS. 

Conseil Malien des Transporteurs Routiers (CMTR) 

- Le CMTR est favorable au PACRIR dont, l’urgence est même 

signalée ; 

- Pour nous, les plaintes peuvent être liées aux déviations mal 

aménagées pendant les travaux qui pourraient constituer des 

- Impliquer le CMTR dans toutes les phases de la mise en 

œuvre du Programme ; 

- le CMTR est disponible pour accompagner le PACRIR ; 

- Pour cela, le CMTR est joignable par Correspondance, mail, 

Téléphone ou même simple WhatsApp ; 
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Lieu Avis/ Perceptions/Attentes/ Craintes/ préoccupations Suggestions/ Recommandations 

risques d’accidents pour les véhicules ou les plaintes formulées 

par les riverains pour les excès de vitesse ou les envols de 

poussières ; 

- La principale préoccupation est la lenteur dans les études et par 

finir le début des travaux. En effet la route est très dégradée et 

nos camions et engins qui pratiquent ce corridor en souffrent ; 

- Le PACRIR est un programme ambitieux et a plusieurs avantages 

sur le plan économique (local,  régional et national), santé et 

sécurité, création d’emplois, assurance de la durabilité des 

camions et des engins ; 

- Pour information, le CMTR envisage la construction d’un parking 

pour camions à Diboli dont les études sont en cours (17ha) ; 

 

- Pour la gestion des plaintes, il est nécessaire de mettre en 

place des comités de gestion  de plaintes au niveau 

nationale, régionale et même local et réserver un 

représentant du CMTR qui est une partie importante du 

transport. Ce mécanisme ne doit pas souffrir de procédures 

administratives longues ; 

- Sur le renforcement de capacités, le CMTR demande 

d’intégrer dans les activités du PACRIR, la formation sur la 

sécurité routière et les techniques de changement ; 

- Accélérer les études et la phase de négociation avec la 

Banque Mondiale ; 

- Proposer la prise en compte dans le programme, 

l’aménagement d’une aire de repos à Didiéni et à la sortie 

de Diéma vers la direction de Kayes afin de soulager nos 

routiers ; 

- Le CMTR demande un accompagnement du PACRIR pour la 

réalisation de cette infrastructure routière à la frontière, le 

site est déjà identifié mais le financement n’est pas encore 

disponible ; 

Pour l’indemnisation, il est nécessaire de se conformer aux 
textes nationaux et à ceux du bailleur qui a aussi ses 
exigences ; 
Pour la phase d’exploitation, le CMTR attire l’attention sur les 
aspects suivants : 
- Mettre l’accent sur les questions de facilitation (réduction 

des points de contrôle sur le corridor, ce qui rallonge le 

temps des véhicules et augmentent les charges liées au 

transport ; 

- Lutter contre les tracasseries routières, pour cela la 

hiérarchie des forces de sécurité doit être impliquée dans le 

programme ; 
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Lieu Avis/ Perceptions/Attentes/ Craintes/ préoccupations Suggestions/ Recommandations 

- Proposer des mesures afin d’éviter que les voies de 

circulation ne soient occupées anarchiquement par des 

commerçants ambulants (marché ); 

- Proposer des mesures afin d’éviter la divagation des 

animaux sur la route. 

 

 
Agence Nationale de la Sécurité Routière (ANASER) 

- Apprécie très bien le programme car il répond globalement aux 

objectifs et attentes de l’ANASER ; 

- Contribuera certainement à la réduction des accidents et 

d’autres risques sur ce corridor ; 

- Ce PACRIR garantira la fluidité sur la route et dans les villes 

concernées par les voiries urbaines ; 

- Sur la gestion E&S des projets, l’ANASER a été associé pendant 

la réalisation de certains projets financés par la Banque 

Mondiale tels que l’UNC/PAAR, l’AMAPROS et le PALIR. 

Toutefois, avec ces projets cités ci-haut, nous n’étions pas 

impliqués dès le départ. Avec ce programme, nous apprécions 

cette approche participative du PACRIR depuis cette phase 

préparatoire ; 

- Les aménagements des voiries urbaines et des postes de péages 

contribueront à la sécurisation des régions concernées ; 

- La principale préoccupation est la non prise en compte des 

activités d’information et de sensibilisation de la sécurité 

routière dans le programme, il est nécessaire de mettre l’accent 

sur cet aspect ; 

- Nous constatons une occupation anarchique des emprises des 

routes nouvellement aménagées, pour éviter ces aspects, il faut 

indemniser et libérer complètement les emprises pour réduire 

les risques d’accidents ; 

- L’ANASER est disponible pour toutes les activités liées au 

PACRIR ; 

- Pour la mobilisation de l’ANASER il est nécessaire d’envoyer 

une correspondance ou un mail et un téléphone   

- Sur les risques EAS/HS, l’ANASER ne dispose pas de 

procédure de gestion, alors il est recommandé de proposer 

une procédure en impliquant l’ANASER. Pour cela, l’ANASER 

désignera un point focal dont les compétences doivent être 

renforcées sur les EAS/HS ; 

- Dans l’élaboration du MGP/PACRIR, il faut impliquer 

l’ANASER, informer, sensibiliser les agents sur l’existence de 

ce mécanisme et ses procédures ; 

- Prévoir le renforcement de capacité des agents de l’ANASER 

sur les thèmes suivants :  i) Prévention des risques 

d’accidents, ii) Dotation et Formation des agents sur les 

logiciels statistiques pour garantir une bonne analyse des 

données d’accidents ; 

- Prise en compte des mesures de prévention pendant les 

études, les travaux et même après la réalisation de la route ;   

- Respecter les textes législatifs et règlementaires en matière 

d’E&S , 

- Prévoir la dotation de l’ANASER en matériels roulant pour les 

activités de terrain, les équipements de sécurité routière tels 

que les radars de vitesse, les alcooltest et d’autres outils 

requis, les balisages etc. 
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Lieu Avis/ Perceptions/Attentes/ Craintes/ préoccupations Suggestions/ Recommandations 

- MGP : les conflits et les différends sont actuellement gérés par 

l’Auditeur Interne de l’ANASER. 

- Sensibiliser les populations riveraines sur le thème « risques 

de l’occupation anarchique des emprises des voies ; 

A la fin des travaux d’aménagement, il sera important de 
commanditer un audit sur les aménagements de sécurité 
routière avant son inauguration. 

Tableau : Résultats des entre8ens réalisés avec les autorités administra8ves, poli8ques, coutumières et les services techniques (Région de Koulikoro) 

Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

COMMUNE KOLOKANI 

Préfecture de 

Kolokani 

L’importance de la route est ines�mable. En effet, la 
route contribue au développement économique et à la 
croissance du pays en général, tout en apportant des 
avantages sociaux importants. Elle facilite l'accès à 
l'emploi, aux services sociaux, de santé et d'éduca�on 
etc. 

- Réaliser les consulta�ons publiques afin de connaitre les avis et préoccupa�ons sur le 
projet/programme ; 

- Sensibiliser les employés de l’entreprise sur les bons comportements ; 

- Me+re en place un mécanisme de ges�on des plaintes ; 

- Réhabiliter le pont qui a été inondé juste à la sor�e de la ville de Kolokani vers Didiéni ;  

- Impliquer tous les acteurs concernés dans le projet/programme ; 

- Réhabiliter les routes secondaires ; 

- Exécuter le programme à temps. 

Mairie 

La réhabilita�on de ce+e route est une très belle 
ini�a�ve car les moyens de transport convoitent 
beaucoup la RN3. Mais par ailleurs, l’on pourra assister à 
une mul�plicité des accidents lorsque la route sera bien 
aménagée. 

- Recenser et dédommager les PAPs conformément à la règlementa�on ; 

- Sensibiliser les usagers de la RN3 aux respects du code de la route ; 

- Tenir compte de la non-discrimina�on des femmes lors du recrutement ; 

- Me+re un point focal au niveau de chaque localité (commune et village). 

- Responsabiliser les points focaux pour faciliter l’enregistrement et le traitement des 
plaintes ; 

- Ini�er les jeunes au code de la route ; 

- Réhabiliter le périmètre maraîcher des femmes. 

Protection civile Le programme vient à point nommé et tout le monde se 
réjouit de sa concré�sa�on d’ailleurs.  

- Indemniser les PAPs ; 

- Installer des Checkpoint à chaque 10km tout au long du tronçon Kolokani-Diéma pour 
assurer la sécurité lors des travaux ; 

- Me+re en place un poste de sécurité à Didiéni ; 

- Installer les panneaux de signalisa�on et ralen�sseur de vitesse ; 

Promotion Tout le monde est impa�ent du démarrage effec�f du - Prendre des mesures environnementales et sociales lors des travaux ; 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

féminine projet/programme. - Me+re les PAPs dans leurs droits ; 

- Créer un cadre de concerta�on entre la popula�on et l’entreprise de construc�on ; 

- Sensibiliser la popula�on sur les différents types de VBG ; 

- Sensibiliser les employés de l’entreprise sur les IST ; 

- Instaurer une stratégie de prise en charge des cas de VBG. 

Eaux et forêts 
La réhabili�on de ce+e route est primordiale pour nous. - Impliquer les services dans l’ensemble des phases du projet/programme ; 

- Faire le reboisement compensatoire. 

Agriculture  

Il faut exécuter le programme rapidement car le pays 
dépend de ce+e voie. L’impact néga�f n’est pas très 
significa�f en rase campagne car il n’y a pas de champ 
dans l’emprise. 

- Rapprocher les PAPs et recenser leurs biens suivant les exigences de la NES 5 de la Banque 
Mondiale ; 

- Dédommager tous les biens notamment les parcelles agricoles qui seront touchées ; 

- Impliquer toutes les par�es prenantes afin d’éviter tout incident lié à la discrimina�on ; 

- Me+re en place un programme de sensibilisa�on sur les VBG ; 

- Prendre les mesures nécessaires pour la sécurité lors des travaux ; 

- Appliquer le prix du marché qui serait favorable aux PAPs ; 

- Réaliser les travaux sans interrup�on. 

Elevage 

Notre avis est que la route soit rapidement réhabilitée 
car elle est très détériorée. En effet, sa concré�sa�on 
perme+ra la facilita�on du commerce, la fluidité du 
trafic rou�er et le désenclavement en un mot. 

- Installer les panneaux de signalisa�on ; 

- Restaurer les moyens de subsistance des PAPs ; 

- Prioriser les personnes en situa�on démunie lors du recrutement ;  

- Sensibiliser sur les campagnes d’IST et faire le suivi ; 

- Créer des comités de ges�on des plaints au niveau local ; 

- Responsabiliser les autorités administra�ves, les services techniques, les mairies, les 
jeunes, les femmes lors de l’enregistrement et le traitement des plaintes ; 

- Tenir compte du mouvement des animaux le long de la route ; 

- Impliquer des agents de sécurité et de défense de l’Etat. 

CSref  Avis favorable au programme 

- Sensibiliser les usagers à prendre des bons comportements sur la route ; 

- Faire des sensibilisa�ons sur les aspects liés aux VBG lors des travaux ; 

-  No�fier tous les cas de VBG. 

CAFO Favorable pour le programme 

- Aménager bien le tronçon Kolokani-Didiéni ; 

- Privilégier l’emploi des jeunes lors des travaux ; 

- Impliquer les femmes dans les ac�vités du projet/programme ; 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

- Construire un centre de forma�on pour les femmes ; 

- Appuyer les femmes dans les ac�vités de maraichage. 

Les personnes 

affectées par le 

programme 

(PAPs) 

Pas d’objec�on pour projet/programme car il s’agit du 
développement. 

- Indemniser les PAPs conformément à la réglementa�on ; 

- Prendre des précau�ons afin de réduire les accidents ; 

- Réaliser des ralen�sseurs de vitesse. 

Personnes en 

situation d’ 
handicap  

Nous ne pouvons que valider ce+e ini�a�ve. En réalité, 
tous les usagers de la route souffrent énormément et en 
par�culier nous les personnes en situa�on d’handicap.  

- Privilégier l’emploi des personnes en situa�on d’ handicap lors des travaux ; 

- Aménager les bordures du goudron afin de faciliter le déplacement des handicapés 
physiques ; 

- Promouvoir des AGR pour les personnes en situa�on d’ handicap. 

Subdivision des 

routes 
On ne peut que valider ce+e belle ini�a�ve qui s’inscrit 
dans le cadre l’améliora�on du cadre de vie.  

- Faire beaucoup de sensibilisa�on à la popula�on sur les condi�ons de réalisa�on des 
ralen�sseurs de vitesse. 

COMMUNE DE DIDIENI 

Sous-préfecture 
Favorable - Faire un travail de qualité ; 

- Impliquer tous les acteurs dans les différentes phases du projet/programme. 

Mairie de 

Didiéni 

Nous traversons une énorme difficulté du fait du 
mauvais état de la route d’où la nécessité de réaliser le 
projet/programme. 

- Arroser régulièrement la route lors des travaux afin d’éviter le soulèvement des 
poussières ; 

- Sensibiliser les employés de l’entreprise sur les aspects VBG ; 

- Prendre des mesures de compensa�on ; 

- Impliquer la mairie et les services techniques dans toutes les phases du 
projet/programme ; 

CAFO 

Nous souhaitons que le projet/programme soit réalisé 
dans la mesure où tout le monde souffre énormément à 
cause de l’état délabré de la route. 
 

- Faire des sensibilisa�ons sur les inconvenants des VBG/EAS/HS ; 

- Punir les auteurs d’actes VBG ; 

- Réduire le coût du transport ; 

- Sensibiliser les conducteurs ; 

- Privilégier l’emploi des jeunes (homme et femme) lors des travaux. 

Fédération 

Malienne des 

Associations des 

Personnes 
Handicapées 

(FEMAPH) 

- Aucunes préoccupa�ons par�culières ; 

- Notre principale préoccupa�on est la discrimina�on 

des PH dans les ac�vités du projet, les recrutements ; 

- Le manque d’implica�on de la FEMAPH et de ses 

représentants au niveau local ; 

- Prendre en compte les préoccupa�ons spécifiques des PH dans les projets et sous-projets 

du PACRIR précisément dans l’élabora�on des études d’impacts et des Plans d’Ac�on de 

réinstalla�ons; 

- S’assurer de l’inclusion des PH et à toutes les phases de réalisa�on du programme  

- Consulter la FMAPH pour toutes les ques�ons stratégiques concernant les PH par rapport 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

Sise à 
Bakaribougou 

- Le manque d’informa�on de la FEMAPH sur les 

ac�vités du PACRIR ; 

 
 
 

  

au PACRIR 

- Insister sur l’implica�on des représentants de la FEMAPH au niveau régional, local afin 

d’assurer une meilleure communica�on et partage des informa�ons ;  

- Faire en sorte que les PH par�cipent de manière ac�ve et spécifique à l’élabora�on et à la 

mise en œuvre des projets et sous-projets 

- Respecter et exploiter l’organisa�on structurelle de la FEMAPH pour toute interven�on 

du PACRIR de la FEMAPH aux FRAPH et FLAPH, 

- Insérer les chapitres rela�fs à la collecte des données concernant les informa�ons 

rela�ves aux PH lors de l’élabora�on des EIES et des PAR ; 

- Prévoir des mesures d’accompagnement spécifiques aux profits des éventuelles PAPs 

vulnérables et en par�culiers les PH 

- Prévoir des rampes d’accès pour faciliter la traversée des routes, et d’accessibilité aux 

toile+es des postes de péages et de pesage ; 

- Installer des ou�ls d’orienta�on spécifiques aux PH ; 

- Recruter les PH compétentes comme caissière/ges�onnaire ou billeteur par exemple au 

niveau des postes de péage/pesage et du parking ; 

- Informer et sensibiliser les PH sur les mesures de préven�on et de ges�on des cas de 

VBG/EAS/HS ; 

- Eviter la discrimina�on des PH qui est une forme de VBG lors de la mise en œuvre du 

PACRIR ; 

- Tenir compte de la spécificité des PH dans les critères de recrutement  

Personne en 

situation 

d’handicap 

(région et 

cercles des 
zones 

d’interventions 

du PACRIR) 

???? - Aménager les bordures du goudron afin de faciliter le déplacement des handicapés 
physiques ; 

- Promouvoir les AGR pour les personnes en situa�on d’handicap ; 

- Impliquer les personnes en situa�on de handicap dans les ac�vités de développement du 
pays car elles sont très délaissées. 

 

  -  
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Tableau : Résultats des entre�ens réalisés avec les autorités administra�ves, poli�ques, coutumières et les services techniques (Région de Nioro) 

Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

COMMUNE DE GOMITRA 

Mairie de Gomitra 

C’est une bonne initiative pour le développement d’un pays. 
- Exécuter les travaux ; 

- Réaliser les ralen�sseurs de vitesse ; 

- Impliquer la mairie dans toutes les phases du projet. 

COMMUNE DIEMA 

Préfet 

Le cri du cœur a été a+endu. C’est un sen�ment de sa�sfac�on 
et de joie. 
Risque d’inonda�on suite à la non-réalisa�on des réseaux 
d’évacua�on des eaux pluviales (caniveau). 

- Aménager des mares à Diéma ville pour a+énuer les risques 
d’inonda�on ; 

- Impliquer tous les acteurs dans les différentes phases du 
projet/programme ; 

- Compenser toutes les personnes affectées par le 
projet/programme. 

Direction régionale des 

Domaines 

Avis favorable au programme 
 

- Privilégier l’emploi des jeunes locaux ; 

- Prévoir des caniveaux. 

Direction Régionale des Routes 

de Nioro 

Avis favorable et impa�ent du démarrage des travaux. 
La qualité des infrastructures à réaliser. 

- Recruter des entreprises à la hauteur ; 

- Sensibiliser tous les riverains avant le démarrage des travaux ; 

- Impliquer tous les acteurs pour un meilleur suivi. 

Subdivision des Routes  

C’est une nécessité vu les difficultés d’accessibilité et surtout sur 
le plan économique ; 
Occupa�on de l’emprise des routes dans les aggloméra�ons 
spécifiquement de Diangounté Camara ; 
La rareté des carrières (zone d’emprunt). 

- Sensibiliser et impliquer tous les acteurs pour la réussite du 
programme; 

- Partager l’informa�on avec tous les riverains en termes de 
sensibilisa�on. 

Direction Régionale de 

l’Agriculture  

C’est un projet/programme beaucoup souhaité. 
Ce+e route fait par�e des poumons de l’économie malienne. 
La perte des terres et des parcelles agricoles dans les emprises 
du projet/programme. 

- Compenser toutes les pertes ; 

- Impliquer les services d’agricultures dans toutes les phases ; 

- Appuyer les organisa�ons paysannes ou les PAPs dans le cadre 
d’une autonomisa�on. 

Eaux et Forêts  

Ce projet/programme est bien accueilli pour l’intérêt de tout le 
pays. 

- Les arbres qui seront touchés ; 

- Perturba�on de la faune ; 

- Pollu�on des cours d’eaux. 

- Reboisement compensatoire. 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

SLPIA 
C’est une nécessité, c’est naturel, c’est le calvaire sur la route ; 
on ne doit pas parler de réhabilita�on mais plutôt de 
construc�on. 

- Amenager les points d’eau aux profits des éleveurs 

- Prévoir une réhabilita�on des marres dans la zone du 
projet/programme 

- Élargir les bordures ; 

- Réaliser le projet/programme. 

Autorités municipales 

Nous sommes vraiment contents pour le programme de 
réhabilita�on ; 
La durée des programmes, le retard de la réalisa�on du 
projet/programme est notre préoccupa�on. 

- Privilégier l’emploi des jeunes locaux ; 

- Que les employés de l’entreprise se conforment aux normes 
environnementales et sociales. 
 

Urbanisme 
Une rénova�on totale vu l’importance du corridor au lieu de 
réhabilita�on.  

- Essayer de réduire certaine pente dans la réalisa�on ; 

- Faire des dévia�ons ; 

- Prévoir des mesures d’accompagnement pour les PAPs. 

COMMUNE DE DIANGUOUNTE CAMARA 

Préfecture/Diangounté Camara 
C’est une idée à féliciter ; 
 

- Prévoir les entreprises sur place, les suivre de près ; 

- L’entre�en des routes après la réhabilita�on ; 

- Respecter les normes pour l’aménagement de la route ; 

- Compenser les biens. 

Autorités municipales 

C’est une belle ini�a�ve, le développement repose sur la route. 
Nous accueillons le projet/programme à bras ouvert. 
 

- Privilégier l’emploi des jeunes locaux ; 

- Travailler en bonne collabora�on avec les autorités municipale et 
coutumières ; 

- Sensibiliser les PAPs afin qu’ils puissent prendre conscience de 
l’intérêt de la route. 

COMMUNE DE SANDARE 

Autorités municipales 

La réalisa�on du projet/programme est d’une importance 
capitale, c’est une nécessité pour évacuer les malades et le 
développement de la ville. 
 

- Réaménager les zones d’emprunt tout au long du tronçon pour 
l’abreuvement des animaux ; 

- Privilégier l’emploi des jeunes locaux ; 

- Promouvoir les ac�vités génératrices de revenu pour retenir les 
candidats à l’immigra�on ; 

- Dégager les occupa�ons anarchiques tout au long de la voirie. 

Tableau : Résultats des entre�ens réalisés avec les autorités administra�ves, poli�ques, coutumières et les services techniques (Région de Kayes) 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

COMMUNE URBAINE DE KAYES 

1er  adjoint au préfet   

Compte tenu de l’état très dégradé de la route qui favorise les 

a+aques/bandi�smes mais aussi impacte néga�vement sur l’économie 

du Mali, Donc je ne peux que me réjouir de l’avènement du 

programme. 

- Indemniser les personnes qui seront touchées par le 

projet/programme ; 

- Exécuter le projet/programme dans un bref délai ; 

- Impliquer toutes les par�es dans toutes les phases du 

projet/programme ; 

- Réaliser des rampes d’accès pour les personnes en situa�on 

d’handicap ;  

- Me+re en place un comité de ges�on des plaintes ; 

- Diligenter les travaux. 

Direction Régionale de 

la Protection Civile  

Avis favorable  

 

- Impliquer les forces de l’ordre à tous les niveaux de réalisa�on 

du projet/programme ; 

- Me+re en place un comité de ges�on des plaintes ; 

- Diligenter les travaux. 

Direction Régionale des 

Routes  

Avis favorable  

Bien définir l’emprise afin d’empêcher les riverains de s’installer 

anarchiquement. 

- Indemniser les personnes affectées par le projet/programme ; 

- Tenir compte des textes en vigueur ; 

- Réhabiliter les voiries dans la commune urbaine de Kayes. 

Direction Régionale de 

l’Agriculture  

Avis très favorable 

Non indemnisa�on des personnes affectées par le projet/programme. 

- Me+re en place un comité de ges�on de plainte ; 

- Indemniser toutes les personnes affectées par le 

projet/programme ; 

- Impliquer l’Administra�on, les services techniques et surtout la 

société civile. 

- Mul�plier les échanges avec les acteurs clés du 

projet/programme. 

Eaux et Forêts  

Avis favorable  

Non prise en compte des dommages causés sur l’environnement.  

- Me+re en place des mesures de protec�on et de conserva�on 

des eaux et des sols ; 

- Faire le reboisement compensatoire. 

COMMUNE DE KAYES 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

DRACPN de Kayes  Avis favorable  

- Maintenir la sécurité ; 

- Me+re en place un comité de ges�on de plainte ; 

- Sensibiliser la popula�on pour mieux appréhender le 

projet/programme. 

DRPIA-Kayes/Chef de 

division LSPIA 

Avis favorable 

Mauvaise ges�on des cours d’eaux dans l’emprise de la route. 

- Informer et sensibiliser la popula�on ; 

- Indemniser adéquatement les personnes affectées par le 

projet/programme ;  

- Réaliser une route durable ; 

- Réaliser les rampes d’accès au niveau des passages d’animaux 

sur la route. 

DRDC-Kayes  

Avis très favorable. Nous ne sommes pas sans le savoir que ce+e route 

à un impact significa�f sur l’économie du pays. Plus de 300 véhicules 

parcours ce+e route na�onale par jour.  

- Diligenter les travaux ; 

-  Indemniser les personnes affectées par le projet/programme. 

DRUH-Kayes 

Avis favorable au projet/programme. C’est un projet/programme 

d’envergure na�onal. 

- Diligenter les travaux ; 

- Réaliser une route de qualité compte tenu de l’intensité du 

trafic. 

COMMUNE DE LYBERTE DEMBAYA 

Autorités communales 

et coutumières 
Avis très favorable. L’ini�a�ve est salutaire.  

- Diligenter les travaux ; 

- Compenser les personnes affectées par le projet/programme ; 

- Privilégier l’emploi local. 

Focus group/femmes 

 

 

Avis favorable  

- Me+re en place des ac�vités génératrices pour les femmes ; 

- Sensibiliser les travailleurs à respecter mœurs et coutumes ; 

- Impliquer les femmes dans les prises de décision. 

Focus group/PAPs 
- Compenser les biens touchés ; 

- Informer les PAPs par rapport à la date d’indemnisa�on ; 

Focus group/personnes 

en situation d’handicap  

- Impliquer les personnes en situa�on d’handicap dans la 

réalisa�on du projet/programme ; 

- Tenir compte de la situa�on des personnes en situa�on 

d’handicap dans l’exécu�on du projet/programme  
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

COMMUNE DE SAMÉ DIONGOMA 

 Autorités communales 

et coutumières 

 

L’ini�a�ve est salutaire. Ce projet/programme contribuera à améliorer 

beaucoup l’aspect sécuritaire du tronçon. 

- Diligenter les travaux ; 

- Impliquer toutes les par�es prenantes pendant toute les phases 

de réalisa�on. 

Focus group/femmes 

- Compenser toute les PAPs ; 

- Accélérer les travaux ; 

- Appuyer les femmes dans les ac�vités génératrices de revenue. 

Focus group/PAPs 

- Recenser les biens touchés ; 

- Indemniser toutes les personnes affectées avant le début des 

travaux.   

Focus group/personnes 

en situation d’handicap 

- Ini�er des forma�ons professionnelles pour les personnes en 

situa�on d’handicap. 

COMMUNE DE KEMENE TAMBO 

Autorités communales 

et coutumières 

 

Le développement d’un pays et les infrastructures vont de paires. Cela 

dit, nous sommes impa�ents de la réalisa�on de ce projet/programme. 

Avis favorable.  

- Diligenter les travaux ; 

- Privilégier l’emploi des jeunes locaux lors de la réalisa�on du 

projet/programme ; 

- Faire une réalisa�on durable ; 

- Prévoir des ralen�sseurs tout au long de la voie.  

Focus group/femmes 
- Aménager un Jardin maraîcher pour les femmes de la commune; 

- Approvisionner le village en eau potable. 

Focus group/PAPs - Accélérer l’indemnisa�on avant le démarrage des travaux. 

Focus group/personnes 

en situation d’handicap 

- Appuyer les personnes en situa�on d’handicap en moyen de 

déplacement ; 

- Former les personnes en situa�on d’handicap dans le domaine 

de la couture. 

COMMUNE DE FALEME 

Autorités communales 

et coutumières 

Avis très favorable. Compte tenu de l’impact de ce+e voie sur 

l’économie du pays, la réalisa�on est très souhaitée.  

- Diligenter les travaux ; 

- Réhabiliter les voiries dans le village notamment celle menant 

du CSRéf, la mairie et la mosquée ; 
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Autorités Avis et Préoccupa8ons Sugges8ons/ Recommanda8ons 

- Construire une aire de sta�onnement pour les gros porteurs ; 

- Construire une maison de jeunes pour la localité. 

Focus group/femmes  - Recenser les femmes de la localité pour la restaura�on à la 

phase d’exécu�on des travaux ; 

- Sensibiliser les travailleurs dans le cadre de la VBG/VCE, IST/HS. 

Focus group/PAPs  - Compenser tous les biens touchés ; 

- Impliquer les PAPs à toutes les phases. 

Focus group/personnes 

en situation d’handicap 

 - Construire un centre de mé�er pour les personnes en situa�on 

d’handicap.  
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 Synthèses des résultats des consulta8ons publiques 

Les consulta�ons publiques se sont déroulées du 28 octobre au 07 Novembre 2024 sous le 

leadership des sous-préfets, des Maires et des chefs de villages des localités traversées.  

Ces assemblées ont consisté essen�ellement à la présenta�on du programme dans son 

ensemble et de   ses impacts avec les mesures proposées pour chaque impact. Pendant les 

différentes assemblées générales les avis des popula�ons concernées, des autorités locales 

ont été recueillies. Ci-après les synthèses : 
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Tableau : Synthèse des résultats issus des différentes assemblées générales 

Cibles Avis et préoccupations Suggestions / Recommandations 

Autorités administratives, 

communales et coutumières ; 

Services techniques 

Population civile des villages 

traversés par la route. 

- Avis favorable au 

projet/programme. 

- Réaliser les ralentisseurs de vitesse là où il se doit pour prévenir les risques ; 

- Indemniser les biens qui seront touchés ; 

- Prendre toutes les dispositions nécessaires pour la sécurité ; 

- Installer les panneaux de signalisation ; 

- Appuyer les femmes dans le maraichage ; 

- Promouvoir les AGR ; 

- Privilégier l’emploi des jeunes lors des travaux ; 

- Prendre des précautions pour la sécurité routière ; 

- Assurer l’accessibilité de l’eau dans les localités traversées ; 

- Réhabiliter les routes secondaires ; 

- Sensibiliser les riverains de la route sur les impacts ; 

- Préserver le Baobab sacré du village de Gonikoro situé dans l’emprise des travaux 

(Côté gauche vers Didiéni) ; 

- Sensibiliser les riverains de la route à ne pas construire dans l’emprise de la RN3 ; 

- Réaliser les parkings (air de stationnement) aux bords du godron afin d’éviter tout 

encombrement de circulation dans les villes ; 

- Aménager les caniveaux aux bords du goudron ; 

- Prendre toutes les dispositions nécessaires afin de minimiser les impacts négatifs ; 

- Prévoir des réseaux d’adduction d’eau spécifique pour les employés de l’entreprise de 

construction ; 

- Tenir compte de l’appellation du village de Sirado au lieu de Siradou sur le panneau 

d’affichage ; 

- Réhabiliter les pompes à motricité humaine dans le village de Sirado ; 

- Sensibiliser les employés de l’entreprise de construction à adopter des bons 

comportements afin d’éviter tout incident de VBG ; 

- Mettre en place un Comité de Gestion des Plaintes dans le cadre du programme ;  

- Sensibiliser les employés de l’entreprise à rester à l’écart des femmes et les jeunes 

filles ; 

- Construire une école fondamentale à Kamankolé et Bongourou dans la commune de 

Liberté Dembaya ;  

- Diligenter des travaux ; 

- Clôturer l’école de Darsalam ;  
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- Aménager un terrain de football pour les jeunes de Darsalam ; 

- Construire un marché pour le village de Samé Ouolof ;  

- Prendre en compte les aspects de santé et sécurité pendant les travaux ; 

- Prendre des mesures contre les grossesses indésirées des filles par les employés ; 

- Construire des hôtels de ville pour faciliter l’hébergement des étrangers ; 

- Electrifier la ville de Lakamané ; 

- Impliquer les autorités coutumières, les jeunes, les femmes et les autorités 

municipales dans la gestion des plaintes. 
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Annexe 5 : Catégories des par8es prenantes et leurs rôles  

Catégories Par8es Prenantes En8tés Descrip8on du rôle 

Gouvernement, 

services 

techniques de 

l’administration 

 

Ministère des 

Transports et des 

Infrastructures 

Direction Générale des 

Routes/Banque de 

Données Routières  

- Assurer le pilotage de la prépara�on du PACRIR ; 

- Me+re à la disposi�on du PACRIR les caractéris�ques des infrastructures rou�ères le long du tracé des 

réseaux primaires, secondaires et même ter�aires ; 

- S’assurer du respect des emprises des routes lors des travaux ; 

- Relever les dégrada�ons ; 

- Planifier les travaux d’entre�en courant, 

UNC/PACRIR 

- S’occuper des aspects fiduciaires (ges�on financière et passa�on de marchés), du suivi et l'évalua�on 

(S&E), la produc�on et la ges�on des connaissances, la communica�on, le suivi et la mise en œuvre 

des mesures de Sauvegarde Sociale et Environnementale pendant les ac�vités ; 

- Me+re en œuvre le PMPP intégrant le MGP ; 

- Informer et impliquer toutes les par�es prenantes iden�fiées tout au long du cycle de vie du 

programme ; 

- Assurer du respect des engagements pris avec les par�es prenantes ; 

- Gérer et faire le suivi du mécanisme de ges�on des griefs ; 

- Veiller à la prise en compte des besoins et sugges�ons des par�es prenantes pendant les phases 

préparatoires et réalisa�on du programme.  

ANASER 
- Organiser des campagnes de sensibilisa�on sur la sécurité rou�ère tout le long du tracé au niveau des 

communes et localités riveraines, dans les écoles et autres espaces publics en collabora�on avec les 

autorités communales et les associa�ons des chauffeurs. 

Fonds d’Entretien Routier 

– Mali (FER-Mali) 

- Me+re à la disposi�on des fonds pour les entre�ens courants des routes  

- Agence d’Exécution des 

Travaux Routiers 

(AGEROUTE) 

- Exécuter les travaux d’entre�en rou�er ; 

- Collaborer avec la DGR et l’UNC/PACRIR pour la mobilisa�on de leurs représentants. 

- INFP/BTP 

-  

- Assurer la forma�on des brigades dans le cadre des travaux HIMO. 

Ministère de 

l’Environnement de 

l’Assainissement et 

Direc�on Na�onale de 

l’Assainissement et du 

-  Suivre et veiller à la prise en compte, par les poli�ques sectorielles et les plans et programmes de 

développement, des ques�ons environnementales et à la mise en œuvre des mesures arrêtées en la 

ma�ère ; 
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Catégories Par8es Prenantes En8tés Descrip8on du rôle 

du développement 

durable (MEADD) 

Contrôle des Pollu�ons et 

des Nuisances (DNACPN) 

- Valider les différents instruments élaborés ; 

- Appuyer techniquement la mise en œuvre des ac�vités liées à la ges�on des déchets ; 

- Veiller au respect des décrets rela�fs aux études d’impact environnemental et l’audit environnemental 

; ceux fixant les modalités de ges�on des déchets solides et des déchets liquides ; fixant la liste des 

déchets dangereux. 

- Assurer, en rapport avec les structures concernées, le suivi de la situa�on environnementale lors de 

la réalisa�on des différents travaux du programme.  

Direc�on Générale des 

Eaux et Forêts (DGEF) 

- Par�ciper aux ac�vités du comité technique interministériel notamment lors de la valida�on des TDR, 

des rapports d’EIES/PAR ; 

- Par�ciper aux ac�vités du comité de suivi ; 

- Délivrer des autorisa�ons d’aba+age au besoin. 

Ministère de 

l’Urbanisme, de 

l’Habitat, des 

Domaines, de 

l’Aménagement 

du Territoire et 

de la Population   

Direc�on Générale des 

Domaines et du Cadastre 

(DGDC) 

- Vérifier les �tres de propriété sur les emprises des sites ; 

- Fournir un appui à la réinstalla�on en par�cipant aux travaux de la commission na�onale qui sera 

mis en place ; 

- Acquisi�on, la conserva�on, la ges�on et la cession des biens domaniaux ;  

- Fournir un appui conseil aux collec�vités territoriales. 

Direc�on Na�onale de 

l’Urbanisme et de 

l’Habitat (DNUH) 

- Fournir un appui à la réinstalla�on en par�cipant aux travaux de la commission na�onale qui sera 

mis en place ; 

- Fournir un appui conseil aux collec�vités territoriales ; 

- Immatriculer les parcelles retenues comme site de réinstalla�ons. 

Ministère de 

l’Administration 

Territoriale et de la 

Décentralisation 

Gouvernorats des régions 

et Préfets des villes 

concernées  

 

-  Mobiliser des services techniques régionaux et aux besoins les forces de sécurité. 

 

Ministère de 

l’Economie et des 

Finances 

Direc�on Générale du 

Trésor et de la 

Comptabilité Publique 

- Mobiliser des fonds pour la mise en œuvre du plan d’ac�on de réinstalla�on ; 

- Fournir de l’appui à l’indemnisa�on des Personnes affectées par le programme. 

Ministère de la 

Défense et des Etat-major des Armées 
- Mobilisa�on des forces de défenses et de sécurité au besoin selon les mesures prévues dans le 

PGRS ; 

- Assurer la sécurité des travaux. 
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Catégories Par8es Prenantes En8tés Descrip8on du rôle 

Anciens 

Combattants 

Ministère de la 

Sécurité et de la 

Protection civile 

Direc�on Générale de la 

Police Na�onale 

- Assurer la sécurité des travaux en milieu urbain ; 

- Valider les plans de circula�on temporaires lors des travaux ; 

- Enquête préliminaire d’éventuels cas de droit commun et de VBG/EAS/HS en milieu urbain. 

Direc�on Na�onale de la 

Gendarmerie Na�onale 

- Assurer la sécurité des travaux en milieux périurbain et rurale en prenant en compte les exigences 

environnementales et sociales de la NES 4 ; 

- Enquête préliminaire d’éventuels cas de droit commun et de VBG/EAS HS. 

Direc�on Générale de la 

Protec�on Civile 

- Interven�on sur le site en cas d’incendie ; 

- Assister les vic�mes d’incidents et d’accidents. 

Ministère du 

l’Agriculture 

Direc�on Na�onale de 

l’Agriculture  

- Fournir les données de l’Agriculture ; 

- Vérifier l’applica�on des barèmes de compensa�ons lors des études de PAR ; 

- Appuyer les PAPs pour améliorer leur produc�vité ; 

- Me+re en place et former les Comités de Ges�on autour des périmètres maraîchers (aménagements 

connexes). 

Ministère de 

l’Energie et de 

l’Eau  

Direc�on Na�onale de 

l’hydraulique  

- Fournir les données sur les points d’eau ; 

- Impliquer dans l’iden�fica�on des sites des points d’eau (forages des aménagements connexes) 

- Me+re en place et former les Comités de Ges�on autour des points d’eau (aménagements 

connexes). 

Ministère de 

l’Elevage et de 

Pêche 

Direc�on Na�onale des 

Produc�ons et des 

Industries Animales  

- Fournir les données de l’Elevage et de la Pêche ; 

- Vérifier l’applica�on des barèmes de compensa�ons lors des études de PAR ; 

- Suivre et conseiller les PAPs ayant opté pour les projets d’élevage. 

Ministère de la 

Santé et du 

Développement 

Social 

Direc�on Générale de la 

Protec�on Sociale et de 

l’Economie Solidaire 

- Mobiliser les structures et ses ONGs partenaires dans les zones d’interven�ons du programme ; 

- Appuyer le PACRIR dans l’assistance des personnes vulnérables ; 

- Élaborer et assurer le suivi de l’applica�on de la législa�on et de la réglementa�on rela�ves aux 

coopéra�ves, associa�ons et mutuelles ; 

- Élaborer les sta�s�ques et établir les indica�ons de sécurité sociale ; 

- Veiller à la mise en œuvre de toutes mesures rela�ves à l’améliora�on de la qualité des presta�ons 

offertes au public. 
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Catégories Par8es Prenantes En8tés Descrip8on du rôle 

 Ministère de la 

Promo�on de la 

Femme de l’Enfant 

et de la Famille 

Direc�on Na�onale de la 

Promo�on de la Femme 

de l’Enfant et de la Famille 

- Appuyer le PACRIR dans la mise en œuvre des ac�vités de sensibilisa�on et forma�on sur les 

VBG/EAS/HS ; 

- Assurer la prise en charge et le référencement des survivantes ; 

- Suivre les ac�vités VBG/EASHS 

Autorités locales 

(Mairies, chefferies 

traditionnelles) 

Chefferie locale Chefs de village /Quar�er - Mobiliser la popula�on locale ; 

- Appuyer à la ges�on des plaintes, rétro-informa�on, veille citoyenne et redevabilité sociale. 

Médias (Audiovisuel, 

radio, journaux) 

Mouvements sociaux 

et Groupe de 

mobilisation 

ONG, commission 

foncière 

Associations 

Communautés 

bénéficiaires 

Popula�ons locales 

Affectées par les 

travaux  

Groupes vulnérables 

 

Média 
Radios locales et de 

proximités  

- Servir de relais pour faire passer toutes les informa�ons sur le programme avant et pendant la 

réalisa�on.  

Société Civile 

ONG spécialisée dans 

l’informa�on et la 

sensibilisa�on 

- Appuyer à l’informa�on et sensibilisa�on des riverains lors des travaux ; 

- Appui à la ges�on des plaintes, rétro-informa�on, veille citoyenne et redevabilité sociale. 

Popula�ons locales 

Affectées par les travaux  

- Par�ciper à l’évalua�on des biens perdus ; 

- Me+re à la disposi�on des experts, les informa�ons requises pour le processus d’indemnisa�on ; 

- Par�ciper aux consulta�ons organisées dans le cadre de ce programme ; 

- Appuyer à l’informa�on et à la sensibilisa�on des autres PAP ; 

- Par�ciper à la ges�on des plaintes. 

Groupes vulnérables  

- Me+re à la disposi�on des experts les informa�ons rela�ves à leur vulnérabilité ; 

- Par�ciper aux consulta�ons organisées dans le cadre de ce programme ; 

- Appuyer à l’informa�on et à la sensibilisa�on ; 

- Par�ciper à la ges�on des plaintes. 

Association 

 Fédéra�on Malienne des 

Associa�ons des 

Personnes Handicapées 

- Mobiliser ses membres et assurer leur par�cipa�on aux ac�vités programmées par le PACRIR dans les 

zones d’accueil du programme ; 

- Proposer au PACRIR des thèmes de forma�ons spécifiques adpatés 

- Par�ciper aux ac�vités d’informa�on et de sensibilisa�on ; 

- Valider les aménagements spécifiques réalisés dans le cadre du PACRIR 

- Par�ciper aux CGPs 

Commission foncière - Par�ciper aux ac�vités programmées par le PACRIR dans leurs zones géographiques notamment dans 

la mise en œuvre de la réhabilita�on des tronçons ; 
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Catégories Par8es Prenantes En8tés Descrip8on du rôle 

- Par�ciper aux ac�vités de renforcement de capacités ; 

- Informer et sensibiliser les membres et d’autres par�es prenantes sur le PACRIR ;  

- Par�ciper à l’opéra�onnalisa�on du MGP. 

Conseil Malien des 

Transporteurs Rou�ers 

- Appuyer à l’informa�on et sensibilisa�on des membres des dites associa�ons ; 

- Donner les avis sur les risques de sécurité liés aux dévia�ons temporaires ; 

- Par�ciper à la mise en œuvre du MGP ; 

- Proposer les projets suscep�bles d’améliorer les condi�ons de travail des transporteurs. 

Coordina�on des 

Associa�ons et 

Organisa�ons Féminines 

(CAFO) 

- Favoriser le regroupement des femmes et la coordina�on de leurs ac�vités ; 

- Mobiliser les associa�ons féminines locales, les femmes sur les risques VBG/HS lors des travaux ; 

- Contribuer à la valorisa�on du statut de la femme par des ac�vités d’engagement au programme 

notamment de la forma�on et de l'informa�on, de plaidoyer et de lobbying ; 

- Par�ciper à l’opéra�onnalisa�on du MGP ; 

- Appuyer les ac�vités d’informa�on et de sensibilisa�on. 

Coordina�ons locales de la 

jeunesse 

- Occuper les emplois disponibles et les opportunités offertes dans le cadre de ce programme ; 

- Mobiliser les jeunes lors des ac�vités du programme ; 

- Par�ciper aux ac�vités de renforcement de capacités ; 

- Informer et sensibiliser la jeunesse sur la vulnérabilité des ressources en eau ; 

- Par�ciper à l’opéra�onnalisa�on du MGP. 

Agriculteurs, Pêcheurs de 

zone d’interven�on du 

Programme 

- Mobiliser les membres des organisa�ons paysannes et des pêcheurs ; 

- Relayer les informa�ons rela�ves au programme ; 

- Faire des recommanda�ons sur les interac�ons ; 

- Par�ciper à l’opéra�onnalisa�on du MGP. 
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Annexe 6 : Procès-verbaux - Liste de présence et images des rencontres   

 Tronçon Kolokani-Didiéni et voirie urbaine de Kolokani  
 Procès-verbal et liste de présence de la consultation publique du cercle de Kolokani 
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 Liste de présence des services techniques rencontrés 
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 Liste de présence de la consultation publique de Kolokani 
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 Liste de présence des handicapés rencontrés à Kolokani 
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 Procès-verbal de la consultation publique de N’gonikoro 
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 Liste de présence de la consultation publique de N’gonikoro 

 

 



 

Page 76 sur 398 
 

 Tronçon Didiéni-Diéma, réhabilita8on du poste et voirie urbaine 

 Procès-verbal et liste de présence de la consultation publique de Didiéni 
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 Liste de présence de la consultation publique de Didiéni 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Diatiguibougou 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Dia�guibougou 
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 Procés-verbal de la consulta8on publique de Samakorola  
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 Liste de presence de la consulta�on publique de Samakorola 
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 Procés-verbal de la consulta�on publique de Min�mbougou 
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 Liste de presence de la consulta�on publique de Min�mbougou 
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 Procés-verbal de la consulta�on publique de Niamou 
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 Liste de presence de la consulta�on publique de Niamou 
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 Procés-verbal de la consulta�on publique de Kwala 
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 Liste de presence de la consulta�on publique de Kwala 
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 Procés-verbal de la consulta8on publique de Segué  
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 Liste de presence de la consulta�on publique de Segué 



 

Page 125 sur 398 
 



 

Page 126 sur 398 
 

 

 

 

 Procés-verbal de la consulta8on publique de Sirado 
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 Liste de présence de la consultation publique de Sirado 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Wolokoro 
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 Liste de présence de la consultation publique de Wolokoro 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Makanbougou 



 

Page 141 sur 398 
 



 

Page 142 sur 398 
 



 

Page 143 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 144 sur 398 
 

 Liste de présence de la consultation publique de Makanbougou 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Sébabougou 
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 Liste de présence de la consultation publique de Sébabougou 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Kouloudjégué 



 

Page 155 sur 398 
 



 

Page 156 sur 398 
 



 

Page 157 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 158 sur 398 
 

 Liste de présence de la consultation publique de Kouloudjegué 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Monzona 
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 Liste de présence de la consultation publique de Monzona 
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 Procès-verbal de la consultation publique de N’galafouga 
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 Liste de présence de la consultation publique de N’galafouga 
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 Procès-verbal de la consultation publique de Gomitra 
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 Liste de présence de la consultation publique 
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 Consultation publique à Torodo 
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 Liste de présence de la consultation publique de Torodo 
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 Quelques images illustratives  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue de la consulta�on publique à Kolokani Vue de la consulta�on publique à Didiéni  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue de la consulta�on publique du village de 
Niamou  

Vue de la consulta�on publique de Gomitra 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rencontre avec la préfecture de Kolokani Focus groupe avec les femmes de Wolokoro 
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 Tronçon Diéma-Sandare, Parking et voirie urbaine 

 Procès-verbal du village de Diema
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Diéma 
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 Procès-verbal du village de Nafadji 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Nafadji 

 



 

Page 196 sur 398 
 

 



 

Page 197 sur 398 
 



 

Page 198 sur 398 
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 Procès-verbal du village de Guemou
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Guemou 
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 Procès-verbal du village de Madina Camara 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Madina Camara 
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 Procès-verbal du village de Diangounté
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Diangounté 
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 Procès-verbal du village de Wataga
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Wataga 
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 Procès-verbal du village de Bouyanga
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Bouyanga 
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 Procès-verbal du village de Dalibera
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Dalibera 
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 Procès-verbal du village de Tassara
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Tassara 
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 Procès-verbal du village de Bougou�n�n
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Bougou�n�n 
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 Procès-verbal de la commune de Lakamané 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Lakamané 
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 Procès-verbal du village de Kaniara 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Kaniara 
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 Procès-verbal du village de Diabé 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Diabé 
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 Procès-verbal du village de Allahine 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Allahine 
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 Procès-verbal de la commune de Sandaré 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Sandaré 
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 Quelques images illustra�ves  

 

Vue de la consulta�on publique dans la mairie de la 

commune de Diéma. 

Vue de la consulta�on publique dans de la 

commune de Sandaré. 

  

Vue de la consulta�on publique dans la mairie de la 

commune de Diangounté Camara. 

Vue de la consulta�on publique dans la commune 

de Lakamané village de kaniara. 

 

  

Vue de l’entre�en avec le préfet de Diéma Vue de l’entre�en avec le Directeur de la Direc�on 

Régional des Routes de Nioro. 
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Vue de l’entre�en avec le service de l’urbanisme Vue de l’entre�en avec le service Eaux et Forêts 

 
Vue du focus group avec les personnes en situa�on 

d’handicap de la commune de Diéma, village de 
Guemou. 

Vue du focus group avec les personnes en situa�on 
d’handicap de la commune de Diéma. 
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Vue du focus group avec les personnes en situa�on 
d’handicap dans la commune de la mairie de 

Diangounté Camara. 

Vue du focus group avec les personnes affectées 
par le programme(PAPs). 

 

  
Vue à la bordure de la route Puit à grand Diamètre de 

Madina Camara  
Vue de l’occupa�on de voirie de Diéma 

  
Vue de l’affichage de la le+re d’éligibilité dans les 

mairies. 
Vue de l’affichage de la le+re d’éligibilité dans les 

mairies. 
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 Tronçon Kayes-Diboli  
 Procès-verbal de la commune de Liberté Dembaya 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Liberté Dembaya 

 



 

Page 278 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 279 sur 398 
 

 

 

 

 Procès-verbal du village de Darsalam, commune de Samé Diongoma,  
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Darsalam 
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 Procès-verbal du village de Samé Ouolof, commune de Samé Diongoma. 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Samé Ouolof 
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 Procès-verbal du village de Samé Agricole, commune de Samé Diongoma 
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 Liste de présence de la consulta�on publique de Samé Agricole  
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 Procès-verbal de la consulta�on publique du village de Ambidédi, commune de 

Keméné Tambo 

 



 

Page 302 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 303 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 304 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 305 sur 398 
 

 

 

 



 

Page 306 sur 398 
 

 

 Liste de présence de la consulta�on publique du village de Ambidédi 
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 Procès-verbal de la consulta�on publique du village de Koulounégoté  
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 Liste de présence de la consulta�on publique du village de Koulounégoté 
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 Procès-verbal de la consulta�on publique du village de Gouloumbo, commune de 

Keméné Tambo. 
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 Liste de présence de la consulta�on publique du village Gouloumbo 
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 Procès-verbal de la consulta�on publique du village de Diboli, commune de Falémé 
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 Liste de présence de la consulta�on publique du village de Diboli 
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 Liste de présence des services techniques rencontrés  

 

 

 



 

Page 331 sur 398 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 332 sur 398 
 

 Liste de présence des personnes affectées par le programme(PAPs) 
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 Liste de présence des personnes en situa�on d’handicap  
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 Quelques images illustra8ves des rencontres et assemblées générales   
 

 

 

 

 

 

 

Vue de la consulta�on publique dans la mairie de la 

commune de Liberté Dembaya. 

Vue de la consulta�on publique dans la mairie de la 

commune de Samé Diongoma. 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la consulta�on publique dans la mairie de la 

commune de Keméné Tambo. 

Vue de la consulta�on publique dans la mairie de 

Diboli, commune de Falémé. 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de l’entre�en avec le service du développement 

social. 

Vue de l’entre�en avec le service Eaux et Forêts. 
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Vue du focus group avec les personnes en situa�on 
d’handicap de la commune de Samé Diongoma. 

Vue du focus group avec les personnes en situa�on 
d’handicap de la commune de Keméné Tambo. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de la traversée des câbles hautes tensions à la 
sor�e de la commune de Keméné Tambo. 

Vue de la traversée des câbles hautes tensions à la 
sor�e de la commune de Keméné Tambo. 

 

  

  

Entretien avec la DGR : Sous-Direction Etudes et 

Planification/Suivi et évaluation 

Entretien avec l’ANASER : Chef de département 

Audit Règlementation Circulation Routière 

  

Vue de l’entretien semi structuré à la préfecture de 

Kolokani en présence de l’UGP UNC, DRR, 

Subdivision des routes et le sous-préfet de Didiéni 

Entretien avec le directeur de la DRR de Nioro 
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Consultation publique de Niamou Focus groupe avec l’association des personnes en 

situation de handicap de Kolokani 

 

 

Vue de la consultation publique dans la commune 

de Diema 

Focus group avec les PAPs de Kamankolé, 

commune de Liberté Dembaya. 

 

 

Entretien avec le CMTR : Président et le Secrétaire 

Général 

Vue de l’entretien avec le sous-préfet du cercle de 

Kayes. 
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Vue de l’entretien avec le préfet de Diéma Entretien avec le directeur de la DRR de Kayes 

  

Vue de la consultation publique dans de la commune 

de Wolokoro 

Focus groupe avec les femmes de Wolokoro 

 
 

Focus group avec les handicapés de Diema. Consultation avec la Direction Exécutive de la FEMAPH 
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Liste de présence des rencontres ins8tu8onnelles  
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• Région de Koulikoro  
 



 

Page 345 sur 398 
 

 

 

 

 

 



 

Page 346 sur 398 
 

 

 

 

 

 



 

Page 347 sur 398 
 

 

 

 

 

 

 



 

Page 348 sur 398 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 349 sur 398 
 

 

Région de Nioro 
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 Région de Kayes   
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Annexe 7 : Procès-verbal et liste de présence de la rencontre avec la Fédéra8on 
Malienne des Associa8ons des Personnes Handicapées 
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Annexe 8 : Mécanisme de Ges8on des Plaintes détaillé avec son coût de mise en 
œuvre  

Dans le cadre de la mise en œuvre des projets et programmes de développement y compris 

l’UNC/PACRIR, l'interac�on entre les acteurs et les bénéficiaires directs et indirects des 

ac�vités programmées ne se fait pas toujours sans heurts.  

De ce fait, il est nécessaire d'instaurer, au départ, des condi�ons de transparence 

indispensables à l'établissement d'un climat de confiance et de respects réciproques entre le 

Programme et les bénéficiaires de ses ac�ons. Pour cela, il est proposé la mise en place d'un 

Mécanisme de Ges�on des Plaintes (MGP) qui s'appuie sur : (i) les Normes Environnementales 

et Sociales (NES) de la Banque Mondiale déclenchées dans le cadre de ce programme, (ii) le 

mécanisme existant de l’UNC dont l’évalua�on était sa�sfaite.  (iii) les expériences de certains 

projets de la Banque Mondiale et iv) les recommanda�ons des par�es prenantes lors des 

différentes consulta�ons tenues dans les zones d’interven�on du PACRIR. 

7.1. Objec8fs du Mécanisme de Ges8on des Plaintes – MGP   

La finalité du MGP est de renforcer la responsabilisa�on de l’UNC/PACRIR vis-à-vis des 

communautés locales riveraines. Ainsi, l’objec�f global du présent mécanisme de ges�on des 

plaintes est de s’assurer que les préoccupa�ons, plaintes/réclama�ons, doléances et 

sugges�ons venant des communautés ou autres par�es prenantes impliquées dans la mise en 

œuvre de ce programme soient promptement écoutées, analysées, traitées dans le but de 

détecter les causes et prendre des ac�ons correc�ves et/ou préven�ves afin d’éviter une 

aggrava�on qui pourrait aller au-delà du contrôle du programme. Spécifiquement, le MGP vise 

à : 

• Etablir et maintenir un cadre de dialogue et de réflexion avec les communautés et 

autres par�es prenantes ; 

• Prévenir et traiter les problèmes ou conflits avant qu’ils ne deviennent importants et 

rec�fier les malentendus qui peuvent déboucher sur des rumeurs néfastes pour 

l’image de l’UNC/PACRIR ; 

• Eviter les procédures longues et onéreuses pour déposer une plainte (faciliter le dépôt 

et le traitement des plaintes dans un délai consensuel) ; 

• Prendre en compte les doléances des bénéficiaires dans le cadre de la redevabilité ; 

• Préserver la réputa�on du Programme dans ses zones d’interven�ons. 

7.2. Par8es prenantes concernées par le Mécanisme de Ges8on des Plaintes – MGP  

Les par�es prenantes concernées par le MGP sont cons�tuées de : tout individu, groupe 

d’individus ou structures affectés directement ou indirectement par les ac�vités du 

programme ainsi que ceux qui peuvent avoir des intérêts dans une ac�vité ou la capacité d’en 

influencer les résultats. 

Ceci peut comprendre les popula�ons riveraines, les autorités locales ou tradi�onnelles, ou 

les autres services de l’Etat, la société civile locale ou na�onale, les consultants (individuels et 

firmes), les entreprises du secteur privé, les organisa�ons socioprofessionnelles dont les 
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ac�vités se verraient affectées par les ac�vités du Programme, les employés mobilisés dans le 

cadre du programme. 

En effet, lors des entre�ens, les consulta�ons publiques et focus group organisés dans les 

communes, les localités riveraines, les par�cipants ont recommandé la mise en place des 

Comités de Ges�on des Plaintes (CGP) ou comités de média�on qui seront très efficaces pour 

une ges�on à l’amiable.  

 7.4. Organisa8on et fonc8onnement du MGP  

7.4.1. Disposi8f du mécanisme de ges8on des plaintes 

 7.4.1.1. Plaintes non liées aux VBG/EAS/HS 

 Sur la base des informa�ons collectées et des proposi�ons faites par les par�es prenantes 

pendant les consulta�ons, le mécanisme de ges�on des plaintes devrait reposer sur deux (02) 

niveaux de recours à l’amiable (niveau village ou quar�ers et commune). Le but est de le rendre 

accessible et en adéqua�on avec les réalités sociales et culturelles locales.  Toutefois le cas 

échéant en cas de non-résolu�on des plaintes, les plaignants peuvent faire un recours 

judiciaire.  

 Niveau 1 : Village  

A ce niveau, il s’agira d’un Comité Restreint (CR) composé d’un point focal désigné par le chef 

de village/Quar�er appuyé par deux (02) autres membres : une représentante des femmes et 

un représentant des jeunes, tous du village ou quar�er concerné par les travaux.  

Ce comité restreint se chargera de collecter et traiter les griefs et réclama�ons qui émaneront 

éventuellement des ac�vités du PACRIR. Ce premier niveau offre l’avantage d’être facilement 

accessible et éventuellement éloigné des chefs-lieux de communes. Ce disposi�f local a 

fortement été recommandé par les par�es prenantes communautaires lors des consulta�ons. 

Si les griefs enregistrés ne sont pas résolus par ce premier niveau, ils seront référencés au 2ème 

niveau c’est-à-dire au niveau du comité de ges�on des plaintes de la commune. 

Selon la typologie et la complexité des plaintes, ce comité pourra se faire assister par toute 

personne ressource désignée par le Chef de village/quar�er sur proposi�on du Comité 

Restreint. 

  Niveau 2 : Commune 

Il s’agira d’installer un comité de ges�on des plaintes dans chacune des communes concernées 

par les ac�vités de l’UNC/PACRIR.   

Les principes fondamentaux du MGP devront être respectés dans le traitement des plaintes 

notamment : 

• Perme+re une variété de points de soumission des plaintes (physique, email, 

téléphone, fax, site web, etc.) ; 

• Assurer la confiden�alité (pour les plaintes VBG/EAS/HS) ; 
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• Fournir des op�ons aux plaignants mécontents, ges�on des différends selon le 

mécanisme du Ges�on des plaintes opéra�onnel au niveau local et la ges�on selon la 

voie administra�ve /judiciaire) ; 

• Disposer d’un registre des plaintes qui peut servir en même temps d’archives des 

plaintes ; 

• Elargir la diffusion du mécanisme de ges�on des plaintes en vue de faciliter sa 

connaissance par toutes les par�es prenantes (diffusion des messages par les radios 

de proximité) ;  

• Assurer la transparence dans le traitement des plaintes ; 

• Offrir aux plaignants, la possibilité de faire appels de leurs plaintes en cas 

d’insa�sfac�on. 

Ce comité au niveau de la commune sera composé de/d’/du : 

• Maire de la commune ou son représentant (Président) ; 

• Un (01) Représentant des chefs de villages concernés par les aménagements ;  

• Deux (02) représentants des PAP dont un (01) homme et une (01) femme ;   

• Un (01) représentant des personnes vulnérables ; 

• Un (01) représentant des personnes en situa�on de handicap ; ; 

• Un (01) représentant de l’Associa�on des jeunes ; 

• Un (01) point focal du programme au niveau communautaire et VGB/EAS/HS. 

Ce comité est chargé de traiter la plainte  ordinaire au préalable avant de la transme?re au 

programme (l’UNC/PACRIR) qui doit également la traiter avec les membres de ce comité. 

Les plaintes   liées à l’EAS/HS seront directement référencées aux prestataires de services VBG par 

les Point-focaux EAS/HS lorsque les survivants y consentent. 

7.4.1.2.  Procédure de ges�on des plaintes 

La Figure 2 ci-dessous présente concrètement les principales étapes du processus de ges�on 

des plaintes pour ce programme : 
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Figure 2 : Procédures de ges�on des plaintes par le CR et le CGP/commune   

7.3.2. Descrip8on du Mécanisme de Ges8on des Plaintes  

La procédure de traitement des plaintes dans le cadre du PACRIR fait appel aux principales 

étapes décrites dans le tableau ci-dessous : 

Cahier 

d’enregistrement 

des plaintes  

Regroupement et traitement préliminaire par le Comité 

Restreint (Village/Quartier) et/ou le 

CGP/commune/Localité béné�iciaire 

Plaintes non sensibles 

Plaintes 

sensibles 
Structures spécialisées  

Prise en charge (Médicale, 

Psychosociale Juridique) 

Enquête, Examen par le CR/CGP 

Réponses et Prises de 

mesures par le CR/CGP 

Plaignant-e 

Satisfait-e Oui 

Non 

Réexamen/Prise en 

compte de nouveaux 

élements 

Résolution 

et �in 

Satisfait-e Oui 
Non 

Décision Juridique 

Résolution et 

�in 

Plaignant-e 

Résolution 

Plaintes sensibles/ Réexamen 

de la plainte 

Procédure classique 

LEGENDE 



 

Page 365 sur 398 
 

Tableau 1 : Etapes du Mécanisme de Ges�on des Plaintes  

Étape Descrip8on du processus Délai Responsabilité 

Structure de mise en 

œuvre du mécanisme 

de ges8on des plaintes 

 Plaintes non liées aux VBG/EAS/HS 

Sur la base des informa�ons collectées et des proposi�ons faites par les par�es prenantes 

pendant les consulta�ons, le mécanisme de ges�on des plaintes devrait reposer sur deux (02) 

niveaux de recours à l’amiable (niveau village et commune). Le but est de le rendre accessible et 

en adéqua�on avec les réalités sociales et culturelles locales. Toutefois le cas échéant en cas de 

non-résolu�on des plaintes, les plaignants peuvent faire un recours judiciaire.  

Niveau 1 : Village   

A ce niveau, il s’agira d’un Comité Restreint (CR) composé d’un point focal désigné par le chef de 

village et appuyé par deux (02) autres membres : une représentante des femmes e un 

représentant des jeunes et un représentant des personnes vivant avec un handicap, tous du 

village ou quar�er concerné par les travaux et des environs.  

Si les griefs enregistrés ne sont pas résolus par ce premier niveau, ils seront référencés au 2ème 

niveau c’est-à-dire au niveau du comité de ges�on des plaintes de la commune.  

Niveau 2 : Communes 

Il s’agira d’installer un comité de ges�on des plaintes dans chacune des communes concernées 

par les ac�vités de l’UNC/PACRIR.   

Ce comité restreint se chargera de collecter et traiter les griefs et réclama�ons qui émaneront 

éventuellement des ac�vités du Programme. 

Toutes les par�es prenantes y seront représentées 

Dès l’approba�on 

du MGP 
UNC/PACRIR 

Enregistrement des 

plaintes 

Le programme me+ra en place des cahiers ou registres de plaintes, qui seront ouverts dès la mise 

en œuvre du MGP, en l’occurrence dès l’installa�on du Comité de Ges�on des Plaintes. Ces 

cahiers seront disponibles dans chaque structure, ainsi qu’au niveau de chaque groupe 

vulnérable, pour faciliter leur accès aux popula�ons. Sur ce+e base, les plaignants pourront 

formuler et déposer leurs plaintes auprès de chaque structure et chaque responsable (point focal) 

qui, par la suite  centralisera toutes les plaintes et les transme+ra au comité de ges�on des 

Immédiatement 

Comité Restreint 

Comité local de 

Ges�on des Plaintes 

Point focal VBG/ 

EAS/HS 
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Étape Descrip8on du processus Délai Responsabilité 

plaintes mise en place dans le cadre du programme. En effet, le programme offre plusieurs voies 

et différents formats pour la présenta�on et/ou enregistrement de plaintes notamment : 

- Une boîte à plainte surtout au niveau du programme, de la base chan�er de l’entreprise 

et des chefs de village. 

- Une plainte verbale qui pourra être enregistrée dans le cahier de concilia�on ou dans le 

formulaire d'enregistrement des plaines détenu par le point focal ; 

- Courrier formel transmis au programme par le biais de la Mairie ou directement au 

programme ; 

- Appel téléphonique au niveau du programme/Mairie/CGP ; 

- Envoi d’un SMS au programme ou aux spécialistes en sauvegarde ; 

Courrier électronique transmis au projet aux spécialistes en sauvegarde /Genre ; et 
Contact via l’adresse e-mail du programme 

Tri, traitement 

Toute plainte reçue est transmise au CGP/local, enregistrée dans le registre de ges�on des 

plaintes et classée selon les types de plaintes suivants : 

- Plaintes non sensibles 

- Plaintes sensibles non liées aux EAS/HS  

- Plaintes liées aux EAS/HS (son accès sera strictement limité afin de préserver sa 

confiden�alité).  

Dès récep�on de la 

plainte (24h) 

Points focaux locaux 

pour les plaintes 

Points focaux 

VBG/EAS/HS 

Accusé de récep8on et 

suivi 

Le plaignant reçoit un accusé de récep�on de sa plainte (de préférence au moment du dépôt). 

Les points focaux locaux y compris le point d’entrée EAS/HS du programme se chargeront de lui 

expliquer comment la plainte sera traitée et ce qu’il peut a+endre du processus. 

 

Dans les deux jours 

(48h) suivant la 

récep�on de la 

plainte. 

Immédiatement 

référer pour les cas 

d’EAS/HS aux 

structures 

spécialisées après 

consentement du 

Points focaux locaux 

pour les plaintes 
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Étape Descrip8on du processus Délai Responsabilité 

survivant ou de la 

survivante 

Vérifica8on, enquête, 

ac8on 

L’enquête sur la plainte est menée par le CGP local avec implica�on du plaignant 

Un programmede résolu�on est discuté par le comité avec le plaignant pour gérer la plainte 

non sensible.  

Dans un délai de 

dix (10) jours  

Comité des plaintes 

composé des 

représentants de 

toutes les par�es 

prenantes locales 

Comité restreint pour 

les cas d’EAS/HS 

Suivi et évalua8on 

Les données rela�ves aux plaintes sont collectées par le CGP et communiquées à l’UNC/PACRIR 

tous les mois. Le programme a un délai d’un (1 mois) à par�r de la date de récep�on de plainte 

pour la traiter à la sa�sfac�on du plaignant. 

Mensuel Points focaux locaux 

pour les plaintes, 

UNC/PACRIR 

Retour d’informa8ons 

Les commentaires des plaignants concernant leur sa�sfac�on à l’égard du règlement des 

plaintes sont recueillis par le CGP local. 

Après la décision 

du CGP dans un 

délai de 15 jours 

 

Forma8on 

Les besoins en forma�on du personnel/des consultants de l’UNC/PACRIR, des maîtres d’œuvre 

et des consultants chargés de la supervision sont les suivants :  

- Forma�on sur les procédures de la ges�on des plaintes y compris celles liées aux aspects 

EAS/HS ; 

- Suivi et surveillance environnemental et social des ac�vités. 

Dès la valida�on 

du PMPP 
UNC/PACRIR  

Le cas échéant, 

versement de 

répara8ons à la suite 

du règlement de la 

plainte 

Pour les répara�ons des dommages causés aux plaignants, les mesures suivantes : 

Remise en état par l’entreprise lorsqu’il s’agit de biens affectés lors des travaux ; 

- Répara�on pécuniaire pour les pertes de revenus ou sources de revenus lors de la mise 

en œuvre du PAR, 

- Assistance économique dans le cadre de la prise en charge holis�que d’éventuelles 

vic�mes EAS/HS.  

Dès l’accepta�on 

de la mesure par le 

plaignant 

UNC/PACRIR  
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Étape Descrip8on du processus Délai Responsabilité 

Procédure de recours 

Lorsque le plaignant n’est pas sa�sfait de la décision rela�ve à sa requête, il fera recours auprès 

du comité de ges�on des plaintes. Celui est tenu de réexaminer avec le programme, le dossier 

en proposant de mesures complémentaires jusqu’à la sa�sfac�on du plaignant. 

Le cas échéant, le plaignant a la possibilité de recourir au règlement administra�on c’est-à-dire 

par voie judiciaire 

Dès récep�on de la 

requête du 

plaignant 

CGP et UNC/PACRIR 
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• Enregistrement des plaintes non liées aux EAS/HS 

Plaintes reçues 

Le programme me+ra en place des cahiers ou registres de plaintes, qui seront ouverts dès la 

mise en œuvre du MGP, en l’occurrence dès l’installa�on du Comité de Ges�on des Plaintes. 

Ces cahiers seront disponibles dans chaque structure, ainsi que pour chaque groupe 

vulnérable, le cas échéant pour faciliter leur accès aux popula�ons. Sur ce+e base, les 

plaignants vont formuler et déposer leurs plaintes auprès de chaque structure et chaque 

responsable qui va centraliser toutes les plaintes et les transme+re au comité de ges�on des 

plaintes mise en place dans le cadre du programme. L'enregistrement des plaintes EAS / HS 

ne se fera pas dans le même cahier registre. 

Communica�on avec les popula�ons riveraines 

Afin que les plaintes puissent être reçues, il est important que les popula�ons soient 

informées de la possibilité de déposer une plainte. Dans le cadre de l’exécu�on du projet, le 

public doit être bien informé du mécanisme, des règles et des procédures de ges�on des 

plaintes et des voies de recours. Ces informa�ons doivent être diffusées à tous les acteurs et 

à tous les niveaux pour perme+re au plaignant de bien les connaitre en vue de les u�liser en 

cas de besoin. Des consulta�ons publiques ou groupes focus expliquant les différents organes 

de ges�on des plaintes seront planifiés dans les quar�ers, au niveau des groupes vulnérables, 

le cas échéant et des travailleurs. Au cours de ces consulta�ons, les avis et recommanda�ons 

des employés et des popula�ons riveraines seront recueillis par les spécialistes sauvegardes 

environnementale et sociale de la cellule Environnement qui, in fine seront partagés avec les 

Entreprises en charge des travaux pour applica�on sur le terrain.  Les procès-verbaux y 

afférents seront annexés au rapport régulier.   

Les différents recours pour régler les plaintes/conflits seront expliqués en long et en large d’où 

la nécessité de vulgariser le présent MGP. 

Pour la vulgarisa�on, différentes méthodes seront u�lisées : 

• Informa�on directe des popula�ons riveraines ; 

• Banderoles, affiches et autre communica�on directe avec les popula�ons locales à 

travers les rencontres régulières et les émissions, communiqués via les radios de 

proximité ;   

• Sensibilisa�on des ONG, de la société civile et autres ; 

• Internet : document de ges�on de plaintes en téléchargement libre ; 

• Évalua�on trimestrielle de mécanismes de ges�on des plaintes. 

En effet, le programme offre plusieurs voies et différents formats pour la présenta�on et/ou 

enregistrement de plaintes notamment : 

• Une boîte à plainte surtout au niveau du programme, de la base chan�er de 

l’entreprise et des chefs de quar�ers ; 
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• Une plainte verbale qui pourra être enregistrée dans le cahier de concilia�on ou dans 

le formulaire d'enregistrement des plaines détenu par le point focal ; 

• Courrier formel transmis au Programme par le biais de la Mairie ou directement au 

programme ; 

• Appel téléphonique au niveau du programme/Mairie ; 

• Envoi d’un SMS au programme ou aux spécialistes en sauvegarde ; 

• Courrier électronique transmis au programme aux spécialistes en sauvegarde /Genre ; 

et Contact via l’adresse e-mail du programme.  

En outre, le public peut également déposer les plaintes à l’adresse du programme. 

Après le dépôt de la plainte, le porteur   recevra un accusé de récep�on de sa plainte. Le 

Secrétaire du CGP   se chargera de lui expliquer comment sa plainte sera traitée et ce qu’il 

peut a+endre du processus. 

Le Programme accepte des plaintes anonymes car elles sont pour la plupart fondées et 

peuvent faire penser que les plaignants ont de bonnes raisons de vouloir cacher leur iden�té 

; de telles plaintes sont cependant plus difficiles à traiter. Le Programme fait de son mieux 

pour s’assurer de la confiden�alité du plaignant afin qu’il n’y ait aucune représailles envers 

une personne portant plainte contre le Programme ou contre un partenaire. 

 Tableau 2: Modèle de fiche d'enregistrement des plaintes 

Projet  

Numéro d’enregistrement de la plainte  

Nom du porteur et profession :   

Adresse :   

Téléphone :  

Date de la plainte :  

Mode de saisine :   

Objet de la plainte :   

Descrip�on sommaire de la plainte  

Signature du plaignant   

NB : Toutes les pages du cahier registre doivent être numérotées, paraphées et scellées par le 

cachet du président du CGP ou du programme pour se rendre compte le plus rapidement 

possible de la dispari�on d’une plainte arrachée du cahier registre, le cas échéant. 

Les réponses du Programme seront adressées au porteur sous la forme suivante, à laquelle le 

porteur pourra signifier sa sa�sfac�on ou non. 

Tableau 3: Modèle du tableau présentant les réponses du Programme adressées au porteur 

Numéro de la plainte  

Proposi�on du programme pour un règlement à l’amiable  

Réponse du porteur : 

Date/signature :  
 

 

La décision finale rela�ve à la plainte sera inscrite dans le Tableau ainsi qu’il suit :  
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Tableau 4: Modèle de tableau à la décision à la plainte 

RESOLUTION 

DATE 

 

Pièces jus�fica�ves (Compte rendu, Contrat, accord)  

Signature du Coordonnateur du programme  

Signature du porteur  

• Traitement d’une plainte 

Le Programme va déterminer de quel « type » de plainte il s’agit et, par conséquent, quelle 

est la norme ou procédure à appliquer pour traiter la plainte. Le Programme classifiera les 

plaintes selon qu’elles sont de nature sensible (comportement des experts du Programme, 

détournement de fonds, exploita�on/abus sexuel etc.) ou non sensible (décision sur le 

financement ou la réalisa�on d’une ac�vité du programme, etc.) de façon que les plaintes 

soient traitées conformément aux Normes et procédure appropriées. 

La manière de gérer les plaintes diffèrera selon le type de plaintes : les plaintes de nature 

sensible pourraient nécessiter la tenue d’une enquête confiden�elle par le Programme tandis 

que les plaintes de nature non sensible ont de fortes chances d’être résolues plus rapidement 

en apportant les changements nécessaires conformément à la documenta�on du Programme. 

Type des plaintes 

Plaintes non sensibles 

Les plaintes de nature non sensible dans le cadre du Programme sont : 

• Informa�on sur le coût prévu pour la réalisa�on d’une ac�vité du programme ; 

• La non prise en compte d’engagement de la main d’œuvre locale ; 

• Le non-respect des heures du travail par les structures commises aux travaux sur 

terrain ; 

• Mauvaise conduite d’un personnel ou partenaire direct du Programme ; 

• Cas des plaintes faits sur le choix du programme ; 

• Viola�on des droits de travail élémentaires des travailleurs ; 

• Etc. 

Délai des réponses des plaintes non sensibles. 

Le caractère non sensible d’une plainte lui donne une certaine rapidité dans son traitement. 

Ainsi, le plaignant peut avoir une réponse à sa plainte dans un délai de 15 jours à compter de 

la date de dépôt de la plainte. 

Plaintes sensibles non liées aux EAS/HS 

Les plaintes de nature sensible dans le cadre du Programme sont : 

• Mauvais usage de fonds/fraude commis par un partenaire du Programme ; 

• Cas d’accident graves survenus à la suite des ac�vités du Programme ; 

• Cas de décès à la suite des ac�vités du Programme ;  
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• Retard, refus de payement de salaire des travailleurs  

Les traitements pour ce type de plaintes feront l’objet d’une procédure par�culière me+ant 

en contribu�on des organismes spécialisés en la ma�ère.  

Délai de réponse des plaintes sensibles 

Les délais de ges�on d’une plainte sensible ont des durées variables selon les cas et leur 

complexité ; il est cependant souhaitable que tout traitement soit terminé dans les 6 semaines 

qui suivent une déposi�on de plainte.  

Dans le cas des plaintes de nature non sensible et aux problèmes liés à la ges�on du 

Programme, c'est habituellement le Spécialiste en sauvegarde sociale du programme qui 

examinera la plainte et s’en occupera directement. Dans le cas des plaintes de nature sensible 

et aux problèmes liés à la ges�on du Programme, la vérifica�on sera menée par le CGP en 

conformité avec les poli�ques na�onales du Mali et la norme de la Banque mondiale si la 

plainte est en rela�on. Si la plainte concerne une situa�on dont le Programme ou son 

partenaire n’assume pas la responsabilité, ceci est expliqué au plaignant/te qui fera son libre 

choix de se référer à l’instance ou autorité compétente en la ma�ère. 

• Réponse et prise de mesures 

À la suite d’un examen et d’une enquête réalisée par le CGP, quelque chose doit être corrigé, 

modifié ou changé pour améliorer la situa�on et résoudre le problème. Une plainte formelle 

exige une réponse rapide de la part du Programme. Le programme va fondamentalement 

communiquer clairement à la personne plaignante les constats issus des processus d’examen 

et d’enquête, et de la tenir dûment informée des mesures qui seront prises à la suite de ce qui 

a été décidé. Il pourrait parfois être nécessaire d'informer la popula�on riveraine en général 

des mesures prises si celle-ci a aussi été touchée. Les réponses vont se faire par écrit ou 

verbalement selon ce qui aura été convenu avec la personne plaignante et elles seront 

documentées. 

Ce+e rétroac�on démontre que le programme et les autres par�es prenantes écoutent les 

plaignants et les prennent au sérieux. Cela montre que les problèmes posés ont été examinés 

et que des mesures appropriées ont été prises. Cela démontre aussi aux popula�ons 

riveraines que le MGP est un instrument sûr et qui fonc�onne. Il peut être u�le de se 

demander quelle réponse la personne plaignante désire recevoir : voudrait-elle être 

indemnisée ou voudrait-elle juste agrer l’a+en�on sur la ques�on ? La réponse peut être 

néga�ve ou la réclama�on peut être jugée non fondée. Ou encore elle peut être posi�ve ; il 

peut, par exemple, être convenu d'ajouter à la liste des bénéficiaires quelqu'un qui n'y figurait 

pas auparavant. Si la réponse n’est pas acceptée, le programme va perme+re à la personne 

plaignante d’appeler de la décision. Lorsque le plaignant es�me que la ques�on n’est pas du 

ressort du programme lors de l’arrangement à l’amiable, il est libre de ramener sa plainte à 

une instance judiciaire de son choix. Mais l’on conseillera toujours au plaignant de privilégier 

l’arrangement à l’amiable comme mode de résolu�on de conflit. 
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• Procédure d’appel 

Si la réponse n’est pas acceptée et que les par�es concernées ne peuvent parvenir à une 

solu�on, la personne plaignante peut décider de faire appel de la réponse. La procédure 

d’appel permet de rouvrir l'enquête déjà close et de déterminer s'il y a lieu de maintenir la 

première décision ou d’en prendre une nouvelle sur la base des constats issus du réexamen 

du dossier. La procédure d’appel va être clairement définie : dans quels cas elle peut être 

u�lisée ; comment elle fonc�onnera et qui y par�cipera. La procédure d’appel, lorsqu’elle est 

invoquée, sert à vérifier si la décision ou la réponse ini�ale était appropriée. 

Elle va être menée par des personnes différentes de celles qui ont par�cipé à la première 

enquête, afin de démontrer aux personnes plaignantes l'impar�alité et la sécurité de la 

procédure et d'entretenir la confiance dans le MGP. Les appels sont surtout interjetés dans les 

affaires les plus difficiles ou délicates et perme+ent un réexamen de la ques�on par le Projet. 

Si un trop grand nombre de réponses fait l’objet d’appel, cela peut indiquer qu’il y a un 

problème, soit dans la procédure ini�ale du MGP ou dans la mise en œuvre d’un programme. 

• Résolu8on 

Toutes les par�es concernées par la plainte parviennent à un accord et, plus important encore, 

la personne plaignante est sa�sfaite du fait que la plainte a été traitée de façon juste et 

appropriée et que les mesures qui ont été prises apportent une solu�on. 

• Recours au Tribunal 

Après l’échec de plusieurs tenta�ves de l’arrangement à l’amiable, les personnes lésées par 

les résolu�ons des plaintes faites par le CGP sont libres de recourir aux cours et tribunaux de 

leurs choix. Pour ce+e ques�on, le magistrat ini�era une enquête indépendante dont les 

conclusions feront foi et seront opposables au Programme et aux plaignants. 

• Suivi et enregistrement des plaintes 

Pour assurer la surveillance et la ges�on des plaintes reçues, le programme prévoit un moyen 

de suivre et d’enregistrer les principales étapes de tout processus de plainte. Ainsi, le 

président du CGP va à chaque mois, contrôler combien de plaintes ont été reçues et par qui, 

de quel endroit et de qui, à quel sujet, quand et comment le Programme a répondu à la plainte 

et quelles mesures ont été prises à cet effet.  Une analyse des données recueillies peut être 

étudiée en même temps au regard des échéanciers et des événements clés du programme 

afin de dégager les tendances au niveau des résultats et perme+re de voir les changements 

qu’il faudra envisager d’apporter. Assurer le suivi des réponses peut aider à alimenter le 

processus d’évalua�on et perme+re de faire des appren�ssages et d’apporter des ajustements 

au besoin au MGP. 

Mensuellement, au niveau de chaque commune, le CGP local fera un état d’exécu�on 

(traitement) des plaintes enregistrées. Ces données alimenteront régulièrement le rapport 

mensuel de l’Entreprise qui sera par la suite transmise à la cellule sauvegarde 

environnementale et sociale de l’UNC/PACRIR. 
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Pour des besoins de suivi-évalua�on de l’UNC/PACRIR d’une part et de rapportage régulier 

auprès de toutes les par�es prenantes du programme d’autre part, un résumé des rapports 

mensuels des CGP sera élaboré et documenté dans le rapport de suivi trimestriel à la Banque 

mondiale.  

 

• Archivage des plaintes 

Toutes les plaintes enregistrées, traitées, recevables et non recevables au niveau de chaque 

porte d’entrée seront archivées électroniquement dans un serveur cons�tuant une base des 

données auprès du programme en u�lisant l'aide du tableau de suivi. La CGP conservera une 

copie papier et une copie électronique. 

Un rapport trimestriel sur les plaintes sera envoyé à la Banque mondiale. 

A la fin du programme, l’UNC/PACRIR partagera toutes les informa�ons u�les avec les par�es 

prenantes au Programme afin d’assurer la pérennisa�on du MGP. 

Diversité des plaintes et nécessité d’avoir des alertes précoces 

Les par�es prenantes devront être suffisamment intégrées dans le MGP afin qu’elles trouvent 

la nécessité de chercher plus de solu�on en interne qu’à l’extérieur. 

Par ailleurs, autant qu’il peut y avoir diversité des plaintes, autant il faut mul�plier des séances 

de sensibilisa�ons et d’informa�ons auprès des bénéficiaires directs du programme et des 

différentes par�es prenantes pour éviter des plaintes dues à la sous- informa�on.  

À cet effet, la sensibilisa�on et l’informa�on s’avère être des modes de préven�ons 

d’an�cipa�on de certaines plaintes et/ou li�ges mal placées. 

En outre, la connaissance des problèmes et préoccupa�ons des par�es prenantes, mieux leurs 

a+entes (et même leurs inten�ons), peut perme+re aux responsables du programme aux 

différents échelons de développer un système d’alerte précoce. Le but de ce+e dernière étant 

la préven�on, en vue d’an�ciper les ac�ons à entreprendre pour étouffer une plainte non 

fondée, par la sensibilisa�on et l’informa�on. 

À l’extrême de cas, une plainte fondée passe par différentes étapes avant d’être officialisée 

par les plaignants. Un bon réseau de communica�on mis en place peut orienter sur les ac�ons 

à entreprendre à l’a+en�on des plaignants, sans l’inten�on d’étouffer une plainte fondée. 

L’alerte précoce, dans le cadre de conflit par exemple, est « la collecte systéma�que et 

l’analyse d’informa�on sur des régions en crise et dont la voca�on est de : (i) an�ciper le 

processus d’escalade dans l’intensité du conflit, (ii) développer des réponses stratégiques à 

Rapport trimestriel du CGP. Quatre séances de traitement des plaintes sont prévues chaque année 

c’est-à-dire le CGP se réunira tous les 3 mois pour traiter les plaintes (mois de mars, juin, septembre 

et décembre de chaque année). Les réunions seront sanc�onnées par un rapport trimestriel à 

transme+re au projet en 72 heures. Par évènement, le comité peut se réunir pour prendre en compte 

des cas sensibles/urgents.  
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ces crises, (iii) présenter des ac�ons aux acteurs concernés afin de faciliter la prise de décision 

».  

Tous ces procédés d’an�cipa�on sont regroupés sous le vocable de « système d’alerte précoce 

». L’alerte précoce sur les risques ou les situa�ons iden�fiées n’apparait donc que comme une 

étape du processus. 

Procédure de traitement des plaintes spécifiques non liées aux EAS/HS 

Les plaintes spécifiques sont adressées par des personnes handicapées et autres personnes 

vulnérables. Au vu de leur handicap/vulnérabilité, il sera appliqué une procédure de 

traitement spécifique. Ce+e procédure sera enclenchée et bouclée sur sept (07) jours suivant 

une approche basée sur la personne plaignante. En effet, le programme veillera à ce que la 

plainte soit enregistrée chez la personne plaignante et toutes les informa�ons autour de la 

plainte seront données à la personne plaignante chez elle. Ces personnes seront iden�fiées 

par les sauvegardes du programme suite entre autres à des inves�ga�ons auprès des mairies 

ou des services sociaux de la zone du programme en vue d’établir un contact direct entre eux 

et l’UNC/PACRIR. Ce, de telles sortes qu’il arrive à alerter très facilement le programme.  

Procédure de traitement des plaintes confiden8elles :  

Les plaintes confiden�elles sont émises par une personne anonyme. Elle suivra la même 

procédure de traitement que les autres plaintes à part le mode de res�tu�on de la résolu�on 

prise par le comité de ges�on de la plainte. La res�tu�on se fera soit à la suite de l’assemblée 

générale dans la zone concernée par la plainte ou soit par des communiqués dans la zone de 

la plainte.  

Il est à noter que les plaintes confiden�elles ne sont pas les mêmes que les plaintes anonymes. 

En cas de plainte anonyme, personne ne connaît l'iden�té du plaignant, mais en cas de plainte 

confiden�elle, son iden�té est connue de la personne qui enregistre la plainte mais n'est 

partagée avec personne d'autre.  

Rôles et responsabilités des acteurs dans la mise en œuvre du mécanisme de ges�on des 

plaintes 

Les rôles et responsabilités des par�es prenantes intervenant dans le MGP seront 

soigneusement définis et communiqués.  

 UNC/PACRIR 

La responsabilité ul�me du MGP revient à la Coordinatrice de l’UNC/PACRIR à travers sa cellule 

environnementale et sociale et expert en suivi-évalua�on, qui peuvent par�ciper à l’étape de 

traitement des plaintes, à l’examen et enquête. Pour éviter d’alourdir sa tâche, ils 

interviendront le moins possible au niveau directement opéra�onnel. La responsabilité de 

partage de l’informa�on sur l’existence et le suivi de la mise en œuvre du MGP reviennent aux 

sauvegardes ES/Genre. 

 Collec8vités territoires  
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Ces en�tés désigneront dans leur commune le Point Focal qui sera chargé de tenir le cahier 

d’enregistrement des plaintes et transme+re régulièrement ces dites plaintes pour examen 

par le comité de ges�on des plaintes. 

 Comité de Ges8on des Plaintes 

Ce comité dont la composi�on est détaillée plus haut dans le processus de MGP est chargé de 

traitement, d’examen, d’enquêter et de donner des résolu�ons aux différentes plaintes 

reçues ; 

 Comité Restreint  

Ce comité restreint dont la composi�on est détaillée plus haut, se chargera de collecter et 

traiter les griefs et réclama�ons qui émaneront éventuellement des ac�vités du Programme.   

• Partenaires recrutés par le Programme 

La plupart des plaintes de nature non sensible peuvent être gérées et traitées directement par 

les partenaires qui connaissent de plus près la situa�on des plaintes sur terrain. Si la plainte 

les concerne directement ou qu'elle porte sur une ques�on sensible, il pourrait être 

nécessaire de recourir au sou�en des Spécialistes en sauvegarde sociale du programme et au 

CGP. Il est important de tenir compte du fait que certaines personnes, en par�culier les 

popula�ons riveraines, pourraient se sen�r mal à l'aise de porter plainte directement auprès 

du personnel avec lequel elles travaillent tous les jours et qu’il pourrait être plus approprié 

pour elles de porter plainte auprès d’une personne plus éloignée ou au niveau du programme. 

• Représentant des popula8ons riveraines 

La par�cipa�on d'un riverain peut être un élément posi�f de transparence, mais il est 

important de men�onner que toutes les par�es concernées comprennent qu’elles ont leurs 

responsabilités et compétences (qu’il ou elle représente) au sein d’une communauté ou 

popula�on riveraine et en quoi sa présence va contribuer au processus et à la solu�on.  

• Représentant des travailleurs mobilisés dans le cadre du programme 

Plusieurs structures sont mobilisées dans le cadre du projet. Elles sont les plus aptes à 

apprécier la per�nence d’une plainte et sont légi�mes pour édifier les autres membres du 

bien-fondé de la plainte. Elles peuvent également contribuer à l’informa�on et à la 

sensibilisa�on du plaignant par rapport à la diligence de la plainte. 

Monitoring des délais du mécanisme de ges�on des plaintes 

Les délais de réponse pour les différentes étapes du MGP seront le plus court possible afin de 

rendre le programme réac�f vis-à-vis d’une situa�on de conflit et maintenir ainsi la paix 

sociale. Néanmoins, des situa�ons graves ou complexes nécessiteront des analyses 

approfondies avec parfois la mise en place de structure de média�on.  

Le tableau ci-dessous présente les délais maximums recommandés pour chaque étape. 
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 Tableau 5: Monitoring des délais du MGP 

N° ETAPE 
DELAI 

 

1 Introduc�on et enregistrement de la plainte Immédiat  

2 Evaluer et a+ribuer les rôles et les tâches 
5 jours ouvrables  

3 Accusé de récep�on 

4 Enquête Entre 10 et 20 jours ouvrables 

5 Traitement de la plainte et Réponses 15 jours ouvrables 

6 Recours  

Programme (21 jours),  

Comité (2 réunions),  

Autre (au cas par cas)  

7 Suivi, clôture et archivage Entre 5 et 45 jours ouvrables 

Suivi évalua�on 

Les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du MGP sont les suivants : 

• l’organisa�on de Consulta�on Publique MGP par commune et avec les membres des 

CLE ce, en collabora�on avec les par�es prenantes ; 

• le nombre de plaintes reçues; désagrégées par type de plaintes, par groupe d’âge et 

par sexe ; 

• le nombre de plaintes résolues ;  

• le nombre de recours ; 

• le nombre de plaintes récurrentes ; 

• Etc. 

Le Comité sera impliqué dans le suivi du MGP notamment dans la collecte des plaintes, dans 

les concerta�ons qui s'en suivront, dans le traitement des plaintes, dans les séances 

d'informa�on.  

Le CGP, devra être le pivot ins�tu�onnel de tout le processus. C’est aussi une plateforme pour 

enregistrer toutes catégories de feedback sur le programme et la mise en œuvre de ses 

ac�vités. Tous les feedbacks sont recevables et doivent être l’objet d’un traitement par le CGP. 

Les Communes d’interven�ons devront être surtout impliquées à chaque étape du 

programme, d’autant plus qu’elle a une claire percep�on des impacts du programme, sur les 

condi�ons de vie en général de ses administrés et sur les condi�ons environnementales de la 

localité. 

Au niveau de l’UNC/PACRIR il sera mis en place une cellule d’arbitrage des plaintes (CAP) qui 

proposera les éléments de réponse des dossiers éventuellement soumis par le CGP à son 

niveau. Ce+e cellule pilotée de préférence par la cellule sauvegarde existante pourra recevoir 

les plaintes des employés des entreprises mobilisées sur les différents chan�ers. 

Le Comité sera impliqué dans le suivi du MGP notamment dans la collecte des plaintes, dans 

les concerta�ons qui s'en suivront, dans le traitement des plaintes, dans les séances 

d'informa�on. 
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7.3.3. Disposi8f des mécanismes de Ges8ons Plaintes liées aux VBG/EAS/HS 

Plaintes liées aux VBG/EAS/HS 

Concernant les plaintes EAS/HS, il n'y aura pas de traitement au niveau local sauf celles 

traitées par le fournisseur de services VBG local ou par les femmes membres du comité qui 

seraient sélec�onnées comme point d'entrée EAS / HS et confirmées comme accessibles lors 

de consulta�ons directes avec les femmes et les filles. Le comité devra être formé sur le 

concept clé de VBG et la ges�on des plaintes EAS/HS.  

 Niveau 1 : 

Les plaintes liées aux VBG/EAS/HS ne seront pas gérées au niveau village ou quar�er. 

Toutefois, le comité restreint mise en place se chargera du référencement suivant le 

consentement des survivants, des plaintes spécifiques au point focal VBG/EAS/HS désigné 

dans les comités de Ges�on des plaintes au niveau communal avec l’accord préalable du/de 

la survivant/e.  

 Niveau 2 : désigna8on du point focal EAS/HS au sein des comités locaux de 

ges8on des plaintes 

Il s’agira de designer un point d’entrée VBG/ EAS/HS (Point focal VBG/EAS) dans le comité de 

ges�on des plaintes dans chacune des communes concernées par les ac�vités du programme  

Ce point focal sera formé sur les principes directeurs de ges�on EAS/HS/VBG qui sont :    

• Assurer l’accès aux services de santé, psychosociale, juridique/sécurité, refuge/abri, 

moyens de subsistance 

• Redonner le pouvoir aux survivantes – écouter, présenter des op�ons de sou�en, 

assurer une prise de décision éclairée 

• Assurer la sécurité – faciliter le sen�ment de sécurité, physique et psychologique, en 

tout temps 

• Assurer la confiden8alité – ne divulguer aucune informa�on à une par�e �erce sans 

le consentement éclairé de la personne concernée 

• Assurer le respect. Toutes ac�ons doivent être guidées par le respect de la volonté, 

des droits et de la dignité des survivants 

• Assurer la non-discrimina8on - les survivantes devraient recevoir un traitement égal 

et équitable, indépendamment de leur âge, race, religion, na�onalité, ethnicité, 

orienta�on sexuelle ou toute autre caractéris�que 

Les principes fondamentaux du MGP liés aux EAS/HS devront être respectés dans le 

traitement des plaintes notamment : 

• Perme+re une variété de points de soumission des plaintes (physique, email, 

téléphone, numéros vert, fax, site web, etc.), 

• Disposer d’un registre spécifique des plaintes EAS/HS tenue par le point d’entrée 

EAS/HS.  
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• Disposer d’une armoire de stockage des dossiers EAS/HS   qui peut servir en même 

temps d’archives des plaintes 

• Elargir la diffusion du mécanisme de ges�on des plaintes EAS/HS en vue de faciliter sa 

connaissance par toutes les par�es prenantes ;  

• Offrir aux plaignants, la possibilité de faire appels de leurs plaintes en cas 

d’insa�sfac�on 

Pour ce programme, un comité d’enquête sera mis en place. Ce comité sera composé de/du: 

• l’expert /e VBG/EAS/HS du programme (Président/e) ; 

• le spécialiste sauvegarde sociale du programme ; 

• le spécialiste sauvegarde environnementale du programme ;     

• En cas de plainte, ce comité pourrait être complété par un ou deux personnes 

ressources expérimentées sur la préven�on et réponse des aspects VBG. 

Ce comité restreint est mis en place pour les enquêtes et le suivi des plaintes VBG/ EAS / HS 

référencées. 

Procédure de ges�on des plaintes liées aux EAS/HS 

Les plaintes rela�ves aux aspects de VBG/EAS/HS seront enregistrées au niveau des CGP et 

référées aux structures spécialisées lorsque le survivant y consent. Ces structures seront 

préalablement iden�fiées par le biais de la cartographie des services et leur qualité sera 

évaluée.   

La Figure ci-dessous présente concrètement les principales étapes du processus de ges�on 

des plaintes des survivants pour ce programme. 
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Canaux de récep8on et procédures de ges8on des plaintes des VBG/EAS/HS 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

Enregistrement des plaintes liées aux EAS/HS 

Plaintes reçues 

Le programme me+ra en place des cahiers ou registres de plaintes spécifique aux EAS/HS, qui 

seront ouverts dès la mise en œuvre du MGP, en l’occurrence dès la désigna�on et la 

forma�on du point focal EAS/HS au sein des Comité de Ges�on des Plaintes. Ces cahiers seront 

confiden�els, accessibles pour les besoins d’enquêtes et d’informa�ons EAS/HS du 

programme. Pour faciliter la récep�on des plaintes, un point d’entrée est localisé au niveau 

entreprise et ou village qui no�fie la plainte aux CGP à travers le point focal EAS/HS. Sur ce+e 

base, les plaignantes pourront formuler et déposer leurs plaintes auprès du point focal de 

l’entreprise et au niveau village de préférence une femme qui transme+ra toutes les plaintes 

au comité de ges�on des plaintes mise en place dans le cadre du programme.  

Toutefois, il n'y aura pas de ges�on de plainte au niveau local sauf de la référence immédiate 

aux fournisseurs locaux de services VBG répertoriés dans le protocole de réponse avant le 

Un/e survivant /e choisit de 

porter une plainte à l’attention 

du programme 

La plainte est adressée selon le 

protocole de réponse et redevabilité/ 
Responsabilisation de l’employeur de 

l’auteur présumé  

L’employeur adopte la sanction 

disciplinaire tel qu’approprié 

 

Le MGP est notifié à travers le point 

focal VBG, le suivi continu au sein des 

structures spécialisées  

La survivante ne souhaite pas 

enregistrer la plainte auprès de 

l’employeur de l’auteur présumé 

Le MGP enregistre la volonté 

de la survivante et le cas est 

clôturé 

Un/e survivant /e rapporte une plainte EAS/HS 

Figure 1: Canaux de réception et procédures de gestion des plaintes des survivants 
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début des ac�vités du projet. L'enregistrement des plaintes EAS / HS se fera au niveau des 

CGP. Si le/la survivant/e décide de poursuivre le processus administra�f de MGP, le cas sera 

transféré au comité restreint EAS/HS qui vérifiera le lien de la plainte avec le programme et 

surveillera l’applica�on des sanc�ons appropriées conformément au Code de Conduite 

entreprise. Le comité proposera un plan de protec�on de la survivante afin d’éviter d’éventuel 

acte de vengeance de l’auteur :  

• Aucune informa�on suscep�ble de révéler l’iden�té de la vic�me ne doit être conservée 

au niveau du mécanisme de ges�on des plaintes.  

• Le mécanisme ne doit pas demander ou enregistrer d’informa�ons autres que sur les 

quatre aspects suivants rela�fs aux alléga�ons d’exploita�on et d’abus sexuels ainsi que 

de harcèlement sexuel :   

o  La nature de la plainte (ce que le plaignant dit avec ses propres mots sans être 

interrogé directement) ;  

o Si, à la connaissance de la survivante ou du survivant, l’auteur de l’acte était associé 

au projet ;  

o  Si possible, l’âge et le sexe de la survivante ou du survivant ; et 

o  Des informa�ons perme+ant de déterminer si la survivante ou le survivant a été 

orienté vers des services compétents surtout pour les premiers soins.  

• Immédiatement après avoir directement reçu la plainte d’un survivant(e), le point 

d’entrée EAS/HS du comité de ges�on des plaintes doit aider ce dernier en l’orientant, s’il 

le souhaite vers les structures spécialisées. 

• Toutes les informa�ons conservées par le mécanisme sont absolument confiden�elles, 

surtout lorsqu’elles ont trait à l’iden�té du plaignant. En ce qui concerne l’exploita�on et 

les abus sexuels ainsi que le harcèlement sexuel, le mécanisme de ges�on des plaintes 

doit servir essen�ellement à : i) Assurer le référencement des survivantes lorsqu’elles y 

consentent vers les services de lu+e contre la VBG ; et ii) enregistrer la suite donnée à la 

plainte. 

Communica�on avec les popula�ons riveraines 

Dans le cadre de l’exécu�on du programme le public doit être bien informé du MGP en 

générale et des procédures de ges�on des plaintes liées aux aspects EAS/HS en par�culier.  

Ce+e communica�on se fera à travers les focus groupes, les consulta�ons, les affichages, les 

émissions spécifique sur médias de proximités et lors des ac�vités de renforcement des 

capacités.    

En effet, le programme offre plusieurs voies et différents formats pour la présenta�on et/ou 

enregistrement de plaintes notamment : 

• Une plainte verbale qui pourra être enregistrée dans le cahier d’enregistrement des 

plaintes EAS/HS ou dans le formulaire d'enregistrement des plaintes l'EAS / HS détenu 

par le point focal CGP des communes et l’expert Genre/VBG du programme ; 
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• Appel téléphonique de la survivante au niveau du programme ou du point d’entrée 

EAS/HS des CGP ; 

• Envoi d’un SMS au programme à travers l’expert VBG ; 

• Courrier électronique transmis au programme à travers l’expert VBG ou à l’adresse e-

mail du programme.  

En outre, le survivant peut également déposer sa plainte sous format physique à l’adresse du 

programme. 

Après le dépôt de la plainte, le porteur va aussitôt recevoir un accusé de récep�on de sa 

plainte. Les points focaux EAS/HS du projet se chargeront de lui expliquer comment la plainte 

sera traitée et ce qu’il peut a+endre du processus. 

Le Programme fera de son mieux pour s’assurer de la confiden�alité du plaignant afin qu’il n’y 

ait aucune représailles envers une personne portant plainte contre le Programme ou contre 

un partenaire. 

Procédure de traitement des plaintes liées aux EAS/HS 

Traitement des plaintes 

Dès le début du programme, l’UNCP/PACRIR est tenue de conclure une conven�on de 

partenariat avec les organisa�ons spécialisées pour sensibiliser les travailleurs et les 

popula�ons riveraines et s’assurer que les risques de VBG et EAS/HS sont a+énués à travers 

les mesures de préven�on et que les survivants sont pris en charge au niveau psycho social, 

médical et juridique. Le projet se rassurera que les partenaires d’exécu�on disposent chacun 

d’une copie du MGP ainsi que des prescrip�ons sur les VBG/EAS/HS.  

Tous les cas EAS / HS doivent être confiden�els. Cela signifie également que le plaignant est 

invité à donner son consentement (tout en étant informé des conséquences et des avantages 

d'un tel accord) pour partager certaines informa�ons sur l'affaire avec d'autres (le comité EAS 

/ HS, autre service fourni).    

Réponse et prise de mesures 

Le programme va fondamentalement communiquer clairement à la personne plaignante les 

constats issus des processus d’examen et d’enquête, et de la tenir dûment informée des 

mesures qui seront prises à la suite de ce qui a été décidé. Types d’interven�on  

Dans le cadre de ges�on des cas de VBG/EAS/HS dans la zone d’interven�on du programme, 

cinq (05) « portes d’entrée » sont prévues, selon les souhaits des survivant/es et sur la base 

de l’obten�on de leur consentement éclairé1 :  

- Bénéficier des soins de santé ; 

-  Demander l’assistance juridique  

 
1 Les services devront respecter entre autres les standards préconisés par le Guide national pour la prise en charge holistique des personnes survivantes 

de viol du Ministère de la Santé (si existant), la gestion clinique des victimes de viol de l’OMS, les lignes directrices sur la prise en charge des enfants 
ayant subi des violences sexuelles en situations de crise humanitaire de l’UNICEF/IRC, les Lignes Directrices Inter-Agence pour la Gestion de Cas de VBG 
et les Normes minimales pour la prévention et la réponse à la violence basée sur le genre dans les situations d’urgence de l’UNFPA. 



 

 Page 383 sur 398 

- Bénéficier des soins psycho-sociaux ;  

Suivi et enregistrement des plaintes 

En cas de violences basées sur le genre et surtout les violences sexuelles, orienter la survivante, 

selon ses souhaits, vers les structures spécialisées de prise en charge des Violence Basée sur 

le Genre (VBG) notamment les services spécialisés,  entre autres  « One Stop Center » au 

niveau du centre de santé, d’autres structures de prises en charge iden�fiées lors de la 

cartographie des services VBG, ou à la sec�on VBG du Groupement Mobile de la police, 

orienter sans délai la survivante ou le survivant vers les services sociaux de base (médical, 

psychosocial juridique, etc.) pour une prise en charge appropriée. Tout ce travail se fera dans 

la discré�on et dans le respect de la volonté de la survivante afin de préserver la confiden�alité 

des survivants. 

Le programme collaborera avec les structures spécialisées en charge des VBG pour la 

sensibilisa�on des travailleurs et des communautés riveraines des sites des travaux et pour la 

prise en charge en cas de VBG. 

Archivage des plaintes 

Toutes les plaintes enregistrées, traitées, recevables et non recevables au niveau de chaque 

point d’entrée seront archivées électroniquement dans un serveur cons�tuant une base des 

données auprès du programme en u�lisant l'aide du tableau de suivi. Le CGP conservera une 

copie papier et une copie électronique. 

Rôles et responsabilités des acteurs dans la ges�on des plaintes liées aux EAS/HS 

     UNC/PACRIR 

La responsabilité ul�me du MGP liée aux EAS /HS revient au Coordinateur de l’UNC/PACRIR à 

travers ses experts sauvegardes de la cellule (experts VBG/EAS/HS, sauvegarde sociale et 

l’expert en suivi-évalua�on), qui peuvent par�ciper à l’étape enquête et suivi. La 

responsabilité de partage de l’informa�on sur l’existence et le suivi de la mise en œuvre du 

MGP revient à l’expert Genre/EAS/HS. 

 COMITE RESTREINT D’ENQUETE  

Ce comité dont la composi�on est détaillée plus haut dans le processus de MGP est chargé 

d’enquête et suivi des différentes plaintes reçues ; 

 PARTENAIRES RECRUTES PAR LE PROGRAMME 

Le programme pourrait collaborer avec un prestataire de services de VBG (ONG, Associa�on, 

centre, …) qui pourra être consulté par le comité restreint pour des besoins d’examen et de 

vérifica�on en vue du renvoi de survivants d’EAS/HS pour une assistance médicale, 

psychosociale et juridique.   
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Monitoring des délais du mécanisme de ges�on des plaintes EAS/HS 

Les délais de ges�on d’une plainte sensible ont des durées variables selon les cas et leur 

complexité ; il est cependant souhaitable que tout traitement soit terminé dans les 6 

semaines qui suivent une déposi�on de plainte 

Le tableau ci-dessous présente les délais maximums recommandés pour chaque étape. 

 Tableau 6: Monitoring des délais du MGP EAS/HS 

N° ETAPE 
DELAI 

 

1 Introduc�on et enregistrement de la plainte Immédiat  

2 Prise en charge du survivant  
Dans les 24 H  

3 Accusé de récep�on 

 Pris en charge médicale avant les 72H 

 No�fica�on à la BM dans les 24 H 

4 Enquête administra�ve Par le comité d’enquête 

5 Prise en charge des survivants   Services de prise en charge VBG 

6 Recours  

Projet (jusqu’à la clôture),  

Comité suivi con�nu,  

Autre (au cas par cas)  

7 Suivi, clôture et archivage 

Structures de prise en charge en lien avec 

l’UNC/PACRIR en respectant l’approche centrée sur 

la survivante  

Suivi évalua�on du MGP lié aux EAS/HS 

Les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du MGP sont les suivants : 

• Nombre de consulta�ons spécifiques des femmes par commune réalisé ; 

• Nombre de plaintes reçues ; désagrégées par type de plaintes EAS/HS, et par sexe  

• Le pourcentage de plaintes VBG/EAS/HS signalé le cas et référés aux services de prise 

en charge du VBG ; 

• % de signature du code de conduite,  

• % de signature de codes de conduite signés par les entreprises ; 

• le nombre de sanc�ons prononcées 

 7.4. Budget es8ma8f 

 Le coût de mise en œuvre du MGP dans les communes d’interven�on de l’UNC/PACRIR est 

es�mé à « Deux cent soixante-quatre millions six cent mille de Francs CFA (264 600 000 F 

CFA). 

Ce coût est détaillé dans le tableau suivant : 
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Rubrique Echéance Nombre 

Coût 

unitaire 
Coût total 

(F CFA) (F CFA) 

Mise en place de comités de Ges�on des 

plaintes dans les communes d’interven�on   
01 fois 15 - 

Ne nécessite pas de 

coûts 

Consulta�on publique Générale d’informa�on 

et de sensibilisa�on de la popula�on sur le 

MGP dans les communes une fois/an pendant 

05 ans en raison de 300 000F/Commune 

(Déplacement, commodités de réunion et 

communica�on) 

5séances  15 300 000 22 500 000 

Organisa�on d’une session de forma�on des 

membres du comité de ges�on des plaintes de 

chaque commune  

1 séance 15 1 000 000   15 000 000 

Elabora�on, reproduc�on et diffusion du 

manuel du MGP, des registres des plaintes (y 

compris les formulaires d’enregistrement et de 

clôture de plaintes) dans les 15 communes en 

raison de 500 000F/Commune 

1 fois 15 500 000   7 500 000 

Campagne d’informa�on, de sensibilisa�on et 

de vulgarisa�on du MGP par an pendant 5 ans 

via les médias de proximité des 15 communes  

5 séances 15 300 000  22 500 000 

Renforcement de capacité : Forma�on des 

membres de l’UNC/PACRIR et de ses 

partenaires (DGR, DGT, ANASER, FER-Mali, 

AGEROUTE, INFP/BTP, CMTR,) sur les 

VBG/EAS/HS/VCE 

1 fois 1 3 000 000 3 000 000 

Organisa�on d’une session de forma�on par an 

des membres du comité de ges�on des 

plaintes liées aux aspects VBG/EAS/HS dans les 

zones d’interven�on du programme 

(Déplacement/Perdiems des par�cipants, 

Honoraires du formateur, loca�on de salles et 

supports de forma�on) 

1 fois 15 3 000 000 45 000 000 

Campagne d’informa�on de sensibilisa�on sur 

les VBG/EAS/HS dans les zones d’interven�on 

du programme au moins une fois/an pendant 5 

ans 

5 séances 15 500 000 37 500 000 

Appui mensuel au fonc�onnement des comité 

de ges�on des plaintes des 15 communes pour 

les visites de terrain éventuellement, les 

commodités de réunion, communica�on, etc.) 

pendant 5 ans 

60 mois 15 60 000 54 000 000 

Suivi et évalua�on par semestre du processus 

de ges�on des plaintes dans les 15 CGP en 
10 séances 15 300 000   45 000 000 
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Rubrique Echéance Nombre 

Coût 

unitaire 
Coût total 

(F CFA) (F CFA) 

raison de 300 000 F/semestre et par commune 

pendant 5 ans 

Sous-total    252 000 000 

Con�ngence (5%)    12 600 000 

Total du coût du MGP/UNC/PACRIR pendant 5 

ans 
      264 600 000 

  7.5. U8lisa8on et mise à jour du manuel de ges8on des plaintes 

Le présent manuel opéra�onnel sert de cadre référen�el en ma�ère de ges�on des plaintes. 

En tant qu'ou�l, il est des�né spécifiquement aux par�es prenantes dans l'exécu�on des 

ac�vités de la cellule environnement de l’UNC/PACRIR. Ce manuel pourrait être mis à jour 

régulièrement au fur et à mesure de l'exécu�on du PACRIR afin de pouvoir toujours répondre, 

au mieux, aux réalités et aux besoins des bénéficiaires et des communautés locales 

(dynamisme du manuel). Il pourrait être enrichi en fonc�on de l'évolu�on du contexte de mise 

en œuvre du programme ainsi que des leçons �rées de son applica�on. Ce+e mise à jour sera 

assurée par la cellule environnementale et sociale de l’UNC/PACRIR ou un prestataire recruté 

pour la circonstance.    
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Annexe 8.1 : Formulaire de signalement des cas d’exploita8on et abus sexuel et de 

Harcèlement sexuel 

Voie de récep8on de l’informa8on 

 

Présenta8on du /de la survivant(e)                                                                Date (JJ/MM/AA) : 

Présenta8on d’une 8erce personne                   Code de l’incident : 

Autres canaux de récep8on 

Code/Nom du point focal : 

Informa8on sur le/la plaignant(e)  

Code :                                                                                                           Age : 

Sexe : F  M 

Rela8on avec la survivante : Ami                                                                                parent                                                                         

Témoin                                                                                                            Autres à préciser : 

Informa8on sur la personne survivante  

Code :  

Age : Adulte          enfant- 18 ans  Inconnu 

 

Statut : employé (es)                                  Inconnu                                                Autre : à préciser :       

Adresse (Commune, village) : 

Informa8on sur l’incident 

Date de l’incident (JJ/MM/AA) : 

Type d’incident : Viol                Abus sexuel                   sollicita8on de sexe transac8onnel                       

sexe transac8onnel      

 

Lieu de l’incident : Chan8er                              marché                                              chez la survivante                                       

chez l’auteur                                            Brousse/Foret                                                            point d’eau                                                    
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Descrip8on sommaire des faits 

 

 

 

 

 

 

  

    autre à préciser: 

 

En échange de rapports/ faveurs sexuels la survivante déclare avoir reçu ou promis :  

Biens                                                                   services                                                              emplois              

                                            argents                                                                      autres à préciser : 

 

Informa8on sur l’auteur 

                                                                    Age : 

                                                        Sexe : M                F                                      

  

Fonc8on : ouvrier                              entrepreneur                                     Employé                             

        Membre de la communauté                                                           autre à préciser : 
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Annexe 8.2 : Fiche de référencement 

 

Type d’assistance Assistance 

nécessaire 

Assistance fournie Commentaire 

Assistance médicale    

Assistance psychosociale    

Prise en charge légale/ juridique    

Sécurité et protec�on    

Réinser�on économique    

Autres    
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Annexe 8.3 : Fiche de consentement 

 

 

 

  

Ce formulaire devrait être lu au/à la bénéficiaire ou à son tuteur dans sa langue 

maternelle. Il devrait être clairement expliqué au/à la bénéficiaire qu’il/elle peut 

choisir n’importe laquelle ou aucune des op8ons proposées. 

 

Je, ___________________________________________________, vous autorise à 

communiquer les informa�ons rela�ves à l’incident que je lui ai déclaré.  

Je comprends qu’en donnant mon autorisa�on ci-après, je vous autorise de communiquer 

au(x) prestataire(s) de services que j’ai désignés les informa�ons spécifiquement rela�ves à 

mon cas, contenues dans mon constat d’incident, afin de pouvoir bénéficier d’une aide en 

fonc�on de mes besoins de sécurité, sanitaires, psychosociaux et/ou juridiques.   

 

Je comprends que les informa�ons communiquées seront traitées en toute confiden�alité 

et avec respect, et ne seront divulguées que si cela s’avère nécessaire pour me perme+re de 

recevoir l’aide que j’ai sollicitée. 

 

Je comprends que la divulga�on de ces informa�ons implique qu’un membre de l’organisme 

ou du service coché ci-dessous puisse venir me parler. J’ai le droit de changer d’avis à tout 

moment au sujet de la divulga�on des informa�ons à l’organisme/la personne contact 

désignés ci-après.  

 

Je souhaiterais que mes informa�ons soient communiquées à :  

 

Services Oui Non 

Services de sécurité 

 

  

 

Services psychosociaux 

  

 

Services sanitaires / médicaux 

  

 

Services d’assistance juridique 

  

Moyens de subsistance   

 

Signature/empreinte de pouce du/de la bénéficiaire :   

                       __________________________ (ou du parent/tuteur si le/la bénéficiaire a moins de 8 ans) 

Code incident Code survivant (e) 
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Code du Point focal : _____________________________Date : ________________ 

Annexe 9 : Guides d’entre8ens des rencontres ins8tu8onnelles, d’anima8on des 
consulta8ons publiques et sur les VBG/EAS/HS 

 GUIDE D’ENTRETIEN DES RENCONTRES INSTITUTIONNELLES 

Cibles :  

Région : ……………………………… . ; Service/ins8tu8on rencontré : …………………. ……….. Date : ………. 

……………………….. 

Nom et prénom de la personne rencontrée : ………………………………. . 

 Fonc8on/poste de l’interviewé : ……………………………………. 

 

Etape 1 : Présenta8on 

• Soume+re la le+re d’introduc�on 

• Présenter le programme 

• Présenter la mission et objec�fs des études  

 

Etape 2 : Dérouler la consulta8on 

• Avis et percep�ons sur le programme  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Préoccupantes et craintes sur le programme 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Quels sont les enjeux de réinstalla�on/pertes de biens/restric�on d’accès associés au 

PACRIR ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Comment ces enjeux de réinstalla�on/pertes de biens/restric�on devraient être 

traités ? 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Quels sont les avantages liés au  PACRIR ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Comment la mise en œuvre du  PACRIR pourrait-elle donner lieu à des risques de 

discrimina�on de certaines catégories d’acteurs notamment les femmes ; les 

vulnérables ? 

•  

• Comment les risques de EAS/HS pourront être appréhendés par le programme  ? 

Procédure de prise en charge ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Comment le mécanisme de ges�on des plaintes pourrait-il être formulé pour aider 

l’Unité Na�onale de Coordina�on du Programme(UNC) à répondre à toutes les 

interpella�ons des par�es prenantes ?  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Quels sont les acteurs à responsabiliser au niveau local pour faciliter l’enregistrement 

et le traitement des plaintes 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Avez-vous eu à suivre la mise en œuvre des mesures de sauvegardes E&S y compris la 

réinstalla�on, la ges�on des plaintes, les mesures E&S de projets financés par la 

Banque Mondiale (IDA) ? si oui, revenir sur les limites à éviter dans le cadre de la 

présente interven�on du  PACRIR  
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Quelle apprécia�on faites-vous du barème na�onal en ma�ère de compensa�on de 

perte de terres comparé aux prix appliqués sur le marché foncier local. Connaissance 

des prix appliqués sur le marché ? prix du mètre carré des parcelles à usage 

d’habita�on ? prix de l’hectare des terres agricoles ?   

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Quels sont vos besoins en renforcement des capacités dans le cadre du programme? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Quelles sont vos sugges�ons et recommanda�ons 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 
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 GUIDE POUR L’ANIMATION DES CONSULTATIONS PUBLIQUES  

Etape 1 : Présenta8on de la mission et objet de l’étude 

1. Présenter le contexte et les objec�fs du programme 

2. Présenter les composantes du programme   

3. Présenter les emprises de la route (40 m) 

4. Présenter brièvement les poten�els enjeux et proposi�on de mesures 

environnementale et sociale    

Etape 2 : Dérouler la consulta8on 

1. Demander les avis et percep�ons de l’assemblée sur le programme  

2. Demander les préoccupantes et craintes de l’assemblée sur le programme 

par�culièrement en cas de réinstalla�on 

3. Inviter les par�cipants à poser des ques�ons sur le programme et sur la réinstalla�on  

4. Inviter les par�cipants à faire des proposi�ons sur le mode de ges�on des plaintes 

dans la localité et les acteurs suscep�bles d’être impliqués   

5. Quels sont les avantages liés au PACRIR  

6. Demander les sugges�ons et recommanda�ons 

  



 

 Page 395 sur 398 

 GUIDE ENTRETIEN VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE, EXPLOITATION, ABUS SEXUEL ET 

HARCELEMENT SEXUEL 

Cibles : 

- Agents et responsables des services 

- Focus Group  les hommes, les femmes et les leaders communautaires (CAFO, autres associa8ons 

genre,) 

Nom de l’enqueteur : 

Nom de l’enquêté : 

Service : 

Date : 

Lieu de l’enquête : 

1. Types de VBG et les violences conjugales connus dans la commune  
 
- Le Viol ; 
- Les Agressions sexuelles/MGF/EAS ;  
- Les Agressions physiques ;  
- Le Mariage forcé/d’enfants ;  
- Le Déni des ressources, d’opportunités ou de service ; 
- La violence psychologique et émo�onnelle  

 

2. Lieux où se produisent les VBG :  
- Au sein de la famille/ménage,  
- Au niveau communautaire,  
- Au niveau des services publics,  
- Autres 

 

3.  Ampleur et fréquence selon le type dans la zone 
 
 
 
 

4. Le profil des auteurs des VBG, violences conjugales selon le type (vic�mes/ survivantes, 
auteurs,) 

 
 
 

5. La tranche d’âge des survivantes 
 
 
 

6. Les causes principales/ facteurs de risque des VBG  
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7. Les conséquences des VBG et violences conjugales 
 
 

8. Types de VBG en lien avec les ac�vités du programme pendant les travaux (EAS/HS) 
 
 
 
 

9. Qui sont les plus exposés aux VBG/EAS/HS ? 
 
 
 
 

10. Connaissez-vous les services de prise en charge ? 
 

Non 
 

Si Oui, les quels ? 
 
 
 

11. Quels sont les acteurs qui offrent des services VBG dans la localité ? 
Non 

 
Oui 

 
Organisa8on Localisa8on Type de 

service 
Personne à 
contacter 

Contact 

     

     

     

     

     

     

 
 

12. Les femmes ont-elles accès aux services de prise en charge 
 

Non 
 

Oui, lesquels ? 
 
 

13. 4.1. Quelles sont les succès et ou bonnes pra�ques enregistrées dans la lu+e contre 
les VBG 
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14. Quel rôle peuvent jouer les femmes dans le fonc�onnement du Mécanisme de 
Ges�on des Plaintes VBG/EAS/HS 

 

 

 

 

15. Comment les femmes peuvent être impliquées dans le MGP 
 

 

 

16. Quelles sont les sanc�ons à prendre en compte en cas d’EAS/HS 
 

 
 
 

17. Quelles recommanda�ons faites-vous dans la lu+e contre les VBG/EAS/HS et 
violences conjugales dans votre commune (niveau des communautés, des STD, de 
mairie, ONG) 
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Annexe 10 : Carte de localisa8on de la zone d’interven8on du PACRIR 

 

 

Figure : Carte de localisa�on de la zone d’interven�on du PACRIR 

 


